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Les Hommes de la Révolution

 

L'histoire de la Révolution française a été faite

et refaite.

Les épisodes qui en constituent la trame ont

élé examinés avec minutie, envisagés sous leurs

aspects divers, décrits et présentés sous des jours

différents.

Ce que l'on n'a pas encore tenté de nous &onner,

c'est l'histoire des Hommes de la Révolution.

Des historiens comme Taine, Michelet, Louis

Blanc, Mignet, Aulard, Jaurès, se sont livrés à

l'analyse des causes multiples qui déterminèrent

le formidable mouvement révolutionnaire ; ils se

sont complus à l'étude approfondie des événe-

ments quise succèdèrent avecune rapididé verti-

gineuse pendant une période de Six années ; ils

se sont attardés à l’examen critique des résultats

philosophiques, politiques ef sociaux qu’entrat-

näât la Révolution.

Chacun d'eux, nécessairement, devait se laisser

guider par des idées et des conceptions person-

nelles. L’impartialité de l'historien est :  



  

lorsqu'il s'agit d'un mouvement dont les consé-

quences sont aujourd’hui encore discutées et d'une

époque aussi rapprochée de la nôtre.

A côté des historiens, de méticuleux archivistes

ont déterré de vieux papiers, fouillé de vieilles

maisons, secoué la poussière de registres et de

dossiers déjà séculaires. Là encore, la passion est

intervenue. Par l'accumulation de détails souvent

inutiles, on a paru atteindre à la vraisemblance,

mais on n'a fait dire aux paperasses que ce

qu'on avait intérêt à leur faire dire.

A travers ces récits plus ou moins fidèles, ces

narrations plus ou moins scrupuleuses, on voit

suroir des figures énigmatiques, déconcertantes,

inexpliquées, qui n'apparaissent qu’à la javeur

d'un événement pour s'enfoncer ensuite dans

l'ombre, reparaître plus tard, disparaître encore.

Marat, Danton, Hébert, Robespierre, Clootïz,

Desmoulins, Saint-Just, Chaumette, Couthon,

Billaud-Varennes, Carnot, les Girondins, les

Constituants, les Enragés, les Thermidoriens, elc.,

ne sont qu'imparfaitement connus du public qui

ne sait d'eux que ce que les historiens ont bien

voulu leur indiquer à propos de faits ef d'actes

auxquels ils furent mélés.

Les événements ne sont pas tout cependant et

ne suffisent pas à expliquer un moment de his-

toire. Derrière les événements, il y a les hommes
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qui les provoguèrent, les préparèrent, surent les

prévenir on en détourner le cours.

Ces hommes, il faut les connaître, les étudier.

Il est nécessaire de bien savoir ce que furent

leur existence, leur tempérament, leur idéal. On

verra mieux alors l'influence qu'ils possédèrent

sur la marche des choses, l'action qu'ils exer-

cèrent sur leur époque.

Dire quelle fut la vie de ces hommes, quels

mobiles les poussèrent à la bataille révolution-

naïire, quels sentiments les agitaient, quelles
passions généreuses ou mesquines les guidaient;

indiquer, leurs fautes el leurs erreurs ; marquer

leurs faiblesses ; dissiper les préventions qui

accablent les uns et détruire la lévende qui ma-
gnifie les autres ; raconter comme une sorte de

témoin impartial le terrible duel qui s'engagea
entre eux ; en un mot, de la facon la plus sin-

cère et la plus claire, en dehors de toute opinion

a priori, stfuer les hommes de la Révolution sous

leur véritable jour, à leur véritable place, voilà
ce que nous avons essayé.

Nous nous sommes absienu dun luxe trop

facile de détails loujours oïseux ; nous nous

sommes gardé de produire, dans ces biographies,

une documentation fastidieuse. Le public auquel

nous nous adressons nous saura gré, sans doute,

de ne lui fournir que le résultat de nos investi-
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gations, en lui facilitant cependant, par des in-
dications précises, des recherches et des études
plus abondantes et plus complètes.

Nous nous sommes efforcé, obéissant en cela
à un Scrupule que l’on comprendra aisément, de
ne Tien avancer qui ne puisse étre contrôlé, de
ne rien affirmer dont on ne puisse fournir les
preuves historiques.

Le lecteur dira si nous avons été bien inspiré
en entreprenant cette série de biographies révo-
lufionnaires qui constituera, sous une forme
nouvelle et essentiellement populaire, une his-
toire de la Révolution française, vue et jugée à
travers les hommes qui la préparèrent laborieu-
sement, la firent éclater et triompher et la con-
duisirent au fombeau.

#8



Jean-Paul Marat

Marat et la légende

«Le silence des passions, écrivaient les Gon-
court (1), ne s'est pas encore fait autour des
hommes de la Révolution». Ces paroles sont tou-
jours vraies. Mais, de tous ceux qui luttèrent pour
la cause du peuple, s'il en est un à qui elles peu-
vent particulièrement s'appliquer, c'est indiscuta-
blement à Jean-Paul Marat.
Nul plus que Marat ne fut calomnié et méconnu.

Les outrages qui l’assaïllirent de son vivant, à
l'heure où il pouvait faire face à ses ennemis et
leur tenir tête, ne s’arrétèrent point au bord de
la tombe où le coucha le couteau d’un assassin.

L'influence qu'il avait exercée sur le peuple,
l’effroi qu'il avait causé aux défenseurs de l’an-
cien régime lui valurent des haïines qui ne désar-
mèrent point. Ceux pour qui il était mort ou-
blièrent facilement, maïs les autres, à qui il avait
livré de si rudes batailles, se souvinrent. Aujour-
d'hui même, après un siècle écoulé, le seul nom
de Marat suscite les. mêmes réprobations vio-
lentes. ,
On se demande, quand on examine l’œuvre de

(1) La Société française pendant la Révolution. … S
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cet homme, comment a pu naître et se former
cette légende qui consiste à le montrer sous un
jour si odieux qu'on n'ose le contempler de trop
près. Marat! ce nom n'estil pas synonyme’ de
cruauté ? n'évoque:t-il pas des journées de meurtre,
du sang répandu, d’abominables forfaits et Victor
Hugo ne l’a-t-il pas placé, dans l'échelle du crime,
immédiatement au-dessus de Lacenaire (1)? Ma-
rat! n'est-ce pas, pour nos contemporains, une
sorte de monstre comme en produit, de loin en
loin,l’histoire, un de ces fous sanguinaiïres, destiné
à prendre rang à côté des Néron, des Caligula,
des Borgia? N'est-ce pas le symbole de l'Assas-
sinat, hideux et repoussant?

Cependant, si l'on réfléchit un instant et si l’on
se souvient de la popularité qu'’obtint cet homme;
si l’on songe aux souffrances qu'il s’infligea déli-
bérément pour la cause populaire; si l'on sait voir
quel amour il inspira aux démocrates et aux révo-

- lutionnaires qui manquèrent le diviniser et l’ado-
rer comme une sorte de Dieu nouveau, on de-

meure étonné et déconcerté.

C’est que Marat n’a pas encore trouvé l'histo-
rien vengeur qui se charge de le réhabiliter devant
la postérité. Tous ont reculé devant ce qui leur
semblait le plus détestable des paradoxes. Tous
se sont contentés de recueillir les impostures et
les malveillances, puisées dans les pamphlets et
les mémoires du temps, apportant ainsi leur con-
tribution à l'édification de la monstrueuse lé-
gende.

(1) Les Misérables.



te

Ce qui est vrai pour Marat l'est, en général,

pour tous les Hymmes de la Révolution, pour tous

ceux, en tous Cas, qui prirent position et jouèrent

un rôle prépondérant; Quelques-uns mis à part,

ces hommes n'eurent pas le temps d'écrire leurs

mémoires et de nous léguer leurs souvenirs. Ce

qui reste d’eux, c'est leurs actes diversement 1n-

terprétés et les écrits du moment, composés en

pleine lutte sous l'influence des passions et des

rancunes. Par contre, les réactionnaires et les

modérés eurent tout loisir d'écrire pour leurs des-

cendants; leurs journaux, leurs mémoires, leurs

souvenirs abondent et c'est avec ces matériaux

que s'est construite l'histoire de la Révolution.

La réaction.qui triompha après le 9 thermidor

et les années d’empire qui suivirent ne permirent

pas l'impartialité de l'historien. La voix des té-

moins survivants fut brutalement étouffée et
l'on ne laissa parler que ceux dont la parole
n'était pas gênante. Il faut avoir eu, dans les
mains, un manuel de cette époque, pour y voir

comment on enseignait aux enfants l’histoire des

révolutionnaires. Les Robespierre, les Danton, les
Carnot furent, pendant plus d’un demisiècle, con-
sidérés comme des bandits, conduisant au meur-

tre des hordes de pillards fanatiques et assassins.
Peu à peu, cependant, la vérité se fit jour à

travers les calomnies et les mensonges. Il y avait
des documents aux Archives qu'on nettoya et

qu’on mi umière. Lamartine, le premier, timi-
dement, présenta la défense des Girondins. Mig

se fit l'avocat de Robespierre et des
D'autres suivirent qui, dans des biogr.
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ticulières, sortirent peu à peu de la nuit et de la
boue où on les avait enterrées, les grandes figures
de la Révolution.

Maïs, parmi tous ceux qui se signalèrent pen-
dant la période révolutionnaire, par leur activité,
leur désintéressement, leur dévouement à la chose
publique, le plus atteint par la calomnie était
Marat. Celui-là parut indécrottable. Aucun his-
torien n’osa se risquer à une opération de net-
toyage qui semblait à peu près impossible à
exécuter et que les pouvoirs publics, du reste,
n'auraient point permise.

Le premier qui s’essaya à ce jeu fut Alfred
Bougeart qui publia deux volumes dans lesquels
il se livrait franchement à l'apologie de l'Ami
du Peuple et qui contenaient également de vio-
lentes attaques contre Michelet (1). Mal lui en
prit. Son livre, d’abord mis librement en vente,
fut poursuivi devant le Tribunal correctionnel
de la Seine et sa destruction ordonnée par juge-
ment du 7 juillet 1865; quant à l’auteur, il fut

x
condamné à quatre mois de prison.

Dans ces conditions, Marat risquait fort de
demeurer enfoui sous l’amas des mensonges et
des calomnies.

Avant d'examiner plus attentivement la légende,
nous allons en quelque sorte établir les respon-
sabilités et montrer, à la suite de quelles faiblesses

(1) En 1847, déjà, l’ouvrier Constant Hilbey avait pu-
blié une brochure sous le titre : Marat et ses calomnia-
teurs ow réfutation de l’« Histoire des Girondins ».
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coupables et de quelles impartialités mesquines,.

cette légende a pusubsister.

Si nous prenons les écrits de la période révolu-

tionnaire, nous trouvons une foule de pamphlets

dirigés contre Marat, émanant pour la plupart

de contre-révolutionnaires. Marat nous apparaît

naturellement sous un jour plutôt fâcheux. Char-

latan de place publique, tigre altéré de sang, vam-

pire (1), égorgeur, etc, telles sont les épithètes

qu'on lui prodigue. La provenance de ces écrits.

aurait dû mettre en garde des historiens comme

Michelet qui avaient à leur disposition les Mé-

moires de Brissot et de Barbaroux, le Portrait

de Fabre d'Eglantine, tous ennemis de Marat,

mais lui rendant, malgré cela, une suffisante jus-

tice. |
Il y a bien les Mémoires de Madame Roland,

mais rien n'est plus suspect que ces mémoires et

les histoires croustillantes que Michelet a repro-

duites, ne résistent pas à l'examen. La des-

cription des appartements luxueux de l’Ami du
Peuple (2) est plutôt de nature à faire-hausser les
épaules, quand on songe qu'à la mort de ce der-

nier, on trouva à peine un assignat chez lui.

(1) Vie criminelle et politique de J.-P. Marat, se di-

sant l’Ami du Peuple, adoré, porté en triomphe conne

tel, et après sa mort, projeté saint par la jacobinaille,
ou l'Homme aux 200.000 têtes, le vampire le plus re

marquable de la République française, etc. (Melz
chez les marchands de journaux, in-12, 36 pages).

(2) « Il avait un salon très frais, meublé en damas.
bleu et blanc, décoré de rideaux de soie élégamment re-

levés en draperies d'un lustre brillant et de superbes
vases de porcelaine remplis de fleurs naturelles alors
rares et de haut prix.» (Mme Roland: Mémoires).

t
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Cela n’empêcha nullement Michelet de se faire
l'écho de toutes les stupidités malveillantes et
plus que tout autre, le grand historien, si clair-
voyant par ailleurs, contribua à assassiner mora-
lement l’Ami du Peuple.
La laideur physique de Marat était déjà pro-

verbiale. Michelet écrivit:
« Quoi! c’est là Marat? cette chose jaune, verte

d'habits, ces yeux gris-jaunes si saillants. c’est au
genre batracien qu’elle appartient à coup sûr plu-
tôt qu’à l’espèce humaine. De quel marais nous
vient cette choquante créature? »

Plus loin, à propos de son acquittement et de
son triomphe au Tribunal révolutionnaire, il ajou-
tait :
«Son front jaune, son vaste rictus de crapaud

souriait effroyablement sous sa couronne de lau-
rier.…»

Louis Blanc, lui-même, plus disposé à l’impar-
tialité, ne craint pas de parler des «lèvres de
de reptile (!)» de Marat.
Sur la saleté repoussante de Marat, sur sa fu-

reur sanguinaire, Michelet est tout aussi affirmatif.
À sa suite, historiens et romanciers nous ont pré-
senté une caricature affreuse, une déformation
monstrueuse des traits et du caractère de celui
qui fut l’'Ami de Peuple. è
La légende désormais était trop solidement

établie pour que l’on songeât à la détruire. Mieux
valait prendre Marat tel qu'on nous le présentait
que de s'évertuer à la recherche de sa véritable
personnalité (1).

(1) Vermorel et Alph. Esquiros, ce dernier dans

.
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Le vrai Marat. — Son portrait.

Son enfance et s= jeunesse.

Sur quoi les historiens dont nous venons de

parler ont-ils bien pu s'appuyer pour nous tracer

un portrait si repoussant, où la laideur physique

n'accuse que d'avantage la hideur morale?

Il existe à la vérité quelques centaines de por-

traits de Marat, mais ces portraits sont aussi

mauvais les uns que les autres et la ressemblance

est plus que douteuse. Les seuls qui méritent une

mention spéciale sont d'abord le Marat de David,

peint après l'assassmat, et surtout celui de Boze,

représentant le révolutionnaire à la tribune, fai-

sant face aux Girondins dont la troupe hurlante

l'entoure et le harcèle.
11 faut avouer que, dans ce dernier portrait, on

chercherait vainement le rictus du crapaud ou

la lèvre du reptile (1).
Marat, certes, n'était pas un Adonis; la maladie

dont il souffrait depuis des années et qu'il con-

l'Histoire des Montagnards, ont pris cependant la dé-

fense de Marat. 2

(1) Mentionnons aussi l’estampe de Gabriel. Marat

est représenté à la tribune la tête couverte du fameux.

mouchoir. «La physionomie de l’orateur, dit M. Au-

lard (Les Orateurs de la Convention), a une douceur

grave, un air hardi et bon, une sérénité bienyer

et, avec cela, une franchise mâle, prête AE

à tout dire, sans politesse, dans l'intéré

mes».
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tracta à la suite d’un excès de travail (1) avait
laissé une empreinte indélébile sur son visage
osseux, au nez écrasé. Mais les yeux s’éclairaient,
d’une flamme et décelaient une énergie et une
intelligence peu communes. Son maintien à la
tribune, où, les bras fortement croisés sur sa.
poitrine, il tenait tête à tous, déconcertait et ré-
duisait au silence ses adversaires les plus achar-
nés. é
Nous ne pouvions mieux faire que de citer ici.

le portrait que traça son ennemi Fabre d'Eglan-
ane (2)

« Marat était de la plus petite stature; à peine:
« avaitil cinq pieds de haut. Il était néanmoins.
« taillé en force, sans être gros ni gras, il avait
« les épaules et l'estomac larges, le ventre mince,
« les cuisses courtes et écartées, les jambes cam-
brées, les bras forts et il les agitait avec vigueur

« et grâce. Sur un col assez court, il portait une:
« tête d’un caractère très prononcé: il avait le.
« visage large et osseux, le nez aquilin, épaté et
« même écrasé, le dessus du nez proéminent et
« avancé, la bouche moyenne et souvent crispée
« dans l’un des coins par une contraction fré-
« quente; les lèvres minces, le front grand, les
« yeux de couleur gris-jaune, spirituels, vifs, pétil-
« lants, sereins, naturellement doux, même gra

À

(1) À: Londres, lorsqu'il écrivait les Chaînes de l'Es-
clavage, Marat travaillait jusqu'à 21 heures par Jour
se.soutenant avec du café. Cela dura 3 mois. Il en
résulta une maladie terrible où il faillit laisser la vie.

(2) Portrait de Marat, par Fabre d'Eglantine, Mi-
chelet, si toutefois il n’a pas dédaigné cet écrit, aurait.
pu le consulter avec fruit.
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cieux et d’un regard assuré; le sourcil rare, le
teint plombé et flétri, la barbe noire, les cheveux
bruns et négligés; il marchait la tête haute,
droite et en arrière, et avec une rapidité caden-
cée qui s’ondulait par un balancement de han-
ches; son maintien le plus ordinaire était de
se croiser fortement les bras sur sa poitrine.
«… Le son de sa voix était mâle, sonore, un
peu gras et d’un timbre éclatant; un défaut de
langue lui rendait difficile à prononcer nette-
ment le c et l’s dont il méêlait la prononciation
à la consonnance du g, sans autre désagrément
sensible que d’avoir le débit un peu lourd, mais
le sentiment de sa pensée, la plénitude de sa
phrase, la simplicité de son élocution et la
brièveté de son. discours effaçaient absolument
cette pesanteur maxillaire..
« .… Il se vêtait d’une manière négligée: son in-
souciance sur ce point annonçait une ignorance
complète des convenances, de la mode et du
goût et l'on peut dire même, l'air de la malpro-
preté
« … Il avait plus que de la bonhommie; l’une
des bases de son caractère était cette pudeur
ineffacable qu'engendrent et nourrissent tou-
jours, dans une âme honnête, la simplicité,
l'amour du vrai, le sentiment du beau et du
bon; aussi, rien ne l’indignait plus que l'impu-
dence. L'aspect de l'effronterie unie à la dissi-
mulation lui donnait dans le discours et jusque
dansl'attitude, une dignité mâle, unefierté grave
sous lesquelles sa petite stature disparaissait.
Je vous rappelle à la pudeur, était alors sa
locution favorite, et quoique ïl ait eu sou-
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« vent besoin d'en user, l'expression qu'il y

« mettait en était si fortement sentie qu’elle ne

« parut jamais parasite dans sa bouche...

Ce morceau, quoique un peu long, méritaitd’être

cité. On connaît maintenant Marat. L'’adversaire

qui nous le présente ne craignait pas d’avouer son

antipathie et n'avait aucune raison pour flatter

son modèle; il a su cependant se montrer Juste.

Que devient, dans tout ceci, l'ayorton aux jambes

torses, le batracien évadé des marécages pes-

tilentiels, « l'être qu'on ne nomme pas sans hor-

« reur et sans effroi, et que l’histoire a couvert

« de boue et de sang? » (1)

Voyons maintenant Marat au moral. Il à pris

lui-même le soin de nous indiquer son caractère

et nous a fourni sur son enfance de précieux ren-
seignements.

« C’est de la nature, écrit-il, que je tiens la

trempe de mon tempérament, maïs c'est à ma

mère que ej dois le développement de mon carac-

CAES

. L'amour des hommes est la base de celui

« de la justice, carl’idée du juste ne se développe
« pas moins par le sentiment que par la raison.
« J'avais déjà le sens moral développé à huit

« ans. À cet âge, je ne pouvais supporter la vue

« d'un mauvais traitement exercé contre autrui;

F
R

À

(4) Bibliophile Jacob. Victor Hugo, de son côté, écrit
dans Quatre-vingl-treize : « Depuis deux mille ans, Caïn
« se conserve dans la haine comme le crapaud dans la
« pierre. Le bloc casse, Caïn saute parmi les hom:
« mes et c'est Marat.:
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l'aspect d'une cruauté me soulevait d'indignation

et toujours le spectacle d'une injustice fit bondir

mon cœur comme le sentiment d'un outrage

personnel...
« Pendant mes premières années, mon physique

était devenu très débile; aussi n’ai-je connu ni

la pétulence, ni l'étourderie, niles jeux de l'en-

fance. Docile et appliqué, mes maîtres obte-

naient tout de moi par la douceur. Je n'ai

jamais été châtié qu'une seule fois, et le sen-

timent d’une humiliation injuste fit en moi une

si forte impression, qu'il fut impossible de me

ramener sous la férule de mon instituteur; je

restai deux jours sans vouloir prendre aucune

nourriture. J'avais alors onze ans; on jugera de

la fermeté de mon caractère par ce seul'trait;

mes parents n'ayant pu me fléchir et l'autorité

paternelle se trouvant compromise, je fus en-

fermé dans ma chambre. Ne pouvant résister

à l'indignation qui me suffoquait, j'ouvris une

croisée et je me précipitai dans la rue. Je me

blessai violemment dans ma chute; j'en porte

encore la cicatrice au front.

« … Né avec une Âme sensible, une imagination

de feu, un caractère bouillant, franc, tenace,

un esprit droit, un cœur ouvert à toutes les

passions exaltées et surtout à l'amour de la

gloire, je n'ai jamais rien fait pour altérer ou

détruire ces dons de la nature, et j'ai tout fait

pour les cultiver.La seule passion qui dévo-

rait mon âme (étant tout jeune) était l'amour

de la gloire : mais ce n'était qu'un feu qui couvait

sous la cendre...

« … Dès mon bas âge, j'ai été dévoré de l'amour
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« de la gloire, passion qui changea souvent d'objet
« dans les diverses périodes de ma vie, mais qui
«ne m'a jamais quitté un instant. À cinq ans
« j'aurais voulu être maître d'école, à quinze ans
« professeur, auteur à dix-huit, génie créateur à
« vingt, comme j'ambitionne aujourd’hui de m'im-
« moler pour la patrie. (1) ».

Là encore, on cherche sans pouvoir le trouver
le tigre altéré de sang, l’homme qui ne rêvait que
meurtres et pillages (2).

Arrêtons-nous un instant.

Voilà donc quel était cet homme sur lequel les
historiens se sont acharnés et qui se présente
devant la postérité en si fâcheuse posture. Après
avoir, sa vie durant, essuyé, comme savant (3),
comme homme politique, comme écrivain, toutes
les injustices et souffert toutes les misères, il lui
était dû encore de voir ses ennemis déchirer son
cadavre et le traîner dans les ruisseaux.

On a dit de Marat qu'il était un bas ambitieux,

(1) Journal de la République française, par Marat,
l'Ami du Peuple, député à la Convention nationale,
14 janvier 1793.

(2) Il est établi que Marat alla jusqu'à réclamer 200.000
têtes. Nous verrons par la suite ce qui peut rester de
-cette allégation. Bougeart prétend avoir lu à plusieurs
reprises l’Ami du Peuple et les ouvrages de Marat
sans y trouver trace de ces 200. 000 têtes.

(8) Brissot, dans ses Mémoires, parle de la guerre
‘qu'on lui fit et la flétrit. Il faut se souvenir que Bris-
.sot marchait à la tête des Girondins, c'est-à-dire des
ennemis déclarés de Marat.
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un envieux de la gloire des autres, un jaloux de

tout ce qui dépassait le niveau ordinaire. On a

parlé de sa cupidité, de son égoïsme, de sa lâcheté.

Comme l'a fait remarquer Louis Blanc, l'homme

qui allait bravéer sur leurs sièges les juges des

tribunaux révolutionnaires; qui forçait toute une

assemblée écumante de rage à s’arrêter et à l'écou-

ter, cet homme n'était pas un lâche. Celui qui,

sans abri, fuyait de cave en cave, de grenier en.

grenier, couchant tantôt chez Legendre, tantôt

chez Mie Fleury, tantôt à Montmartre, tantôt sur

les routes, toujours opprimé, traqué, poursuivi,

menacé; manquant de tout, ne songeant qu'au 5a-

lut public et faisant délibérémentle sacrifice de sa
tranquillité, celui-là, certes, n’était pas un égoïste.

Sa cupidité? Nous avons dit plus haut qu'on

ne trouva, à sa mort, qu'un simple assignat de
25 sols, alors que tant d'hommes en place tra-

fiquaient et s’enrichissaient. La soif de la popu-

larité? Il semait la sienne à tous les vents, s’at-

taquant aux idoles du jour, ne se souciant même

pas de l'avenir qui devait lui être si inclément, ne
songeant qu’à la Révolution dont il s'était cons-
titué le gardien vigilant, tout entier au peuple
pour lequel, selon sa forte expression, il s'était
fait «anathème ».
Sa cruauté?Sa soif de meurtre? Lui que dévo-

rait l'amour de l'humanité! lui qu'aucune haïne
personnelle ne guidait et qui s'efforçait au con-
traire d’arracher ses pires ennemis à la mort.

Sanguinaire, l’homme qui sauva Dussaulx, Lan-
thenas et Ducos, qui délivra son implacable ad-
versaire, le physicien Charles; qui tira des mains
des tricoteuses la belle Liégeoise, Théroigne de

2°
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Méricourt (1), et dont on pourrait citer mulle traits

de bonté et de générosité (2)?

Alors que restetil contre cet homme? Ceci,

c'est que la passion révolutionnaire le transfor-

mait. Son amour des hommes se doublait d’une

haine féroce contre les oppresseurs et les intri-

gants. Sa perspicacité lui montrait les trahisons

et les embüûches qui se préparaient. [1 ne par-

donnait pas aux ennemis de la Révolution. Soup-.

çonneux, inquiet, il lisait dans les cœurs, flairait

les traïîtrises, devinait les événements. Sa seule

passion était la Révolution dont il fut l'incarna-

tion, le symbole vivant, sur laquelle il veilla avec

le soin jaloux d'une mère pour son enfant, pour

laquelle il voua son nom à toutes les malédictions.

Dès le numéro 13 de l'Ami du Peuple, il s’an-

nonçait ainsi: « J'attaquerai les fripons, je démas-

querai les hypocrites, je dénoncerai les traîtres,

j'écarterai des affaires publiques les hommes

avides et lâches…..»

(1) « Mie Théroigne, très connue dans Paris, fut arré-

tée par le peuple et conduite au comité siégeant aux

Feuillants, aux cris répétés: « À la lanterne [»... lors-

que Marat arriva... Ses paroles apaisèrent le rassemble-

ment, Marat profita de ce calme pour enlever Mlle Thé-

roigne.… et la sauva par cette démarche hardie. » (Mé-

moires de Barras, tome Ier.)

(2) Dans le Portrait que nous avons déjà cité, Fabre

d'Eglantine dit que Marat était très sensible et très fai-

ble. Esquiros raconte qu'à la veille du jugement de

Louis XVI, Mie Fleury ayant supplié Marat de ne

point voter la mort, celui-ci restait indécis. Ii ne fallut

rien moins que l'intervention de Danton pour le déci-

der. Qu'y atil de vrai dans ce récit? Esquiros pré-

tend en avoir recu la confidence de Simone Evrard et

de la sœur de Marat. (Histoire des Montagnards).
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Avec une semblable attitude il devait provoquer

des haines farouches, déchaîner: contre lui d’irré-

ductibles ennemis. Maïs il eut aussi la joie de

sentir autour de lui des sympathies ardentes et

des admirations peut-être excessives.

Camille. Desmoulins, qui ne lui ménageait pas

les boutades, l’appelait le divin Marat, et plus

tard, à l'heure du danger, il devait se placer sous

sa protection posthume (1). Loustalot l’appréciait.

Fréron se disait son élève. Lazare Hoche, le futur

général, lui adressait des lettres de récriminations

et de dénonciations (2). Le Châtelet mobilisait

une compagnie entière, et les Cordeliers, Danton

en tête, le prenaient sous leur protection. Panis

le considérait à l'égal d’un Dieu. Plus tard, à

sa mort, les sans-culottes le pleuraient. On lui

élevait de petits autels où l’on adorait le cœur de

Marat. Des villes réclamaient l'honneur de se

placer sous son patronnage. Un jeune officier:
qui devait devenir roi de Naples demandait la

faveur de changer une lettre à son nom Murat

pour en faire Marat.
Mais ses ennemis ne désarmaient point. On me-

(1) — «... Marat m'appelle aussi quelquefois son fils,
son cher fils; car Marat au fond est un bonhommeet
d'une meïlleure pâte que beaucoup de ces sournois hy-

pocrites de modération que je vois dans l'assemblée et
au feraient pendre, de fort grand cœur, ceux qui ont

fait à la barbe du Corps législatif et malgré lui la ré-
volution du 10 août. (Cam. Desmoulins: Révolutions
de France et de Brabant, 2e série XII). .
Pareïillement dans le Portrait déjà cité, Fabre d’E-

glantine nie le prétendu machiavélisme de Marat et
et affirme, lui aussi, qu'il fut un bonhomme.

(2) No 164 de l'Ami du Peuvle.
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naçait de la ruine ses imprimeurs auxquels on
arrachaït leurs privilèges; on arrêtait ses colpor-
teurs; on répandait d'infâmes libelles où l'injure

et l'accusation étaient versées à flots; lui-même
était traqué, poursuivi, arrêté.

La réaction venue, ses admirateurs morts, dis-

persés, vaincus, les adversaires avaient beau jeu.
La lâcheté des historiens fit le reste.

Au fond, ce que l’on condamne dans Marat, .

c'est la Révolution elle-même dont il représente
tous les excès et tous les débordements, et dont

il est devenu le bouc émissaire. La haine dont on
le poursuit, c'est la haine du Peuple, du Peuple
qui se libère et qui soulève le fardeau d'oppression
et d’'iniquité.

Aïnsi s'expliquent la persistance de la calomnie
et l'injustice de l’histoire.

III

Marat avant la Révolution. — Ses voyages, ses

écrits. — Marat médecin, philosophe, savant.

Nous avons, d'après lui-même, indiqué quel
était le caractère de Marat. Il nous faut ajouter
quelques détails biographiques.

Marat était d'origine espagnole. Son nom de
famille s’écrivait primitivement Mara et c'est lui-
même qui ajouta un é à ce nom pour lui donner
une orthographe française. Il naquit dans la patrie
de Jean-Jacques Rousseau, qui devait, plus tard,
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devenir son maître, dans le comté de Neufchatel,

à Boudry. (1).

Marat était donc suisse, contrairement à tout

ce qu'on a pu dire jusqu'ici. Son père qui avait

abjuré le catholicisme fut obligé de se retirer à

Genève dont il devint citoyen et où il exerça la

médecine. Jean-Paul reçut une éducation très soi-

gnée. Il put terminer ses études médicales à

Toulouse et à Bordeaux où il séjourna pendant

deux années avant de venir s'établir à Paris.

Déjà dans l'enfant, comme nous avons pu le

voir dans le chapitre- précédent, s’accusait le futur

tribun. Caractère indomptable, âme sensible,

prompte à la douleur, Marat ne connut d'autre
affection que celle de sa mère, qui, seule, savaït

le prendre et le guider. Son père, homme pratique

avant tout, s’occupait beaucoup plus d'en faire

un médecin comme lui.
A l’âge de 16 ans, Marat perdit sa mère. Il

décida alors de quitter sa famille et de voyager.

Esprit curieux et entreprenant, il s’occupa de
tout ce qui touchait aux sciences et à la philo-
sophie. En 1775, il obtient, à l’Université de Saint-

André d’Ecosse, le diplôme de docteur en méde-
cine. Il exerce tour à tour cet art à Londres,

Edimbourg, Dublin, La Haye, Utrecht, Amster-

(1) Voici un extrait des Registres des baptêmes de la
paroisse de Boudry, copié par Chèvremont: « ... fils de
M. Jean Mara, prosélyte de Cagliari en Sardaigne, et
de Mme Louise Cabrol, de Genève; est né le 24 mai et
a été baptisé le 8 juin 1743, n'ayant point de parrain
et ayant pour marraine Mme Cabrol, grandmère de
l'enfant.» 1
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dam (1). Il prend part à tous les concours aca-
démiques, entretient des correspondances suivies
avec les sociétés scientifiques et les académies
de Londres, Berlin, Madrid, Stockolm, etc...

Ses débuts comme écrivain datent de 1773,
année où il publia à Londres: À philosophical
Essay on Mann (Essai philosophique sur l’homme)
qu'il traduisit plus tard en français. Cet ouvrage
lui valut une polémique avec Voltaire, Marat y

_ soutenait, entre autres choses, que l'âme avait son
siège dans les méninges. On a pu voir depuis que
cette assertion n'était pas si fantaisiste. Mais Ma-
rat s'attaquait violemment à tous les dieux du
moment, c'est-à-dire aux encyclopédistes, à Locke,
à Helvétius, et il prenait ardemment la défense du
spiritualiste Rousseau. Voltaire le raiïlla commeil
savaitle faire, mais son éditeur, La Harpe, refusa
d'insérer la réponse de Marat(2).
En même temps, Marat se lance dans la poli

tique. Il publie une Adresse aux Electeurs de
la Grande-Bretagne qui ne peut paraître à temps.
Vient ensuite son premier grand ouvrage: Les

(1) Lui-mêmedit: «J'approche de la cinquantaine;
or, depuis l’âge de 16 ans, je suis maître absolu de
ma conduite, J'ai vécu deux années à Bordeaux, dix
à Londres, une à Dublin, une à La Haye, à Utrecht,
à Amsterdam, dix-neuf à Paris et j'ai parcouru la
moitié de l'Europe. (Publiciste, n° 147).

(2) « Quand on n’a rien de nouveau à dire, écrivit
Voltaire, sinon que l'âme est dans les méninges,
on ne doit pas prodiguer le mépris pour les autres
et l'estime pour soi-même, à un point qui révolte
tous les lecteurs.» Camille Desmoulins prenait plaisir
à rappeler cette annecdote à Marat dont il s'égayait
volontiers.
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Chaînes de FEsclavage, œuvre hardie, où le Marat,

ennemi de l’auvorité et de l'oppression, se mani-

feste déjà. !

En 1776, Marat est de retour à Paris et A

aborde de nouveaux travaux; il écrit sur la phy-

sique, la chaleur, l'optique, l'électricité; l'Aca-

démie royale des sciences de Rouen couronne son

Mémoire sur l'Electricité médicale (1783); En 87,

il traduit l'Optique de Newton et fait paraître ses

Mémoires sur la lumière. En même temps,il prend

part au concours de l'Académie de Genève sur

la question de la réforme des lois eriminelles. En

1780, à la veille de la Révolution, il publie son

fameux Plan de Législation criminelle où il pose

de nouveaux principes, déclare que la société est

coupable de la plupart des crimes si violemment

punis par elle, et prêche l'mdulgence et la justice.

Tout en s’occupant à ces publications, Marat

continue à exercer la médecine et se livre à des

expériences scientifiques. Jusqu'en 1787, il est

médecin des gardes du corps de la maison du

comte d'Artois. Quelques guérisons particulière-

ment heureuses lui ont valu d’être appelé médecin

des incurables (1). Ses expériences, dont quelques-

unes présentèrent un véritable intérêt, attirent plus

(1) Presque tous les historiens ont nié que Marat

fut réellement médecin. La discussion n’est plus per-

mise aujourd'hui. Rappelons que Michelet lui-même

exprima des doutes. La Biographie Michaud le pré-

sente comme un «charlatan des rues, dévoré par +

la misère.» Montjoie (Hist. de la eonjuration de Phi-

lippe-Egalité) accuse d'être un empoisonneur. Par

contre, Brissot vante son habileté comme médecin.

(Mémoires, t. Il, p. 3).



d’un savant, et entre autres Franklin, qui ne cache
pas son admiration.

Cependant Marat n’est connu, avant la Révolu-
tion, ni comme savant, m comme écrivain. Déjà
son attitude lui a procuré des inimitiés. Il s’est at-
taqué aux renommées du moment, à Lavoisier qu'il
accuse de s’être approprié le génie de Cavendish,
à Newton, aux Académies et aux académiciens.
Aussi, fait-on autour de lui le silence dévolu ordi-
nairement aux gêneurs. On affecte d'ignorer, et
le savant, et ses études, et ses expériences. Alors
Marat se récrie et accuse. Un savant, Charles, le
traite avec une ironie méprisante et Marat le
provoque en duel. Déjà Voltaire lui avait conseillé
de régner dans le néant. Tout cela ne pouvait
qu'aigrir le cœur de Marat, prompt comme son
maître Rousseau à voir la persécution partout.
La malveillance dont on fait preuve autour delui,
l'indifférence systématique de ses adversaires l’in-
disposent et le jettent dans des excès. Il attaque
alors avec rage et il lui arrive de perdre toute me-
sure.

Cependant, tout n'était pas à dédaigner dans
l’œuvre philosophique et scientifique de Marat (x).
Au milieu d’évidents paradoxes et de contre-vé-
rités, il se trouve des aperçus originaux, des idées
justes, des vues perspicaces. Nous examinons plus
loin les idées politiques et les ouvrages de Marat.

(1) Les Goncourt apprécient Marat dans ces termes:
« Allez de page en page dans le journal de cet homme:
il ne palpite dans ces feuilles que la rancune mé-
diocre du médecin sans pratiques, de l'écrivain sifflé,
de l'inventeur méconnu. (La Société franc. pendant la
Révolution, p. 411).



ENOE en

Disons, en attendant, que dans ses polémiques
avec les académiciens et les savants officiels, si

Marat eut tort quelquefois, il eut plus souvent
encore le bon droit et la raison de son côté.

Tel était l'homme à la veille de la Révolution.
(1). Savant méconnu, philosophe désabusé, il vi-
vait àl'écart, modestement, de l'exercice de son

art. Viennent maintenant les coups de foudre et
les tempêtes, Marat quittera tout, laissera ses
travaux, abondonnera son foyer et se jettera à
corps perdu dans la tourmente.
Nous allons le voir à l'œuvre.

IV

Marat au 14 juillet. — L’«Ami du Peuple».

— Les dénonciations

Nous voici au 14 juillet 1789. La Bastille vient
de se rendre au peuple. A l'entrée de la nuit, sur
le Pont-Neuf, un officier commandant un déta-
chement de dragons allemands arrête son che-
val et se met à haranguer la foule qui applaudit.
Soudain un petit homme qui, jusque-là, écoutait
en silence, bondit, saisit la bride du cheval et
ordonne à l'officier de remettre ses armes et celles
de ses soldats entre les maïns du peuple. L'officier
hésite. Le petit homme réitère ses commande-

(1) Depuis 1786, Marat n'était plus médecin à la
cour, L’Almanach royal cesse de le mentionner. Il
s'était démis volontairement de ses fonctions après
les avoir exercées pendant 9 ans,
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ments, ameute la foule, crie à la trahison. L'of-

ficier intimidé finit par céder et la foule lui.

fait escorte jusqu'à l'Hôtel de Ville d'où le comité

l'envoie avec ses soldats au camp et sous bonne
garde.
Le petit homme dont la vigilance et l'audace

venaient ainsi d’éventer un complot n'était autre
que Marat (1).
- L'Ami du Peuple, quoi qu'on ait pu dire, a donc
joué un rôle actif et pris part aux événements du
14 juillet. Il venait à ce moment de publier son
premier ouvrage politique: L’Offrande à la Pa-
trie, deux opuscules qui contiennent un réqui
sitoire audacieux contre les Parlements et que

Calonne dénonça comme incendiaires (1788). Cet
ouvrage résume excellemment les doléances de

l’époque et les griefs exposés dans les cahiers des
Etats généraux.

Du mardi soir, jour de la prise de la Bastille,

jusqu’au vendredi soir, Marat demeura au Comité
des Carmes, dont il était membre, dans l'attente

des événements. De cette époque, jusqu’au jour
où il publia le premier numéro de son journal,
Marat ne resta pas inactif. Il écrivit plus de vingt
lettres (2) aux Etats généraux.
Le 28 juillet, il publie, en réponse au projet de

(1) Marat a fait le récit de cet incident dans le n°0 36
de l'Ami du Peuple. Le fait se trouve également con-
signé dans l'Histoire contemporaine de la Révolution,
par deux Amis de la Liberté,

(2) Ces lettres sont perdues. Marat avait promis de
les publier un jour. Mais la mort ne lui laissa pas la
possibilité de tenir sa promesse. Une seule lettre est
restée: T'ableaux des vices de la Constitution anglaise.
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Mounier sur la déclaration des droits et de cons-

titution, le premier et unique numéro du Moniteur

Patriote (1), où il critiquait très violemment le

projet et l'Assemblée.

Quelques jours après, il lance une brochure

qui fait sensation: La Constitution ou Projet de

-déclaration des droits de l'homme et du citoyen,

suivi d'un plan de Constitution juste,-sage et libre.

Dans le préambule, Marat, qu'on a cependant

taxé de vanité à la dixième puissance (2), annonce

qu'il n'apporte rien d'absolument neuf. C'était

pourtant terriblement neuf, pour l'époque. Marat

y exposait ses idées politiques; il y affirmait le .

droit à l'existence pour tous les individus, et le

droit à la liberté; il y déclarait que l'association

sociale ne doit être formée qu'en vue du bonheur

de ses membres. Il n'y admettait la délégation

au pouvoir qu'avec le mandat impératif et le

droit absolu pour les déléguants de révoquer les

délégués et de les mettre en accusation.

« L'homme, écrivait-il en substance, est né pour

vivre, il a droit à tout ce qui est indispensable à
son existence. L'homme 4 droit d'abord de s’appro-
prier tout ce qui est nécessaire à sa nourriture et

à son entretien. Quand un homme manque de

tout, il a droit d’arracher à un autre le superflu

dont il regorge; que dis-je, il a droit de lui ar-

racher le nécessaire et plutôt que de périr de

1) Le projet de Mounier avait été élaboré sous

l'influence de la cour. Le Moniteur patriote eut environ

vingt numéros, mais lé premier seul fut rédigé par
Marat.

(2) Michelet.
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faim, à a droit de l'égorger et de lui dévorer
ses chaîrs palpitantes. »

- On conçoit si de pareiïlles affirmations firent
hurler.

À partir de ce moment, ces principes posés, Ma-
rat ne cessera de les soutenir. Son programme res-
tera toujours le même et il se résume en deux ar-
ticles: Lutte contre l’autorité; lutte contre la
richesse.

Le 8 septembre 1789, quelques jours après la
publication du Plan de Constitution, on distribua
dans les rues le prospectus d’une nouvelle feuille
intitulée: Le Publiciste parisien, journal politique
libre et impartial, par une société de patriotes et
rédigé par M. Marat, auteur de l’« Offrande à la
Patrie», etc, avec, comme épigraphe, cette
maxime de Jean-Jacques Rousseau: Vifam üm-
pendere vero.

La bataille commence. Dès ce jour, Marat va
attaquer tour à tour les puissants, les hommes
en place, les pouvoirs judiciaires et politiques.
De tous côtés, on se plaint de l'audace du nou-
veau journal. En moins d'un mois, Marat recoit
deux fois l’ordre de comparaître devant le tribu-
nal de police de la Commune. Il prend alors le
parti d'assumer, à lui seul, toutes les responsabi-
lités et les mots: par une société de patriotes dis-
paraissent. Il n’y a plus que l’Ami du Peuple.

Au bout de quelques numéros, dureste, le jour-
nal avait changé de titre. Dès le treizième, en.
réponse aux plaintes formulées, Marat écrit: « Les
ennemis de la patrie crient au blasphème et les

2
citoyens timides qui n’éprouvent jamais les élans
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de l'amour de la liberté ni le délire de la vertu

pâlissent à la lecture. On convient que j'ai raison

d'attaquer la faction corrompue qui domine dans

l’Assemblée nationale, mais on voudrait que ce

fût avec modération; c'est faire procès à un soldat

de se battre en désespéré contre de perfides en-

nemis. » Il ,ajoutait:
« Je sais ce que je dois attendre de la foule

des méchants que je vois soulever contre moi,

mais l'intimidation ne peut rien sur mon âme; je

me dévoue à la patrie et suis prêt à verser pour

elle tout mon sang. »

On comprit qu'en effet tout système d'intimi-

dation était presque inutile avec un tel homme.

On ouvrit l'ère des persécutions. Le 5 janvier

1790, un sieur Boucher d’Argis, conseiller au

Châtelet, appréhende au collet un: colporteur de

l'Ami du Peuple et le traîne devant le commis-

saire de police (1). De tous côtés, on s’abat

sur les imprimeurs qu'on menace, on arrête les

colporteurs; on va jusqu’à publier des contrefa-

cons du journal de Marat où on lui prête les

idées les plus contradictoires et où on lui fait

écrire les choses les plus saugrenues. Ce fut là,

du reste, une des douleurs de Marat. Ce n'est

pas tout. On soudoie des ouvriers pour qu'ils

dénaturent la pensée de l’auteur (2). On va plus

(1) Ami du peuple, n° 95.
(2) Marat protesta souvent contre les fautes d'impres-

sion volontaires et contre les faux numéros de l'Ami

du Peuple, mis en circulation. Le 8 septembre 1790,

il écrit: « Un fripon maladroit vient d'en imposer au

public en publiant sous mon nom une Lettre aw rot

où l'Aini du peuvle au Père du peuple. Il ny a qu'un

imbécile qui puisse me soupçonner de royalisme, »
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loin: des mouchards, à prix d'argent, accaparent
la feuille entière et l’'empêchent d'arriver au pu-
blic. Le 22 janvier, on opère une saisie de cent
quarante numéros du journal corrigés pour une
deuxième édition. Et chaque jour, c'est une nou-
velle traîtrise, un nouvel abus de pouvoir.

Marat n'en continue pas moins. Son journal.
est devenu le défenseur de tous les opprimés et
de tous les malheureux. Il ne se contente pas de
dénoncer: il insère toutes les plaintes et toutes
les récriminations qui lui parviennent. Ses en-
nemis le savent et essaient de le tromper en lui
envoyant de faux renseignements que Marat de-
vine presque toujours. C’est ainsi qu'on lui écrivit
qu'un grand nombre d'armes venaient d’être en-
terrées à Vincennes et que, pour empêcher toute
révélation du dépôt, on avait fait exmpoisonner
tous les ouvriers dans un souper. Marat répond:
« Quelque adroït que soit le correspondant, l'avis
qu'il donne à l’Ami du Peuple est trop impro-
bable pour ne pas paraître suspect, même faux.
J'invite ces honnêtes gens à ne pas jouer avec
l'Ami du Peuple; il ne sera jamais leur dupe (1).»
(N° 251.)

Il arrive que ses adversaires réussissent et Ca-
mille Desmoulins se moque de Marat. Ce der-
nier écrit alors:

« N'eussé-je produit d'autre bien que de faire
ouvrir les cachots de la Conciergerie aux onze

infortunés qui y étaient détenus pour la brüûle
des barrières en faisant donner l'assaut à la maiï-

(\ Il insérait sous la rubrique: Pots pourris, tous

les faux renseignements qui lui provenaient.
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son du président de la Cour des Aïdes; n’eussé-je

qu'excité cette sainte fermentation qui força les

pères conscrits de déclarer irréprochables les au-

teurs de la brûle de la Bastille; avoir annulé

huit cent soixante décrets de prise de corps déjà

lancés et arraché à la mort cent mille patriotes

que ce despotisme aurait immolé par le glaive

du bourreau, sont de trop beaux trophées pour

ne pas bénir la liberté de la presse.» (N° 440.)

L'Ami du Peuple est devenu le refuge de ceux

qui souffrent de la tyrannie. De simples citoyens

aussi bien de Paris que des provinces s'adressent

à lui et il publie, sous sa seule responsabilité, les

lettres dont il ne reproduit pas la signature.
Rien ne laisse indifférent. Il n’est pour lui

pas de petite injustice. Il s'efforce d'attirer sur

les victimes l'attention du public et du pouvoir.

Parfois il s'adresse directement aux députés:

« Je somme Barnave, Duboïs-Crancé, Robespierre,

d'éplucher l'affaire avec soin.» (N° 277.) Un au-

tre jour, il s'écrie: «Je mets la victime sous. la

protection du comité de sa section.» (N° 272.)

On a profité de cela pour attribuer à Marat

tout ce que contenaient ces lettres. C’est un tort.

Michelet a prétendu même qu'il avait accusé Lavoi-

sier. En réalité, c'était un des correspondants de

l'Ami du Peuple qui était l'accusateur. Le seul

reproche qu'on peut adresser à Marat, c'est

d’avoir inséré — et comment aurait-il pu faire

autrement? — sans les contrôler minutieusement

les plaintes et les accusations qu'il recevait.

Il nous faut dire un mot sur son système de

dénonciation qui constitue l’un des titres princi-
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paux de l'Ami du Peuple à la réprobation et à la
malveillance.

Oui, Marat fut un déhonetateu, Il dénonça
Bailly, La Fayette, Necker, l’Assemblée cons-
tituante, Mirabeau, Malouet, etc... Mais aujour-
d’hui, ne sait-on pas combien il avait raison? N'é-
tait-ce pas le droit absolu de celui qui, aux prix
de toutes les souffrances, s'était attribué le rôle
de chien de garde de la Révolution, de criér'ce
qu'il savait ou ce qu'il devinait des complots our- .
dis, des trahisons préparées ?
La situation du reste, justifiait toutes les alar-

mes. « Un mois après la prise de la Bastille, Lally-
Tollendal proposait de traiter comme rebelle qui-
conque enfreindrait la fidélité due au souverain;
Mounier, Malouet, voulaient qu'on rendit au roi
son pouvoir; d'autres conspirateurs royalistes
voulaient livrer la France aux Anglais, leur ou-
vrir le port de Brest; ils furent découverts et le
ministre Montmorin s'était refusé à juger les cou-
pables; finalement, les représentants décrétaient
que le Châtelet, tribunal composé des créatures
de la cour, serait chargé de juger des hommes
accusés par le public de l'avoir défendue. La
Fayette, général de la garde nationale, faisait éli-
miner cent quatre-vingt mille citoyens et créait
une garde à ses ordres (1).» Dans ces conditions,
les écrivains révolutionnaires avaient plus que le
droit de crier au public ce qu'ils voyaient et ce
qu'ils savaient. Tous se mirent à la besogne. Ca-
mille fut un dénonciateur; mieux que cela,il s’in-
titula procureur de la lanterne. et il lui arriva de
recueillir des dénonciations émanant de Ma-

(1) Bougeart.
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rat (1). Fréron se proclame l'élève de Marat et

dénonce dans l'Orateur du Peuple; Loustalot, l'un

des plus purs journalistes de la Révolution, dénonce

et va jusqu’à selivrer à l'apologie de la dénoncia-

tion (2).
Les adversaires ne s’en privaient pas davantage.

Le journal l’Ami du Roi dépasse en violences et

en accusations tous les organes révolutionnaires.

Les feuilles girondines, plus tard, se feront l'écho

de toutes les insinuations et de toutes les calom-

nies.
L'époque était ainsi: chacun soupconnait son

voisin et tous se dénonçaient (3).

(1) Voici une lettre de Marat à Camille, publiée par

Jules Claretie: «Les ennemis de la patrie, m'ayant mis

dé nouveau sous le glaive de la tyrannie, je vous fais

passer deux lettres par lesquelles je vous demande

une place dans les premiers numéros de la Tribune

des Patriotes. Comme c’est un point important à la li-

berté que les journalistes qui trahissent la cause

soient démasqués, je me flatte que vous y attacherez

quelque prix.
« Elles sont signées de moi pour vous mettre en règle

dans tous les cas.» (19 mai 1792)

D'autre part, Camille annonce au lecteur: « J'insère

dans mon numéro la précieuse dénonciation du géné-

ral Lafayette par M. Marat, surnommé le sapeur des

journalistes, qu’on trouve le premier à la brèche et

qui dit comme Bayard: Le poste du péril est celui de

Marat.» (Révolutions de France, n°9 32.)

(2\ Loustalot écrivait: «Il est de l'essence de la li-

berté d'écrire impunément tout ce que l’on veut sur

les hommes publics.» (Révolutions de Paris, n° 14.)

I] ajoutait: «Les ministres et les gens en place sont

exposés de droit à la calomnie. »

(3) Le Club des Jacobins, réuni le 24 janvier 1791

sous la présidence du marquis de Broglie, fit serment

de dénoncer tous les traitres à la patrie. (Révolutions

de France et de Brabant, n° 60.)
EP

  
 

 



 
 

NET

Seulement, il est plus commode de tout faire
retomber sur Marat, qui s'est expliqué d’ailleurs
là-dessus:

« Reconnaissons un principe politique, dit-il,
sans lequel la liberté ne saurait s'établir, c'est
que le dernier des citoyens a le droit de s'’atta-
quer à tous les agents du pouvoir dont la con-
duite est illégale, suspecte (Appel à la nation).

« On m'a fait passer des dénonciations non
signées qui inculpent plusieurs membresdes repré-
sentants de la Commune de Paris. Elles peuvent
être fondées, mais, respectant trop la justice pour
attaquer à la légère, même les méchants, nous
ne pouvons en faire aucun usage; nous regardons
leurs auteurs comme des lÂches. » (Awmi du Peu-
ple, n° 28.)

Marat ne dénonçait donc qu’en toute connais-
sance de cause. Il lui arriva de se tromper (1)
et de se rétracter franchement énsuite. Il savait
du reste à quel péril il s'exposait et ne craignait
pas de dire à La Fayette:

« Je sais tous les dangers auxquels je m’expose
en m'élevant contre vous, mais n'’espérez pas me
réduire au silence; je vous voue une haine éter-
nelle tant que vous machinerez contre la liberté. »
(N° 147.)
Marat ne s’éleva jamais que contre les hommes

publics. On ne peut trouver, dans son journal,
une seule attaque contre la vie privée d’un de ses,

-

(1 T avait attaqué La Salle, l’un des vainqueurs de
la Bastille qu'il confondait avec le marquis De Sade.
Le lendemain, sa rétractation ayant été oubliée à la
composition, il écrivit une lettre d'excuses publiques
à celui qu'il avait accusé à tort.

s



ennemis. Lui qui avait si violemment attaqué

Necker, lui écrit le jour où celui-ci disparaît:

« Monsieur, si votre retraite n'est pas jouée, dès

aujourd’hui je m'impose à votre égard un éternel

silence. J'ai travaillé à votre chute avec un zèle

peu commun, mais dèsl'instant où vous n'êtes plus

un homme public dangereux, vous redevenez pour

moi un particulier sans conséquence. » (N° 214.)

Si les ennemis de Marat s'étaient imposés la

même correction et la même loyauté, celui-ci

ne nous arriverait pas sous les apparences d’un

monstre hideux et nous n'aurions pas autant de,

peine à ruiner la funeste légende.

V

Les journées d'octobre. :

Lutte de Marat contre le Châtelet

On ne voit pas très bien quel rôle joua Marat

dans les événements d'octobre: Il est certain,

toutefois, qu'il y prit une part active, si l'on en

croit Camille Desmoulins (1). En tous cas, les

articles de l’Ami du Peuple, au sujet de la famine

qui sévissait alors et dans lesquels il engageait

le peuple à s'assurer de la personne du roi, n’y

furent pas étrangers.

(1) «Marat vole à Versailles, écrit Camille, revient

comme l'éclair, fait à lui seul autant de bruit que

quatre trompettes du jugement dernier et nous crie:

«O Morts! levezvous!» (Révolutions de France et de

Brabant, n° 46.)
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Au moment même où le peuple ramenait de
Versailles le boulanger, la boulangère et le petit
mitron, Marat était sous le coup d'un arrêté de
prise de corps lancé par le Châtelet.
Le Châtelet était alors une puissance dange-

reuse. Ce tribunal moyenâgeux, composé entière-
ment d'agents de la royauté, était déjà un ar-
chaïsme dans un pays naïssant à la liberté. Le
peuple l’entourait de sa haine. L'Assemblée cons-
tituante qui l’appuyait contre les journalistes po-
pulaires devait le supprimer l’année suivante. Maïs,
en 1789, il était redoutable et il fallait un véri-
table courage pour oser l’attaquer.
Marat eut ce courage. Le sieur Joly était accusé

d’avoir falsifié un arrêt. L'Ami du Peuple le dé-
nonce, puis reconnaît que ses affirmations étaient
erronées et se rétracte. Mais l’occasion était trop
bonne. On encourage Joly à porter plainte. On
fait apposer unplacard calomnieux contre Marat.
Enfin, le 6 octobre 1789, un décret de prise de
corps est rendu contre lui.
Déjà Marat avait eu maille à partir avec la

Commune. Il avait bravé Baïlly et La Fayette (1)

(1) Baïlly avait lu contre Marat une prétendue dénon-
ciation du district des Filles-Saint-Thomas. La dénon-
eiation était fausse et le district protesta véhémente-
ment, Hypocritement, Bailly dit à l'Amu du Peupie:
«Nous croyons cependant que c'est le zèle patriotique
qui guide votre plume, » Celui-ci répondit: « Je ne vous
ferai pas le même compliment. Pendant que depuis
neuf mois, je me suis mis au pain et à l’eau pour four-
nir aux frais d'impression et servis de la plume ma
patrie, vous, Monsieur le Professeur royal avez l'art,
comme Monsieur le Maire et plusieurs de vos col-
lègues, de vous montrer bon patriote tout en conser-
vant vos places et vos pensions. » (Ami du Peuple, no 20.)



et ces derniers avaient dû, bien à regret, le laisser

libre. On se proposait une revanche.

Ce duel entre un journaliste et le Pouvoir fut

extraordinaire et fertile en incidents. Marat avait

pour lui le peuple. Les sections, les Cordeliers en

tête, prirent sa défense. Le Châtelet garda pen-

dant plus d’une semaine son décret sans oser s'en

servir.
Le 8, on se présenta chez Marat, rue du Vieux-

Colombier, pour l'arrêter. Celui-ci était déjà à

Versailles, chez un traiteur qui le dénonça. Averti,

Marat allait monter en voiture pour s'enfuir lors-

que deux officiers se présentèrent: « Nous venons

savoir qui vous êtes et ce que vous faites ici? —

Mon nom ne vous est pas inconnu; je suis l'Ami

du Peuple qui est dans la retraite pour échapper

aux assassins. — L'Ami du Peuple! Ah! il est en

sûreté parmi nous, qu'il y reste; tous ses conci-

toyens sont prêts à le défendre ». Et on le condui-

sit chez le colonel qui lui offrit sa maïson (1).

Le Châtelet ne le laissa point tranquille. L’'As-

semblée, par un décret du 21 octobre, confia à ce

tribunal le pouvoir de juger les crimes de lèse-

nation. Marat qui se cachait à Montmartre, ve-

nait justement de dénoncer Necker comme acca-

pareur. Cet homme était intraitable. Plus on

le menaçait, plus il montrait de l’audace.

Le 12 décembre, on découvre sa nouvelle re-

traite. On l'amène devant le Comité des recher-

ches. Mais les Cordeliers grondaient. Le Club

venait, sur la proposition de Danton, de prendre,

(1) Ami du Peuple, n° 70. Ce colonel n'était autre

que Lecointre.
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un arrêté déclarant « qu'à l'avenir, il serait nommé
quatre commissaires pris dans le sein du district,
sans la signature desquels on ne pouvait mettre
à exécution aucun ordre de nature à priver un

“citoyen de sa liberté». Les jours suivants, les
autres districts prenaient le même arrêté.

Aussi la police eut-elle peur. On n'’osa pas in-
quiéter Marat davantage. Celui-ci, dès le lende-
main, réclamait ses presses que le maire avait fait
saisir et s’établissait imprimeur, 39, rue de la
Vieille-Comédie, à deux pas des Cordeliers.
Ce n'était pas fini. On ne devait pas laisser

Maratfacilement. Le 22 janvier 1700, le Châtelet
agit de nouveau; la Commune intervient. Le « hé-
ros des deux mondes», La Fayette, organise
tout un plan de campagne pour venir à bout de
l’Ami du Peuple. Le récit de cette expédition est
à peine croyable (1).
D'abord on monte les têtes contre l’Ami du

Peuple, on calomnie adroitement, on distribue
de l'argent à une foule de pau-res diables aux-
quels on donne rendez-vous rue Montmartre et
dont la consigne est de crier: « Marat à la lan-
ternel»; puis trois mille fantassins et cavaliers,
commandés par le sieur Carle, envahissent le
territoire, c’est-à-dire le district des Cordeliers et
le domicile de l’Ami du Peuple. L'infanterie oc-
cupe les principales rues, depuis le carrefour Buci

(1) Buchez et Roux l'ont racontée en détail dans leur
Histoire parlementaire de la Révolution.
Montjoye confirme ce récit et dit: «La Fayette fit

marcher contre Marat une armée de 6.000 hommes
et fit pointer à toutes les avenues deux pièces d'artille-
rie, » (Histoire de la conjuration de Philippe d'Orléans.)
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jusqu’à l’'Odéon; la cavalerie se place au Pont-

Neuf, sur la place du Théâtre; six mille hommes

sont disposés à l'entrée des faubourgs Saiïnt-An-

toine et Saïint-Marcel.
Tout cela contre un pauvre petit journaliste.

Voilà de quoi confondre ceux qui prétendent que

Marat n'exerçait aucune influence sur le peuple.
Le résultat de cette équipée fut que Marat s’en-

fuit pendant que le sieur Carle pénétrait chez lui,

l'épée à la main. Laïissons la parole à l'Ami du
Peuple:

« Je n'ai jamais eu plus de sang-froid qu’au

milieu des dangers imminents. Ne voulant pas
sortir en désordre de peur d’éveiller les soupçons,
je fis toilette. Je passai une redingote, je me

couvris d'un chapeau rond, je pris un air riant, et

me voilà parti, gagnant le Gros-Caïllou à travers
un détachement de la garde envoyé pour m'’en-

lever. Chemin faisant, j'avais cherché à distraire

mon compagnon et je conservais mabonne hu-

meur jusque vers cinq heures du soir, heure à la-
quelle j'attendais l'épreuve de la feuille où je ren-

daïis compte de la fameuse équipée. Personne ne

vint, je pressentis le coup qui me menaçait: le
reste de la journée se passa dans la tristesse. On
avait eu vent de la route que j'avais tenue. Dans

la soirée, la maison fut investie par des espions.
Je les reconnus à travers une jalousie. On me
proposait de me sauver par les toits à l'entrée de
la nuit. Je passai au milieu d'eux en plein jour,

donnant le bras à une jeune personne et mar-
chant à pas comptés. Lorsque la nuit fut arrivée,
je me rendis au grand bassin du Luxembourg;

deux amis m'y attendaient. Ils devaient me con-  
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duire chez une dame du voisinage. Nous ne trou-

vâmes personne au logis, me voilà sur le pavé. Un
de mes compagnons se mit à pleurer, je séchai

ses larmes en éclatant de rire. Nous prenons un

fiacre et je vais chercher asile au fond du Marais.

Arrivé à la Grève, je vois la potence qu'on me

destinait deux jours auparavant et je passe des-

sous. Rue de la Perle, mon nouvel hôte avait chez

lui une personne qui ne m'était pas inconnue.
Après un quart d'heure de conversation, je de-

mande à mon hôte, lui parlant à l'oreille, s’il était

sûr de la personne présente. «Comme de moi. —
Fort bien», et je continuai la conversation. Je

soupai et allai me coucher. Au milieu de la nuit,
une escouade de cavalerie fit halte sous mes fe-

nêtres; j'entr'ouvre les volets, je remarque qu'au-

cun d'eux ne met pied à terre, je regagne tran-

quillement mon lit jusqu'au lendemain: il fallut

décaniller. » (L'Ami du Peuple, n° 170.)
Malgré tout, Marat fut obligé de quitter Paris.

La situation devenait intenable. Il se réfugia à

Londres.

VI

. Les persécutions continuent. — Simone Evrarë.

— Massacre du Champs-de-Mars.— La vie de

l’Ami du Peuple jusqu’au 10 août.

Nous ne pouvons, dans le cadre très restreint
de ce petit livre, suivre pas à pas l'Ami du Peupie
pendant les premières années de la Révolution. Il
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faudrait plus d'un volume pour narrer par le menu

les persécutions dont il fut l’objet; les tracasse-

ries et les vexations que lui infligèrent les pou-

voirs coalisés contre lui.
De Londres, où il s'était réfugié, Marat n’en

continue pas moins à s'occuper des affaires de

France. Des brochures parviennent à Paris: 1°49-

pel à la nation, la Dénonciation contre Necker, la.

deuxième Dénonciation contre Necker; puis Ma-

rat s'avise d’un nouveau moyen de propagande:

le placard.
Cette idée lui a été suggérée justement par ses

ennemis qui, les premiers, ont usé de ce procédé

contre lui. Le 26 juillet 1790, les Parisiens se

pressent autour du premier placard de l'Ami du

Peuple: C'en est fait de nous, dans lequel ils li-

sent:

« Je le sais, ma tête est mise à prix par les

‘coquins qui sont au timon des affaires de l'Etat;

cinq cents espions me cherchent nuit et jour; eh

bien! s'ils me découvrent et s'ils me tiennent, ils

m'égorgeront et je mourrai, martyr de la liberté;

il ne sera pas dit que la patrie périra et que l’Ami

du Peuple aura gardé un lâche silence. »

En voici la fin:
« Cinq à six cents têtes abattues vous auraient

assuré repos, liberté et bonheur; une fausse hu-

manité a retenu votre bras et suspenduvos coups;

elle va coûter la vie à des millions de vos frè-

res (1). » :

(1) On remarquera que Marat commence à réclamer

des têtes et à établir ainsi sa réputation légendaire de

tigre altéré de sang. Qu'on réfléchisse aux événements

qui suivirent. Qu'on songe à septembre, à 1793 et l'on
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À ce placard, l’Assemblée répondit par un nou-
veau décret et enjoignit au Châtelet de poursuivre
Marat. Le 11 août, deuxième placard: On nous
endort, prenons-y garde! Les 22 et 23, troisième
et quatrième placard plus violents encore: C’est
un beau rêvel gare au réveil! — L'affreux réveil,
ce dernier à propos du massacre des soldats du
Châteauvieux.
La police descend chez son imprimeur, enlève

les formes, les caractères, menace l'imprimeur s’il
ne dénonce pas la retraite de Marat. Chez la dame
Meuguier, chargée de la vente du journal, on
effectue la même opération.

Malouet dénonce l’Ami du Peuple à la tribune
de l'Assemblée. Sieyès avait déjà proposé un pro-
jet de loi contre les délits de presse (1). Les jour-
nalistes révolutionnaires sont englobés dans les
poursuites (2).
La lutte dura près de dix-huit mois, jusqu’à la

fin de l'Assemblée constituante. Marat est obligé

verra combien l’Ami du peuple avait raison et com-
bien. il était prévoyant. Les événements vont marcher:
les ennemis du peuple vont grossir leurs rangs et bien-
tôt il ne sera plus possible de se contenter de cinq à
six cents têtes.

{1) Camille perdait courage dans cette lutte pour la

liberté de la presse. Marat lui écrit:
«Cher Desmoulins, toi qui sais si bien égayer ton

lecteur, viens apprendre à rire avec moi. Mais con-
tinue à combattre avec énergie les ennemis de la
Révolution et reçois l’augure de la victoire» (n°170).

(2) On verra les détails de cette affaire dans notre
biographie de Camille Desmoulins.
Au cours de ces poursuites, Loustalot prit aussi parti

pour Marat, notamment dans l'article: Affaire de M.
Marat, phénomène politique. (Révolutions de Paris.)
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de se cacher ét de fuir. Dans l'Oraison funèbre

qu'il prononça le 9 août 1793, Guirault s'exprime

ainsi :
« Il fallait le voir, traqué de réduit en réduit,

souvent dans des lieux humides où il n'avait pas

de quoi se coucher. Rongé par la misère la plus

affreuse, il couvrait son corps d’une simple re-

dingote bleue et sa tête d’un mouchoir, hélas!

presque toujours trempé de vinaigre; un écritoire

dans sa main; quelques chiffons de papier sur

ses genoux: c'était sa table. »

Quelle trempe! quel caractère, il fallait avoir

pour résister. Mais si résistant et si courageux

que fut l’Ami du Peuple, l'existence qu'il menait

ne pouvait durer. Il finit par contracter une ma-

ladie dartreuse dont il souffrait d’épouvantables

douleurs et qui, de jour en jour, s'aggrava.

Au milieu de ces péripéties, en dépit du mal qui

le ronge, Marat s'impose un travail qui aurait ex-

cédé les forces de plusieurs hommes. Il se soutient

avec du café. Il rédige chaque jour, à lui seul,

l'Ami du Peuple, que bientôtil va imprimer. Cela

ne suffit pas à son activité. Il collabore à l'Ora-

teur du Peuple, de Fréron; il crée un nouvel or-

gane: le Junior français, maïs force lui est d’aban-

donner cette publication; il ne peut la mener

à bout.

C'est au moment où il était ainsi traqué, et où

il commençait à désespérer que Marat rencontra

une âme pitoyable. Simone Evrard se fit la com-

pagnedes travaux et des infortunes de l'Ami du

Peuple, qu’elle ne devait quitter qu'à la mort et

dont elle défendit plus tard la mémoire.   
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Ce dut être en 1790 que Marat fut recueilli
par Simone Evrard. Elle avait vingt-six ans. Ma-
rat en comptait près de quarante-six. Quelque
temps après, l’Ami du Peuple épousa Simone (1).

Sur cette femme, qui eut le tort très grave
d’être la compagne dévouée de l’Ami du Peuple,
la calomnie s’acharna. On la montra comme une
prostituée (2), on la représenta sous les traits
d’une femme vieille et atrocement laide.

On, a voulu aussi que Marat ait connu d'autres,
amours. Il avait, dans sa jeunesse, écrit un roman
dans le goût du temps: Aventures du jeune comte
Potowsky. Ce roman fut réédité en 1848 par les
soins du bibliophile Jacob qui feignit d'y voir
des aventures concernant leur auteur. On a parlé
aussi des relations de Marat avec Mile de Laubes-
pine, qu'il avait soignée et &uérie. Laissons cela
aux feuilletonnistes et poursuivons.

Il est certain que l'existence de l'Ami du Peuple,
au moment où il était traqué et poursuivi de cave
en cave est assez obscure. La police ne put mettre
la maïn sur lui et il est assez difficile à l'historien
d'être mieux informé.

- Ce qu'on sait de la vie de Marat, on le sait par

l'Ami du Peuple. On voit le journaliste s’enfuir
à Londres, revenir à Paris, s'exiler de nouveau,
revenir encore. Parfois il a des accès de déses-

(1) S1 l'on en croit Guirault, il l'aurait épousée selon le
rite de son maître, Jean-Jacques, c'est-à-dire devant la
Nature.

(2) Henriquez (Dépanthéonisation). L'ouvrier Cons-
tant Hilbey a réduit à néant ces mensonges dans
sa Réfutation de l'histoire des Girondins.
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poir, il juge sa cause perdue et fait ses adieux

aux lecteurs. Mais ce n'est pas pour longtemps.

Marat n'est pas homme à se taire et à abandon-

ner la lutte.

Il luttera en effet quand tout le monde aura

lâché. Le 17 juillet 1791, La Fayette et Baïlly

font massacrer le peuple qui réclame la déchéance

royale. Les écrivains révolutionnaires sont atterrés

Camille envoie sa démission de journaliste. Dan-

ton disparaît. Robespierre reste silencieux. Marat

seul parle et quel langage!

« Le sang des vieillards, des femmes et des

enfants massacrés autour de l'autel de la patrie

fume encore, il crie vengeance et le législateur

infâme vient de donner des éloges et de voter

des remerciements publics à leurs cruels bour-

reaux, à leurs lâches assassins » (1).

(Ami du Peuple, n° 524, 20 juillet.)

C'est un tel homme qu'on traitera ensuite de

lâche et à qui l’on fera un crime d’avoir poussé

le peuple à la vengeance.

Marat.cau lo aoûte

Son rôle se borna à n'être qu’un simple journa-

liste. Il est à peu près certain qu'il ne prit aucune
part à la bataille.

(1) Il ajoutait: «… Quant à l’Ami du Peuple, que

ne peut-il rallier à sa voix deux mille hommes détermi-

nés: pour sauver la patrie, il irait à leur tête arracher

le cœur de l'infernal Mottier (La Fayette) au milieu de

ses nombreux bataillons d'esclaves. O ma patrie, reçois

les accents de ma douleur et de mon désespoir!»  
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Mais il est absolument comique de prétendre
que Marat, affolé, voulait s'enfuir à Marseille,
déguisé en jockey (1). Si on ne le vit pas à l’as-
saut des Tuileries, on peut se convaincre à la
lecture de son journal qu'il ne resta pas complè-
tement inactif.

La royauté est maïntenant à terre. C'est le
tour des démocrates. Marat va surgir. Ce Marat
étrange et invisible dont l'existence même a
été mise en doute (2) et qui depuis des années
souffre pour cette Révolution aujourd’hui triom-
phante.

VII

Les massacres de septembre

Il s’agit maintenant de voir quel à été le rôle
exact de l’Ami du Peuple pendant ces terribles
journées de septembre. On sait que ces journées

constituent la tache ineffaçable de la Révolution

française. Les historiens se sont plus à nous en

(1) Barbaroux. Mémoires : Barbaroux prétend, d'autre
part, que Marat lui avait demandé « deux cents napo-
litains armés de poignards, pour parcourir la France et
faire la Révolution». Barbaroux avait l'imagination
d'un méridional.

(2, Madame Roland.
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tracer les horreurs (1); on nous a montré des

assassins à gages, terrorisant Paris, envahissant

la prison, égorgeant indistinctement tous ceux

qui leur tombaient sous la main et allant ensuite

toucher le salaire ignominieusement gagné et dis-

tribué par la Commune. Il faudra tôt ou tard ré-

tablir la vérité. Nous ne pouvons ici nous étendre

sur les massacres de septembre ét en examiner

les détails. Force nous est de nous borner. Mais

ce que nous pouvons affirmer, c'est que les mas-

sacres étaient absolument Justifiés, inévitables, et

que loin d'être le fait d'assassins sauvages, il faut

au contraire en faire remonter la responsabilité

au Peuple, au peuple qui n'a pas craint de la re-

vendiquer et que les menaces et les railleries

avaient poussé à bout.
Oui, les massacres de septembre furent com-

mis. par le peuple. Ils étaient du reste légitimes.

Et il est parfaitement absurde d'en faire porter

le poids à tel hommepolitique de cette époque

plutôt qu'à tout autre, à Danton plutôt qu'à Ro-

land, à Marat plutôt qu'aux Girondins. Tous,

comme on va le voir, y prirent une part égale, soit

par leur faiblesse, soit par leur silence, soit par
leur acceptation courageuse des responsabilités.

Voyons quelle était la situation :
La France était à deux doigts de la fin. Les

ennemis venaient d’envahir le territoire et le roi

de Prusse marchait sur Verdun, la seule place en

(1) Des volumes ont été écrits sur ces journées. Le

nombre de mémoires et de journaux relatant les faits :
de septembre est imoui. Cela prouve tout au moms
que tous ne furent pas massacrés et qu'il y eut un
nombre respectable de rescapés   
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<tat de résister sur la route de Paris. Les ministres
parlaient de s'enfuir (1). Tous perdaient la tête.
Pendant ce temps, les prisonniers manifestaient
une joie bruyante et insolente; ils comptaient à
haute voix le nombre de jours qu'il restait aux
<nnemis pour arriver à Paris; ils menaçaient le
peuple de représailles; des conspirateurs circu-
laient librement; les tribunaux refusaient de juger
ouacquittaient scandaleusement les coupables (2)
-La fureur du peuple allait croissant. On parlait
tout haut de massacrer les prisonniers, d'en finir
avec les traîtres, d'égorger les ennemis de l'inté-
rieur avant de partir à la frontière.
Que faisaient les ministres et les Girondins pen-

dant ce temps? Rien. Que faisait Marat? Il pré-
voyait les événements, annonçait l'explosion des
colères et proposait des mesures destinées, dans
son esprit, à éviter les massacres.

« Si le glaive de la justice, écrivait:il, frappe
enfin les machinateurs et les prévaricateurs, on
n'entendra plus parler d'exécutions populaires,
cruelle ressource que la loi de la nécessité peut
seule commander à un peuple réduit au désespoir

(1) Kersaint, arrivé de Sedan, disait: «Il faut abso-
lument partir; car il est aussi impossible que dans
quinze jours Brunswick ne soit pas à Paris, qu'il l’est
que le coin n'entre pas dans la bûche quand on frappe
dessus.» Il fallut la résistance de Danton pour qu’on
n'abandonnât point Paris.

(2) Jusqu'au tribunal criminel du 17 août qui montra
une indulgence extraordinaire, Montmorin venait d'être
acquitté avec des considérants et des conclusions des-
tinés à bafouer le peuple. Brissot écrivait dans le
Patriote français qu'au lieu d'être l’effroi des conspira-
teurs, les tribunaux en étaient la sauvegarde.
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et que le sommeil volontaire des lois justifie tou-
jours. » (16 août, Ami du Peuple, n° 670.)

On n'écouta pas Marat. Bien mieux. La Com-
mune réclama, par trois députations, la consti-
tution d’un tribunal. L'Assemblée s'y refusa. C’é-
tait souscrire d'avance aux événements (1).

Les choses en vinrent à un tel point qu'il ne
fut plus possible d'éviter les représailles popu-
laires. Les colères, longtemps contenues, allaient
éclater. Avant de partir contre l’ennemi, les pa-
triotes ne voulaient pas, selon leur expression,
laisser leurs femmes et leurs enfants entre les
mains des traîtres et des conspirateurs.

Que fait alors Marat? Pendant que tous se
taisent, pendant que Danton lui-même est dé-
bordé et laisse faire, il accepte courageusement
les responsabilités et essaie de circonscrire le
massacre devenu inévitable. Il se fait nommer
membre adjoint au Comité de surveillance et
l'un des premiers propose la création de ces fa-
meux tribunaux de septembre qui purent, au mi-
lieu des fureurs, soustraire bien des victimes à

la mort. <

On n’a pas manqué, naturellement, de prétendre
que Marat fut l’un des instigateurs de ces funestes
journées. On a ajouté que l’Ami du Peuple en
profita pour assouvir ses rancunes personnelles.
Rien de plus faux. Devant le péril, Marat avait
envisagé le massacre comme la seule mesure de
salut public, mais pas plus que les autres, il ne

(1) Le Moniteur disait : « Si dans très peu de temps, les
jurés ne sont pas en état d'agir, de grands malheurs
se promèneront dans Paris.» (19 août 1892)

*
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fut maître de la situation et he put en profiter (1).
Tout ce qu’il put faire, avec ceux qu'on a appelé
les directeurs du massacre, ce fut de séparer les
petits délinquants des grands coupables et de
sauver le plus de monde possible (2).
Quant aux Girondins, à ceux qui, le péril con-

juré, exprimèrent un si violent dégoût pour sep-
tembre et s’en firent une arme contre leurs ad-
versaires politiques, voyons quel fut leur rôle et
ce qu'ils pensaient au moment où les massacres
s'exécutaient.
Le 3 septembre, au soir, Roland dit: « Hier

(1) L'exemple-de Lavoisier, contre lequel Marat avait
une vieille haine et qui échappa au massacre, suffit
pour montrer l'inanité de ces affirmations.

(2) «Je me trouvais au comité de surveillance, lors-
qu'on y annonça que le peuple venait d’arracher des

- mains de la garde et de mettre à mort plusieurs prêtres
réfractaires prévenus de machinations, envoyés à la
Force par le comité, et que le peuple menaçait de se
porter aux prisons. À cette nouvelle, Panis et moi
nous nous écrilâmes, comme par inspiration: « Sauvons
les petits délinquants, les pauvres débiteurs. les pri
sonniers pour rixe|l »
«Le comité donna l'ordre sur le champ à différents

geôliers de les séparer des grands malfaiteurs et des
traîtres contre-révolutionnaires, afin que le peuple ne
fût pas exposé d’immoler quelque innocent. La sépa-
ration était faite lorsque les prisons furent forcées,
mais la précaution se trouva inutile par l'attention
qu'eut le juge du peuple, qui faisait les fonctions de
tribun dans cette expédition, de vérifier les écrous
et de relâcher tous ceux qu'avait fait séparer le comi-
té de surveillance, attention que n'aurait pas eue
le despote s'il eût triomphé le 10 août. Voilà des faits
à opposer à la calomnie qui a dénaturé les récits des
événéments des 2 et -3 septembre.» (Journal de la

: République, n° 12)
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fut un jour sur les événements duquel il faut
peut-être laisser un voile; je sais que le peuple,
terrible dans sa vengeance, y porte encore une
sorte de justice. Il ne prend pas pour victime
ce qui se présente à sa fureur, il la dirige sur
ceux qu'il croit avoir été longtemps épargnés
par le glaive de la loi et que le péril des circons-
tances lui persuade devoir être immolés sans
délai.» (Moniteur, 6 septembre.)
Et Vergniaud, le 25 septembre, à la tribune:
« Que le peuple lassé d’une longue suite de

trahisons se soit enfin levé, qu'il ait tiré de ses
ennemis Connus une vengeance éclatante, je ne
vois là qu’une résistance à l'oppression. Et s’il se
livre à quelques excès outrepassant les lois de la
justice, je n'y vois que les crimes de ceux qui
l'ont provoqué par leurs trahisons. »
Danton répondait à Prud’homme qui l’interro-

geait: « La colère du peuple est à son comble. II
y aurait du danger à l'arrêter. Sa première fu-
reur assouvie, on pourra lui faire entendre raï-
son.»
On le voit; c'était bien le peuple qui se levait

et se vengeait. Ce n'étaient pas, comme on l'a
assuré depuis, des brigands ivres de vin et de
sang auxquels on donnait à boire et on distri-
buait de l'argent. Qui dit cela, du reste ? Ceux qui,
justement, pendant qu'on tuait d'un bout de Paris
à l’autre, après n'avoir rien fait pour empêcher
les colères d’éclater, se cachaïient et se taisaient,
attendant que l'orage soit passé.
Quant à ceux qui, comme Marat, voy  

 



   

ME 2

part de responsabilité, ceux-là on en fera les boucs

émissaires de la Révolution et on ne leur tiendra

pas compte de leur courage et de leur sincé-

TILL (L)
Mais le reproche qu'on adressera surtout à

Marat, c'est d'avoir, au lendemain des journées

de septembre, envoyé aux départements la fa-

meuse circulaire où il leur enjoint d'imiter Paris.

Michelet prétend que Marat, de son autorité pri-

vée, y mit la signature de ses collègues. On sait

aujourd'hui que chacun d'eux signa en toute con-

naissance de cause. Mais quelle était donc cette

terrible circulaire? En voici un passage:

« Sans doute, la nation entière, après la longue

suite de trahisons qui l'a conduite sur les bords

de l’abime, s’empressera d'adopter ce moyen si

nécessaire de salut public et tous les Français

(1) « Quel est le devoir du peuple? Le dernier parti

qu'il ait à prendre, le plus sûr et le plus sage est de

se rendre en armes à l'Abbaye et d’en arracher les

traîtres, particulièrement les officiers et leurs com-

plices et de les passer au fil de l'épée. C'est une folie

de vouloir faire leur procès! Il est tout fait; vous

les avez pris les armes à la main contre la patrie, vous

avez massacré les soldats; pourquoi épargneriez-vous

leurs officiers, comparablement plus coupables? La

sottise est d’avoir écouté les endormeurs, qui ont
conseillé d’en faire des prisonniers de guerre. Ce sont

des traîtres qu'il fallait immoler sur le champs, car ils

ne pouvaient jamais être considérés sous un autre

point de vue.» (L'Ami du Peuple, n° 680.)

De même, le Comité de surveillance, dès que les
événements éclatèrent adressa aux prisons cette circu-

laire:
« Au nom du peuple, camarades, ii vous est enjoint de

juger tous les prisonniers de l'Abbaye. Signé: Panis

Sergent, à l'Hôtel de Ville, 2 septembre.
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s’écrieront comme les Parisiens: Nous marchons:
l'ennemi, mais nous ne laissons pas derrière

nous ces brigands pour égorger nos femmes et
nos enfants. »

Sans doute, il eût mieux valu se taire comme
les Girondins, au moment du danger, ou encore
approuver le peuple, comme le firent Roland et
Vergniaud, pour le péril conjuré, manifester une
indignation tardive. Marat n'était pas homme à
reculer. Le massacre accompli, il songea que ce
n'était pas le moment de désavouer le peuple et,
bravement, il s'en fit le justificateur.

Cela lui aura valu la réputation d’un sangui-
naire et ses ennenmns auront réussi à en salir sa
mémoire; ces mêmes ennemis montrent moins de
colère et d’indignation lorsque La Fayette et Baïlly
fusillent le peuple au Champ-de-Mars. Les mé-
faits du pouvoir ont toujours une excuse. Les re-
présailles du peuple, seules, sont criminelles. :

VIII

La Convention. — Marat, député de Paris. —

Dumouriez et Marat. — Les Girondins contre

Marat. |

La Convention tient ses premières séances.
Parmi les députés de Paris, nommé l’un des pre-
iniers, après Camille, Dantonet Robespierre, se
tient l’Ami du Peuple.
Une bataille terrible va s'engager. Girondins

  



 

;
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contre Montagnards. Guadet contre ue
Barbaroux contre Marat.
De cette bataille inouïe qui s’engagea entre les

différentes fractions du parti républicain, nous ne
retracerons pas les péripéties (1). Ce sont des
faits connus. Mais il nous paraît bon de signaler
l'attitude des Girondms à l'égard de l’'Ami du
Peuple.

Louis XVI condamné, les Girondins sentent leur
influence diminuée. Trois hommes: Danton, Ro-
bespierre, Marat, sont en butte à leurs attaques,
mais c’est Marat surtout qui leur sert de cible.
Par lui, is espèrent atteindre toute la Montagne,
et à travers les Montagnards, Paris, le Paris qui
vient de sauver la France et qu'ils poursuivent
lune haïne implacable (2).

Cette idée d’un triumvirat dictatorial formé par
les trois hommes connus de la Montagne, était
de la dernière absurdité. Danton et Robespierre
n’eurent pas de peine à se disculper. Quant à
Marat, il opposa aux perfidies girondines un mé-
pris hautain. Cambon venait de monter à la tri-
bune pour y dénoncer l’Ami du Peuple. Un tu-

(1) Nous nous sommes plutôt attaché à indiquer,
dans ce petit volume, le véritable caractère de Marat;
nous avons donné le plus grand développement pos:
sible à l’histoire de ses débuts comme jourmaliste,
aux persécutions qui l’atteignirent, aux polémiques dont
il fut l’objetLe reste, ses votes à la Convention,
ses luttes oratoires avec les Girondins, son triomphe,
etcappartient plutôt à l’histoire générale,

_ (2) On connaît la phrase d’Isnard, sur Paris. Tous
les Girondins, sans tenir un langage aussi violent,
ne déguisaient point cependant leur méfiance et leur
aversion à l'égard des Parisiens.



sr

multe effrayant régnait dans l'Assemblée quand
Marat se présenta pour répondre. Rebecqui, Bar-
baroux, Goupillau l'entourent, le menacent, le re-
poussent. Mais lui, le rire du mépris sur les
lèvres:

« J'ai dans cette salle un grand nombre d’en-
nemis personne!s. — Tous, tous, s'écrient les
Girondins, se levant en masse. — ÆEh bien |
continua Marat, je les rappelle à la pudeur (1).
Son attitude.en imposa à l'Assemblée, qui resta

suffoquée de surprise. Et Marat expliqua comment
cette idée d’une dictature populaire n’était impu-

(1) « Me feriez-vous un crime, demandaït Marat, d’avoir
proposé la dictature si ce moyen était le seul qui
pût-vous retenir au bord de l’abîime? Qui osera blâmer
cette mesure quand le peuple l’a approuvée et s’est
fait lui-même dictateur. pour punir les traîtres? A la
vue de ces vengeances populaires, à la vue des scènes
sanglantes du 14 juillet. du 6 octobre, du 10 août,
du 2 septembre, j'ai frémi moi-même des mouvements
impétueux et désordonnés qui se prolongeaient parmi
nous. J'aurais désiré qu'ils fussent dirigés par une
maïn ferme et juste...

J'ai donc proposé de donner une autorité provisoire
à un homme raisonnable et fort, de nommer un dic-
tateur, un tribun, un triumvir, le titre n’y fait rien. Ce
que je voulais, c'était un citoyen; intègre, éclairé,
qui aurait recherché tout de suite les principaux cons-
pirateurs afin de trancher d'un seul coup la racine du
mal, d’épargner le sang, de ramener lé calme et de
fonder la liberté. Suivez mes écrits, vous y trouverez
partout ces vues. La preuve, au reste, que je ne voulais
point faire de cette espèce de dictateur un tyran, tel que
la sottise pourrait limaginer, mais une victime dévouée
à la patrie, c'est que je voulais en même temps que son
autorité ne durât que peu de jours, qu'elle fut bornée
au pouvoir de condamner les traîtres et même qu’on
lui attachât durant ce temps, un boulet aux pieds,
pour qu'il fût toujours sous la main du peuple. »
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table qu'à lui seul. Le discours qu'il prononça con-
fondit ses ennemis. Ce n'était point là le langage

d'un homme sanguinaire qu'on se plaisait à re-
présenter comme altéré de sang. Les mesures qu'il

préconisait, son idée d’un tyran populaire étaient
certes discutables, mais il faut songer que par la
suite, le Comité de salut public et le régime de la
Terreur lui donnèrent pleinement raison.
Vergniaud lui succéda à la tribune et prit un air

dégoûté. Il s’excusa de remplacer un homme tout
chargé de décrets de prise de corps. C'était rap-
peler un des plus beauxtitres de gloire de Marat.
Panis et Talien protestèrent.

Boileau demanda que le monstre fut décrété
d'accusation. L'Assemblée applaudit. Des cris
s’élevèrent: À l'Abbaye.
Mais cette violence même, cet acharnement

contre un homme finirent par fatiguer l’Assem-
blée. On sait que Marat, le pistolet à la main, me-
naça de se faire sauter la cervelle. Les tribunes

applaudirent. L'Assemblée passa à l’ordre du jour
(25 septembre 1892). =
Cependant ïes ennemis de Marat ne désarmèrent

point. Chaque fois que l’'Ami du Peuple montait
à la tribune, il était accompagné de cris et de
vociférations. La Gironde, qui avait lâchement
laissé s'accomplir septembre, l’accusait d'en être
l’auteur responsable. À chaque séance, quelqu'un
demandait la mise en accusation de Marat. On
le sifflait, on affectait le dégoût ou le mépris; on

riait. Lui, très calme et très sûr de lui, tenait tête à

tous les orages.

Mais plus on attaquera Marat, plus son in-
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fluence grandira. Il a l'oreille du peuple. Rien
qu’à l'annonce de son nom, ses ennemis sont trem-

blants.
Dumouriez, de retour à Paris, était un des héros

du moment. Un soir, chez Talma, il y avait

grande fête. Le général était entouré d’adora-
teurs et de femmes charmantes. On était tout à la
joie et aux douceurs du triomphe. Soudain, un

nom circule: Marat. C'était l'Ami du Peuple,

suivi de Bentabole et de Montaud, qui venait ré-
clamer des explications au sujet des deux ré-

giments de Mauconseil et «le Républicain», pu-

nis par Dumouriez pour avoir mis à mort des émi-

grés. Marat s’adressa directement au général im-

terdit:
— C'est vous qui êtes Dumouriez? C'est à vous

que j'ai affaire.
On prétend que Dumouriez tourna ee talons

avec insolence. La vérité, c’est que, malgré son

intrépidité, il n’était pas rassuré. Marat se dirigea
ensuite vers la sortie et passant au milieu des sol-
dats, sabre nu et menaçant, il leur dit: « Votre

maître redoute plus le bout de la plume que je ne
crains la pointe de vos sabres (1).»

Le lendemain, Marat accusait Dumouriez à la

tribune. Les Girondins hurlèrent. On l’insulta et

on le frappa Le citoyen Rouyer, que Marat ap-

pela un spadassin, le menaça de mort. Vains ef-

(1\ L'entrevue entre ces deux hommes dut être

pathétique. Après le départ de Marat, on affecta de

rire. La Dugazon prit des cassolettes et brüla du par-

fum sur le passage de l’Ami du Peuple. Mais la ter-

reur était parmi les invités. La fête se termina dans

la tristesse. ”



r
a
À

   

55 —

forts. On ne pouvait venir à bout de l'Ami du
Peuple, dont la franchise déconcertante déjouait
les ruses et se riait des attaques les plus vio-
lentes (1). l

Les Girondins faisaient beaucoup moins de mal
à Marat qu’à leur propre parti. De tels agisse-
ments soulevaient le peuple et précipitaient leur
ruine. Bientôt, ieur colère ne connaîtra plus de
“borne. Ils vont envoyer Marat au Tribunal révo-
lutionnaire et provoquer son acquittement. Ce
sera la fin de la Gironde.

IX

La lutte continue. — Triomphe et mort de Ma-

rat. — Les funérailles. — Marat chassé du
Panthéon.

Après Boileau, après Vermont, qui prétend que
Marat a demandé deux cent soixante-dix mille
têtes, après Barbaroux, qui l’accuse d’avoir voulu
soudoyer et détourner les bataillons marseil-

(1) Aux portes mêmes de la Convention ül était iñsulté.
Les journaux l'attaquaient avec une violence extraor-
dinaire et s’efforçaient de le tourner en ridicule. Le
plus monté était le Courrier des Départements, de
Gorsas. On disait de lui: «Ah! le petit Maratly Des
placards le désignaient nettement À l'assassinat. Des
hommes passaient devant sa demeure en réclamant
sa tête. Tout cela devait finir par le coup de couteau
de Charlotte.
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lais (1), c'est un autre accusateur qui se lève à
propos du pillage des boutiques du 25 février.
Le peuple mourait de faim. Dans l'Ami du

Peuple, Marat lui conseilla d'entrer chez les bou-

langers et de s'emparer du pain qui lui manquait.
Cette fois, on le tenait. L'appel au pillage et à
l'insurrection était flagrant.

Brissot proposa un décret qui déclarât Marat
en démence. Fonfrède demandait qu’on le con-
damnât à être saigné à blanc. Lesage déclara
qu'on devait lui ôter la parole comme à un mons-
tre qui n'a plus même le droit. d'élever la voix.
Bancal se contenta de réclamer l'expulsion. Les
têtes étaient sérieusement montées. Marat fit face
à l'orage; il essaya de contenir l’Assemblée. Mais
il'ne put venir à bout du tapage. Le décret d’ar-
restation fut voté. L’Ami du Peuple se retira alors
sur cette boutade:

« Puisque mes ennemis ont perdu toute pudeur,
le décret est fait pour exciter un mouvement;
faites-moi donc conduire aux Jacobins pour que
j'y prêche la paix. »
À sa sortie de la Convention, le peuple l'entoure.

Les députés sont hués. Marat est embrassé, en-
levé par les forts de la halle; des femmes lui of-
frent leurs maisons. Les Girondins comprirent
que leur haïne les avait menés trop loin.
Le 34 avril, l'Ami du Peuple se présenta au

Tribunal. Depuis sa mise en accusation, il s'était

(1) La veille, Barbaroux s'était réconcilié avec Marat
son ancien maître. La vérité c'est que Marat s'était
rendu à la caserne des Marseillais qu'il avait visitée.
Peutêtre Barbaroux futil sincère et crut-il à une
trahison de l’Ami du Peuple,

AE
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tenu caché (1) et les Girondins le croyaient vaincu.
Leur espoir fut de courte durée. Au Tribunal,
Marat, d’accusé, se fit accusateur.

« Qu'est-ce donc, dit-il, que quelques boutiques
pillées, quelques misérables accrochés à la lan-
terne, quelques magistrats éclaboussés dans la
rue, comparé aux grands bienfaits que notre Ré-
volution doit amener dans le monde? Ces petits
désagréments s’effaceront un jour devantles prin-
cipes éclatants et lumineux que cette Révolution
a proclamés à la face de l'univers: la fraternité
humaiïne, l'unité et la liberté. »
Et il expliqua son attitude qui avait toujours

été la. même; il rappela ses souffrances; il dé-
nonçÇa les agissements de la Gironde: Avant qu'il
eût fini, sa caus eétait gagnée. Le Tribunal décida
que: «sur tous les points, l'accusé n'était point
coupable » et ordonna sa mise en liberté.
Alors la foule se précipite vers lui. Il résiste en

vain. Des femmes déposent des couronnes sur sa
tête, des officiers municipaux, des gardes, des
canonniers, des gendarmes forment une haie. Les
bras le soulèvent et l'emportent du Palais à la
Convention au milieu des cris d'enthousiasme.
La Convention tenait séance. Le sapeur Rocher.

qui marchait en tête, s’avança et cria d’une voix
de tonnerre:

() «Si j'ai refusé, expliquatil, d'entrer dans les
prisons de l'Abbaye, c'est par sagesse; depuis deux
mois, attaqué d'une maladie inflammatoire qui exige
des soins, je ne veux pas m'exposer, dans ce séjour
ténébreux, au milieu de la crasse et de la vermine,
à des mouvements d'indignation qui pourraient en-
traîner des malheurs. »
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« Citoyen président, nous vous amenons ici le

brave Marat. Marat a toujours été l'ami du peuple

et le peuple sera toujours l'ami de Marat. On a

voulu faire tomber ma tête à Lyon pour avoir

pris sa défense; eh bien! s’il faut qu’une tête

tombe, celle du sapeur Rocher tombera avant

celle de Marat, nom de Dieul »

Et le cortège envahit les gradins. La foule

marque bruyamment sa joie. Enfin Marat paraît.

On le pousse à la tribune.
« Législateurs du peuple, s'écrie-til, je vous

présente en ce moment un citoyen qui vient d’être

complètement justifié. Il vous offre un cœur pur.

Malgré les trames odieuses de ses ennemis, il

continuera à défendre la Patrie (1). »

Quelques députés s’enfuirent, d’autres gardaient

un silence de mort. La Gironde était atterrée.

Marat devait prendre bientôt sa revanche com-

plète. On connaît les événements du 31 mai et du
2 juin, l'invasion de la Convention par le peuple,

les canonniers d'Henriot, la chute de la Gironde.

C'est sous la poussée de Marat que purent s’ac-

complir ces événements. Pendant ces quelques
jours, l'Ami du Peuple se multiplie. Il est partout,

à l'Hôtel de Ville, dans les sections, à l’Evêché;

il fait sonner le tacsin, ranime les colères, fait

tirer le canon d’alarme, soufflela révolte, ha-

rangue les troupes et tout à l'heure, lorsque l’As-

(1) Le lendemain aux Jacobins, ce fut un second
triomphe. Marat refusa les honneurs: « Citoyens, s’écria.
til, je dépose sur le bureau deux couronnes que l’on
vient de m'offrir. J'engage mes concitoyens à atten-
dre la fin de ma carrière pour me juger.»

 



     

 

semblée piteuse se répandra dans les Tuileries,
Marat va s'’avancer et ordonner:

« Je somme l’Assemblée de rentrer dans la salle
des séances. »

Celui qui, peu de jours auparavant, était hué,
conspué, bafoué, est aujourd’hui l’oracle de l’As-
semblée qui s'incline et vote, au milieu du bruit,
tout ce que Marat lui commande.
Le triomphe était complet autant que l'Ami du

Peuple pouvait le désirer. Mais ce triomphe même
était le’ signal de sa mort. Les Girondins vaincus
devaient se venger (1).

Le 11 juillet, vers midi, Charlotte Corday des-
cendait hôtel de la Providence, rue des Vieux-
Augustins. L'Ami du Peuple ne paraissait plus à
la Convention depuis quelque temps. On le disait
sérieusement malade. Les journaux ennemis ne
se gênaient guère, d’ailleurs, pour souhaiter sa
mort et poussaient ostensiblement à l'assassi-
nat (2).

(1) Après cette dernière bataille, Marat voulut se re-
tirer; il adressa une lettre à l’Assemblée pour expli-
quer-sa décision. L'Assemblée n’accepta pas. Chasles
donna les motifs suivants: «Le parti de la Gironde,
ayant réussi à faire passer Marat, dans les départe-
ments, pour un monstre, pour un homme de sang et
de pillage, afin de les séparer d’une ville qui adoptait
ses principes, ce serait donner gain de cause aux
ennemis de la Révolution que de consentir à sa re.
traite.» Marat resta, mais il était malade et à bout
de force.

(2) Maure, envoyé par les Jacobins disait: « Nous
venons de trouver notre frère Marat dans le bain. Une
table, un encrier, des journaux, des livres auprès de
lui l'occupaient sans relâche de la chose publique.
Ce n'est point une maladie, mais une indisposition qui
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L’Ami du Peuple demeurait 18, rue de l'Ecole-
de-Médecine. Charlotte Corday s'y rendit et
comme on ne la reçut pas tout d’abord, elle laissa
la lettre suivante:

« Citoyen, je viens de Caen. Votre amour pour
la patrie doit vous faire désirer de connaître les
complots qu'on y médite. J'attends votre ré.
ponse. »
Par cete invite hypocrite, Charlotte Corday

spéculait sur l’ardent amour du peuple qui ani-
mait Marat. Cette malheureuse fille avoua plus
tard ne connaître l'Ami du Peuple que par la
lecture des journaux girondins qui le représen-
taient comme un fou.
Marat la reçut au bain. Simone Evrard qui

s'était retirée, entendit soudain un cri: «A moi,
ma chère amiel». Elle se précipita. Marat était
livide. Laurent Bas, porteur du journal, se jeta
sur l'assassin. Bientôt, les amis prévenus accou-
rurent. Trop tard, l'Ami du Peuple venait de
succomber (1).
À la nouvelle de la mort de Marat, ce fut une

consternation dans Paris. Partout des sanglots

ne prendra jamais les membres du côté droit; c’est
beaucoup de patriotisme pressé, resserré dans un très
petit corps.»
La Chronique de Paris, disait de son côté: «On dit

Marat très sérieusement malade. S'il quittait la vie,
on en trouverait sans doute quelques motifs secrets;
car chacun sait que la mort des grands hommes a tou-
jours quelque chose d’extraordinaire. »

(1) Dulaure à reproduit une prétendue lettre de Marat
adressée au moment de mourir à Guzman. Cette lettre
est aujourd'hui reconnue absolument apocryphe; Louis
Blanc l'a également publiée.
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.retentirent: l’Ami du Peuple est mort. Le corps

fut transporté aux Cordeliers. La Convention en-
voya immédiatement une députation.
Quand l'assassin monta dans une voiture pour

être condvite en prison, on eut de la peine à l’ar-
racher à la colère populaire; elle traversa la foule
au milieu d’un mugissement formidable. Dans

les sections et dans les clubs, la douleur et la
rage furent inimaginables. Guirault, s'adressant

à David, s’écria: «Où es-tu David?.Tu as trans-

mis à la postérité l’image de Lepelletier mort
pour la patrie; il te reste encore un tableau à

faire.» — « Aussi le ferai-je, répondit le peintre. »
Il le fit, en effet. et on l’exposa publiquement.

Le tableau représentait Marat assassiné dans sa

baïgnoire et l’on avait gravé ces mots: «Ne pou-

vant le corrompre, ils l’ont assassiné.» La foule

défila devant ce tableau. Aux Jacobins on de-

manda les honneurs du Panthéon (1). Le 16 juillet,
les funérailles eurent lieu. L'Assemblée se rendit
à l’église des Cordeliers, où se trouvait le corps.
Thuriot prononça le discours d'adieu devant la
fosse ouverte sous les arbres dans le jardin des

Cordeliers. Bientôt Marat devint martyr. On lui

éleva des autels. On le pria. D'après Beaulieu,

un certain Brochet aurait composé une prière

commençant par ces mots: «Cœur de Marat!

Cœur de Jésus!». Son buste devint dans les maï-

(1) Robespierre protesta. Bentabole l'interpella vio-
lemment: «C’est un honneur qu'il obtiendra malgré
les jaloux.» De son vivant, Marat avait protesté contre
une panthéonisation possible. «J'aimerais mieux ne
jamais mourir s'étaitil écrié que de subir les hon-
neurs du Panthéon. »
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sons un préservatif pour les suspects. Son cœur
fut renfermé dans l‘urne la plus PAGES du
garde-meuble de la couronne.
Le 14 novembre 1793, sur le ou de Joseph-

Marie Chénier, l’Assemblée ordonna que les restes
de Marat seraient transportés au Panthéon. Déjà,
en plein Caroussel, on avait bâti une pyramide,

avec son busteet son encrier (1).
Ce furentles Thermidoriens qui le conduisirent

au Panthéon (5 Fructidor an Il), au milieu d’un
cortège imposant, avec la Convention qui défila

en corps. Marat ne devait pas y demeurer long-

temps. Cinq mois après, le 8 Ventôse an IIL

l’Assemblée, hypocritement, rendit un décret par

lequel on avait droit aux honneurs du Panthéon
que dix ans après la mort. Marat fut transporté
dans le cimetière Sainte-Geneviève, près Saint-
Etienne-du-Mont.
La réaction triomphait. Le peuple oubliait celui

qui avait été son ami et son défenseur. La calom-
nie s’essayait sur Marat disparu. Des écrits in-

fâmes voyaient le jour.
La légende se créait.

Puisse venir l'historien assez érudit et assez
impartial pour venger, documents en mains, la

mémoire de celui qui incarnât la Révolution.

(1) Mercier prétend qu'on y plaça une sentinelle

jour et nuit et que l’une d'elles «mourut de peur et
d'horreur»,

Ci
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X

Les idées de Marat. — Ses faiblesses.

Conclusion.

Nous nous sommes efforcé de dégager Marat
de la légende. Nous avons essayéd'indiquer, à
grands traïts, en faisant parler le plus possible
l'intéressé, la figure peu banale de celui qui sym-
bolisa le peuple, ses souffrances, ses aspirations
et ses colères.

Disons quelques mots de ses idées politiques,
philosophiques et sociales.
Le plus consciencieux et le plus érudit des histo-

riens de la Révolution — nous avons nommé
M. Aulard — a voulu voir dans l’Ami du Peuple
un précurseur des pessimistes modernes. Il a noté
ce désespoir philosophique que devaient inter-
préter, trente ans plus tard, Léopardi et Scho-
penhauer.

Selon nous, Aulard s'est trompé. Sans doute,
à plusieurs reprises, lorsque les événements ne
vont pas à son gré, Marat exprime un violent
désespoir, un dégoût des hommes et des affaires
publiques. Mais cela ne durait pas. L'Ami du
Peuple savait se ressaisir facilement.
Ce qui le distingue surtout, c'est son amour

excessif pour les hommes, amour sans illusion,
certes, mais absolument incompatible avec le pes-
simisme qu'Aulard prête à l’Ami du Peuple.
Quand on aime l'humanité au point d'accepter

que l'existence devienne un véritable calvaire,
quand on sait subir privations et souffrances pour
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mieux servir la cause des hommes, il est difficile
d’avoir en même temps des tendances pessimistes.
En réalité, Marat fut un inquiet, un tourmenté,

prompt aux enthousiasmes et aux découragements.
Un besoin d'activité incessante le dévorait. La
passion de la gloire qui, tout jeune, l’animait
déjà, atteignit, dans ses dernières années au pa-
roxysme et se transforma peu à peu en une soif
ardente de sacrifice. L’apostolat lui apparut

;comme la plus enviable des carrières et il s’y
donna tout entier (1).

Comme tout homme, l’Ami du Peuple eut ses

(1) On peut se convaincre de ce que nous avançons-
par la lecture des lignes suivantes où Marat apprécie
le rôle du journaliste:
«Ses fonctions consistent à veiller sans cesse pour

le salut du peuple contre les ennemis publics, fonc-
tions sublimes qui exigent un dévouement sans bornes
à la patrie et le concours de toutes les vertus qui élè-
vent l'humanité. Avant tout, il doit être pur dans ses
mœurs et irréprochable dans sa conduite. Il a besoin
d’une impartialité à toute épreuve pour attaquer, sans
acception de personnes, les fonctionnaires publics qui
négligent leurs devoirs, les administrateurs infidèles,
les juges prévaricateurs, les ministres des lois qui les
font servir à oppresser l'innocence ou à protéger le
crime, les dépositaires de l'autorité qui malversent et
les traitres qui machinent la perte de l'Etat,

« Il doit renoncer aux plaisirs, aux douceurs, au repos
de la vie. il lui faut un courage indomptable. il
doit potter l'abnégation de luimême jusqu'à l'hé-
roïsme, passer ses jours dans les privations, les humi-
liations, les chagrins, les alarmes: vivre au milieu des
pièges et des embüûches, se résoudre à verser son sang
goutte à goutte...» (Journal de la République. N° 46).
Combien peu, à ce prix, accepteraient aujourd'hui

les fonctions du journaliste!
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faiblesses, qu'il nous convient d'autant plus de
signaler que: nous avons besogné de notre mieux
pour dissiper les préventions qui pèsent sur sa
mémoire.

Alors que Marat appartenait à la Convention
et que Robespierre, déjà régnant, songeait à abat-
tre les têtes gênantes autour de lui, il y avait, en

dehors des Jacobins tout-puissants et de la repré-
sentation nationale, un petit groupe de révolu-
tionnaires que nous aurons le loisir d'étudier plus
tard. On les appelait les Enragés. On comptait par-
mi eux des socialistes. Le peuple les aimait et les
suivait. Ils préparaient une nouvelle révolution,
plus profonde et plus durable, comme a su le :
voir Michelet, une révolution d'ordre économique
et sociall Au premier rang, un prêtre, nommé
Jacques Roux, se distinguait par son éloquence,
son ardeur et son influence sur les ouvriers. Ce
Jacques Roux, une sorte d’apôtre, avait reçu chez
lui et caché, durant plusieurs jours, l’Ami du

Peuple, traqué, fuyant et malheureux.

Robespierre songeaà se débarrasser du socia-
liste Jacques Roux, dont les idées lui paraissaient
trop audacieuses, et à décapiter en même temps
le petit groupe des Enragés. Il s’adressa. à
Marat. À ce moment, un article de l’Ami du

Peuple contre un individu était presque un arrêt
de mort. Eh bien! Marat ne craignit pas d'ac
cuser Jacques Roux et de se faire, contre lui, le

servant de Robespierre. Si, plus tard, Jacques
Roux, condamné à mort, se frappa de coups de

couteau, on peut dire que Marat, par ses accusa-

tions, fut l'instrument coupable de sa perte.

L'Ami du Peuple eut, certes, d'autres faiblesses
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que nous ne mentionnerons point, mais toute sa
vie de souffrances les rachète largement. Si l’on
donne un coup d'œil d'ensemble sur l'existence

de Marat, si l’on veut faire la part des exagéra-
tions maladives, des violences et des écarts jus-
tifiés par les événements et la fièvre de l’époque,
on ne peut qu'admirer. De tous les hommes qui

luttèrent pendant la période révolutionnaire, et
dont quelques-uns ont mérité qu’on les appelle
des héros, l'Ami du Peuple, par l'unité de sa vie,
par ses sacrifices et ses malheurs, par sa fin tra-
gique, par son ardent amour du peuple et de la

Révolution, est certainement le plus glorieux et
l'on comprend facilement l'enthousiasme qu'il ex-
cita parmi les révolutionnaires.

Les idées politiques de Marat se résumaient à
peu de choses. Il était l’homme d’un moment. Il

n'avait ni plan politique, ni conception particulière.
Là encore,il faut noter l'amour de l'humanité et

la fièvre révolutionnaire.
Ni à la tribune, où il monta plus d’une fois

dans les premières séances de la Convention, ni
dans son journal, où il s'occupe au jour le. jour
des événements, c'est-à-dire de ce qu’on n’appelait
pas encore l'actualité, l'Ami du Peuple n'apparaît
comme un théoricien. De système, il n’en a
point (1). L'avenir, il ne s'en soucie que modéré-
ment. Ce qui lui importe, c'est de détruire le passé
et d'établir, au prix du sang versé, un régime de

(14) Chèvremont, Bougeeart et d’autres se sont effor-
cés de voir dans l'œuvre de Marat un système poli-
tique et social, sans réussir à l'établir.
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liberté et d'égalité. Il n'est même pas républicain.
Peu lui importe que le peuple ait à subir un
tyran, si c'est un bon tyran. On l’a vu. Il rêvait.
d’une dictature momentanée, dont la seule raison
d'exister aurait été de batailler contre les enne-
mis de la liberté et de les anéantir. Cette idée
d'une telle dictature à paru quelque peu para-
doxale et incompatible avec les sentiments d’un
démocrate. Cependant, si l’on y réfléchit, aujour-
d'hui qu'on peut juger les événements avec tout
le recul nécessaire, on est obligé de constater que
l'idée de Marat n'était pas si ridicule. Il montra
quelque clairvoyance en devançant le Comité de
Salut public et la Terreur, comme il avait de-
vancé Septembre en réclamant l'exécution des
conspirateurs et des royalistes.

Aussi, avec de télles conceptions, malgré l'in-
fluence énorme, fantastique, que, grâce au don
de. prophétie qu'il possédait, il exerça sur ses con-
temporains, Marat eut-il peude disciples et de
suiveurs. Anacharsis Cloots écrivait: « Marat est
à peu près seul avec ses poignards comme Mé-
dée avec ses poisons. Le moi du grand Corneille
pourrait s'appliquer à l’extravagant Marat (1)».
Cloots avait raison. Les uns aimaient Marat, Les
autres le craignaient. Aucun n'osait le suivre. Il
était la Révolution elle-même avec ses menaces
et ses exagérations. Il semblait que, lui vivant,
comme le disait Camille Desmoulins, la Révolu-
tion ne pouvait déborder de son lit. Marat en était
la digue et la limite. On ne pouvait aller au delà.
Hébert ne fut possible que Marat disparu.

(1) Anacharsis Cloots: Nz Roland ni Marat.
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Marat n'était donc pas suivi. On l’écoutait vo-
lontiers. Mais il n’apportait aucune solution dé-
finitive; malgré qu'il se piquât de machiavélisme,
il n'avait pas cette profondeur de vue politique
ou ce sectarisme qui distinguait un Robespierre :
et un Saint-Just. Pendant les premières années
de la Révolution, tout en combattant avec achar-

nement le pouvoir royal,il ne sait pas s'élever jus-
qu’à l’idée de République, caressée par les Corde-
liers, Camille Desmoulins et Robert.
Ce qui reste à son avantage, c'est une sûreté

de jugement prodigieuse sur les hommes et les
événements du jour. Bien avant que la trahison
se produise, il flaire et dénonce le traître. Mieux
que cela, il prévoit le fiasco révolutionnaire; il

montre les agissements d’une classe nouvelle qui
tend à s'installer sur les ruinés de la noblesse
défunte. À chaque instant, il s'élève contre les
agioteurs, les spéculateurs, les classes riches (1),
maisil a le respect de la propriété. Le socialisme,
qui vient de faire son apparition, et compte quel-
ques théoriciens et quelques hommes d'action
avec Chalier, Leclerc, Jacques Roux, Fauchet,

trouve en Marat un adversaire (2).

(1) «Je demande, dit Marat, le 5 mai 1793, qu'aucun

clerc de procureur, aucun épicier, aucun riche en un
mot ne soit recu dans les bataillons qui partiront pour
la Vendée, à moins qu'ils n'aient fait preuve de patrio-
tisme; iline nous faut que des patriotes dévoués à la
cause de la République. Nous avons un-grand moyen
de réduire les riches à la classe des sans-culottes:
c'est de ne pas leur laisser de quoi se couvrir le der-
rière. »

(2) Il lui arriva quelquefois d’exciter-au pillage des
boutiques, Mais, c'était pendant des crises de famine.
En général Marat affirme son respect de la propriété,



En résumé, tout Marat tient dans ces quelques
principes essentiels: haine aux riches; haine au
pouvoir, liberté intégrale de l'individu; amour
excessif de l'humanité.

Marat est, avant tout, élève de Jean-Jacques,
donc spiritualiste. S'il affirme, dans son livre sur
l'Homme, que l'âme siège dans les méninges, il
déclare la guerre, d'autre part, aux athées et aux
matérialistes. Le théoricien se révèle ainsi con-
tradictoire (1).
Son style, dontil nous faut dire quelques mots,

accuse l'influence de Rousseau. Marat vivait à
une époque de déclamation et d’emphase litté-
raire. Malgré tout, il demeure l’un des écrivains.
les plus clairs et les plus précis de l’époque révo-
lutionnaire. Jamais Marat ne risquera de grossiè-
retés. Une seule fois, il s'aventura à appeler La
Fayette «un Jean-foutre» et il s’en excusera le
lendemain auprès de ses lecteurs. Souventil a le
trait, le mot juste, le terme pittoresque. Comme
le dit très bien Aulard, il y a dans un outrage de
Marat tout un portrait.

Ses ouvrages: l'Æssai sur l'Homme, les Chaînes

de l'Esclavage, le Plan de Constitution, le Plan de
Législation criminelle, etc, révèlent un Marat
sensible, enthousiaste, toujours prêt à batailler

contre l’iniquité et les préjugés. Il y a, dans ces
livres incomplets, de véritables pages de génie,
des vérités audacieuses et aussi de déconcertants

(1) Marat, au fond, malgré son amour de l'Humanité,
est profondément individualiste, Il ne perd jamais
l’occasion d'affirmer, envers et contre tous, le droit de
l'individu à la vie et à la liberté.
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paradoxes. Mais, d'un bout à l’autre, c'est toujours

le même Marat qui accuse, qui crie sa méfiance,

son dégoût de l'autorité, sa soif d'indépendance.

Savant, littérateur, philosophe, Marat demeure

révolutionnaire. Il poussera même la haine des
préjugés et des lois jusqu’à crier son mépris des

jugements futurs comme s'il prévoyait l'injustice

de la postérité (1).

Il nous faut conclure. Peut-être avons-nous

réussi, dans ces pages brèves, à retracer la phy-
sionomie exacte de l'Ami du Peuple. Il nous
aurait fallu tout un énorme volume pour le dis-

culper devant l’histoire qui l'a chargé de toutes

les responsabilités et accusé de tous les méfaits.
Que le lecteur, soucieux de s'informer impartiale-

ment, puise aux sources que nous lui signalons.

Il apprendra à connaître le véritable Marat.
L'Ami du Peuple, malgré ses exagérations, dues

à la maladie qui le rongeait, malgré ses mé-

fiances et ses soupçons parfois injustifiés, malgré
ses appels au meurtre provoqués par une pitié

excessive, demeure l’une des figures les plus

bellés et les plus pures de la Révolution. C'est

pourquoi les défenseurs de l’ancien régime, les

ennemis de la démocratie, les tenants du passé

l'ont accablé de leurs outrages et de leurs ca-

(1) Il écrit à propos du Panthéon: « Montesquieuet
Rousseau rougiraient de se voir en si mauvaise com-

pagnie et l’Ani du Peuple en serait inconsolable. Si

jamais la liberté s’établissait en France et si jamais

quelque législation, se souvenant de ce que j'ai fait

pour la Patrie, était tentée de me donner une place

dans Sainte-Geneviève, je proteste ici hautement con-
tre ce sanglant atfront ».
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lomnies. Condamner Marat, c'est condamner la
Révolution elle-même. Génie incomplet et incon-
séquent, bouillant de fureur et de pitié, comme
la Révolution elle-même, exagéré dans ses em-
portements comme dans ses découragements,
Jean-Paul Marat, savant méconnu, philosophe
incompris, homme public bafoué, à justifié toutes
les haines des ennemis de la liberté et conquis
l’'admiration reconnaissante de tous ceux qui sa-
vent méditer.
La réprobation qu'il encourt aujourd'hui en-

core, la haine dont on l'entoure sont le plus par-
fait témoignage du génie révolutionnaire de ce-
lui qui s’immola à la cause populaire et dont le
visage ravagé de souffrances, creusé de sillons,
apparaît comme la face grimaçante et doulou-
reuse du peuple.
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OEuvres de Jean-Paul Marat

 

De l'Homme ou des principes et des lois de l’in-
fluence de l'âme sur le corps et du corps sur l’âme.
2 volumes parus en 1755 ; le 3° volumeen 1776.

Découvertes de M. Marar, docteur en médecine,

sur le Feu, l’Electricité et la Lumière, 1770.
Recherches physiques sur le feu, 1780.
Recherches physiques sur l'électricité, 1782.
Notions élémentaires d'optique, 1784.
Mémoire sur l'électricité médicale, couronné le

6 août 1782, parl'Académie royale des sciences, belles-
lettres et arts de Rouen, 1784.
Observations de l'amateur Avec, à M. l’abbé

Sens, 1785 ; réponse à une lettre de l'abbé Sens sur
l'électricité.

Lettre de l'observateur Bon-Sens à M. de.., 1785.
Optique de Newton, traduction, 1787.
Mémoires académiques ou Nouvelles découvertes

sur la Lumière, 1788.
Les Charlatans modernes ou Lettres sur le charla-

tanisme académique, 1701.
Un Roman de cœur, Aventures du jeune comte

Potowski ; roman de jeunesse publié en 1848 par le
bibliophile Jacob.

Les Chaïnes de l’Esclavage, 1774, Londres, réédité
à Paris, l’an 1 de la République.

Offrande à la Patrie et supplément à l’offrande,
1789.
Plan de Constitution, 1780.
Plan de Législation criminelle, 1700,
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PLACARDS ET PAMPHLETS

Dénonciation contre Necker, 18 janvier 1700.
Nouvelle dénonciation contre Necker, 1700.
Appel à la Nation, sans imprimeur ni date.
Lettres diverses : à M. Joly ; à Camille Desmou-

lins ; au président de l'Assemblée nationale, à la
Convention ; aux Jacobins ; etc., etc.
C'en est fait de nous!
On nous endort, prenons-y garde!
C’est un beau rêve, gare au réveil!
L’affreux réveil.
Relation fidèle des malheureuses affaires de

Nancy.
Relation authentique de ce qui s’est passé à

Nancy.
Le général Mottié (La Fayette) vendu par ses

mouchards.
Infernal projet des. ennemis de la Révolution.
Profession de foi de Marat.
Opinion de Marat sur le jugement de l'ex-

monarque.
Discours de Marat sur la défense de Louis XVI.
Procès de Marat au tribunal révolutionnaire.
L’Ecole du citoyen, prospectus.
Circulaire de la Commune de Paris (3 septem-

bre 1702).
Circulaire de la Société des Amis de la Liberté et

de l'Egalité, 13 avril 17093.
L’Ami du Peuple aux Français Patriotes, 10

août 1702.

Marat l'Ami du Peuple à Maître Jérôme Pethion,
maire de Paris.
Marat l’Ami du Peuple aux Bons Français.
Marat l’Ami du Peuple aux Amis de la Patrie.
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. Marat l'Ami du Peuple à Louis-Philippe-Joseph
d'Orléans.
Marat l’Ami du Peuple à ses Concitoyens, les

Electeurs. £
Marat lAmi du Peuple à ses Concitoyens (28 août

1792).

a——_———

JOURNAUX

Le Moniteur Patriote, 1 seul numéro.
Le Publiciste Parisien qui devient au 6° numéro :
L’'Asni du Peuple, 685 numéros.
Journal de la République Française, 242 numéros.
Le Junius Français, 13 numéros.
Après la mort de Marat, plusieurs contrefaçons, qui

furent d’ailleurs poursuivies par sa veuve, parurent;
entre autres: l’Asni du Peuple, par LecrercC, de Lyon ;
l’Ami du Peuple, par CHALES, où collabora ANGE
Prrou ; l'Ombre de Marat, par Jacques Roux, etc.
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Index bibliographique

 

Marat l’Ami du Peuple, par Alfred BouGEART.
Une Page del’histoire de Paris sous la Terreur,

Marat, sa mort, ses véritables funérailles, par
Paul Fassy (1867).
Marat dit l'Ami du Peuple, notice sur sa vie et

ses ouvrages, par Charles BRUNET.
Œuvres de J.-P. Marat (l'Ami du Peuple), anno-

tées par À. VERMOREL.
Marat, par Xavier Roux.
Marat le révolutionnaire, par Henri DELAPORTE.
Jean-Paul Marat, Esprit politique, accompagné

de sa vie scientifique, politique et privée, par F. Cué-
VREMONT, le bibliographe de Marat.
Marat. Index du bibliophile et de l'amateur de

peintures, gravures, etc. , par F. CHévremoNT.
-Dôcteur Auguste Capanis.Marat inconnu, l'homme

efprivé, le médecin, le savant, d’après Îles documents
nouveaux et inédits.

Pierre de Wrrr. La Jeunesse de Marat, Marat ro-
mancier.
Réponse aux détracteurs de l’Ami du Peuple,

par Albertine MARAT.
Oraison funèbre de Marat, l'Ami du Peuple, pro-

noncée par le citoyen F.-E. GuirAuLT, membre de la
Société des Jacobins, dans la section du Contrat-
Social, devant la Convention nationale, les autorités
constituées, les Sections, les Sociétés patriotiques et
un grand nombre de députés des Assemblées pri-
maires, le 9 août 17093.
Oraison funèbre de Marat, par BérauD (1703.
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Eloge de Jean-Paul Marat, l'Ami du Peuple, par
un canonnier de Paris (an Il).
Eloge de Marat et Le Peletier, prononcé par le

citoyen PANNEQUIN, en présence de l’Assemblée popu-
laire de la section des Piques, le premier jour du
deuxième mois de l’an IT (22 octobre 1793).

Portrait de Marat, par P.-F.-N. FaBre-d'EGLan-
TINE, représentant du peuple, député de Paris à la
Convention nationale.

Convention nationale. Rapport fait à la Conven-
tion nationale... par Marie-Joseph CHeniEr.….. le quin-
tidi 5 frimaire an II (25 novembre 1793).

Vie criminelle et politique de J.-P. Marat, se di-
sant l’Ami du Peuple, adoré, porté en triomphe comme
tel, et, après sa mort, projeté saint par la jacobinaille,
où l'Homme aux 200,000 têtes, le vampire le plus re-

’ marquable de la République française, suivi d’un
recueil exact de ce qui s'est passé à son sujet sur plu-
sieurs places publiques.

Panégyrique de Marat,.prononcé devant une
nombreuse assemblée, le 15 germinal, dans l’antre qu,
lui servait d'asile dans les tempsdifficiles, par le doc:
teur CANNIBALE, vice-président perpétuel des Jacobins.
Ouvrage oùles principes du terrorisme ét du jacobi-
nisme sont peints en activité ; ainsi que les principales
époques de la Révolution française en tableaux ra-
pides. :
Les Crimes de Marat et des autres égorgeurs ou

Ma Résurrection..., par P.-A.-L. MATON DE LA VaA-
RENNE (an III).
Histoire des journaux et des journalistes de la

Révolution française, par Léonard GaLLois (1845-
1846).

Mémoires de BarBaroux, de Barras, du comte

Beucnor, de Brissor, Dumourtez, de Me RoLAnD,etc..

Histoire de la Révolution française, par Vir-
LIAUMÉ.
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Histoire de la Révolution, par Louis BLanc.

Histoire de la Révolution, par MicHeLet.
Histoire des Montagnards, par A. Esquiros.

Histoire des Girondins, par LAMARTINE.

Les Orateurs de la Révolution, par AULARD.

Histoire politique de la Révolution, par AULARD.

Histoire socialiste de la Révolution, par JAURÉS.

La Société française pendant la Révolution ;
l'Amour sous la Terreur, par M. de LEsCuRE.

Histoire de la Société française pendant la Ré-

volution, par les GoNcourT.
Marat, iconographie de l’Ami du Peuple, par A.

BACHELIER. :

Réfutation de l « Histoire des Girondins », par

Constant HizBey, ouvrier (1847).
Dictionnaire de la Révolution, par Roginer et LE

CHAPLAIN.
DD
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ARTICLES DE REVUES

Marat féministe, par Léopold Lacour (Grande Re-

vie, 1°* septembre 1902); Marat criminaliste (Revue

du Palais, 1* novembre 1897) ; une étude du docteur

CABANEs dans le Cabinet secret de l'Histoire : Quelle

était la maladie de Marat ? ; la notice biographique

de F, Ravet ; Jean-Paul Marat, dans le Quérard.
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Les Hommes de la Révolution

—DO0—

Deux volumes de cette série de biographies révo-

lutionnaïres, ont déjà paru. Le premier, consacré

à Marat, a obtenu un succès légitime, que la presse

républicaine a enregistré.

Le troisième volume qui paraîtra en juillet sera

consacréà

Gracchus BABŒUF

le conspirateur socialiste, le doctrinaire des égaux,

le dernier de cette foule d'hommes de courage et

de talent, qui illustrèrent la Révolution.
*

Pour paraître ensuite:

Hébert, Robespierre, Vergniaud, Brissot,

Clootz, etc.



 



Camille Desmoulins

Les débuts de Camille Desmoulins.

Son enfance et sa jeunesse. — Ce qu'il était

en 1789

Il est des hommes qui possèdent la faveur

spéciale de réunir tous les suffrages. Camille Des-

moulins est de ceux-là. Il a su conquérir à la

fois l'admiration passionnée, la sympathie ar-

dente de ses amis et l'estime déférente de ses

adversaires. Ses erreurs, ses travers, ses vices

vont en troupe et, pour l'historien impartial qui se

propose de retracer son existence, il y a matière

à blâmes. N'importe, malgré les reproches qu'on

est en droit de lui adresser, Camille Desmoulins

demeure l'une des personnalités les plus atta-

chantes de la période révolutionnaire.

Cela tient à son caractère. Léger, espiègie, ma-

licieux, maïs généreux et prompt à la pitié, Ca-

mille Desmoulins possède tous les défauts et tou-

tes les qualités qui rendent un homme populaire

dans cette France où un bon mot assure quelque-

%
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fois la gloire d'un individu (1). Les bons mots,
Camille les sema, durant sa courte existence;
ses traits touchèrent si juste qu'ils tuèrent par-
fois; mais, à côté de cela, le pamphlétaire de
la France Libre eut de ces gestes spontanés, tout
de courage et de générosité qui font absoudre bien
des fautes et révèlent les natures supérieurement
douées. ï :

Tel fut son premier geste, le 12 juillet 1780,
geste qui fut un acte et grâce auquel il en-
tra de plein-pied dans l’histoire. Jusqu’alors
malgré de réelles dispositions à la poésie et la
fréquentation de certains folliculaires, : Camille
Desmoulins était demeuré inconnu et, petit avocat
de Picardie, sans ressources et sans clientèle,
il errait, à travers les rues de la capitale, râpé
et besoigneux (2). Un bégaiement insurmontable
lui interdisait les succès de la tribune. Sa verve
et son esprit ne pouvaient guère se donner libre
courg que dans des conversations et aucune
feuille ne lui ouvrait ses colonnes. Il avait, à
cetté époque, trente ans. Trente ans! c’est-à-dire
l’âge où l’on jette un regard de regret sur le
passé et où l’on envisage, avec terreur, un avenir
que le présent prépare insuffisamment. Camille
avait trente ans et il n'avait encore rien fait,

(1) Alors que Marat, tragique, bouillant de colère
et de pitié, apparaît comme le prophète de la Révolu-
tion et s’attire des haïnes implacables, Camille, au
contraire, moqueur et persifleur, gavroche de trente
ans, amuse et blesse, mais ne réussit point à se faire
prendre au sérieux, même par ceux qu'il attaque le plus
cruellement,

(2) Chateaubriand, Aémoires d'outre-lombe.
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rien écrit de sérieux et de durable, rien tenté,
rien entreprisHeureusement, on était à la veille
de la Révolution et le jeune avocat allait pou-
voir faire son entrée en scène sur le théâtre du
Palais-Royal.

On sait quelle était la situation de la France
à ce moment-là, c'est-à-dire le 12 juillet 1780,
deux jours avant la prise de la Bastille.
Malgré des résistances acharnées et sournoises,

le roi s'était vu dans l'obligation de réunir les
Etats généraux. Le peuple venait, à différentes
reprises, de manifester son existence et sa vo-
lonté. Le tiers état luttait contre la volonté
royale et menaçait de triompher. Mirabeau (1)
lançait sa fameuse apostrophe à M. de Breré.
Sièyès publiait sa brochure sur le tiers état. La
rue s’agitait. Les bataillons suisses et allemands,
appelés par Louis XVI, s’apprêtaient, dans le
silence, à la répression. Il y avait des menaces
dans l'air. Brusquement, le 12 juillet au soir,
une nouvelle parvint à Paris. Necker, le ministre
populaire, venait d’être renvoyé. Aussitôt ce fut
une rumeur. On s’assemble au Palais-Rovyal. Des
orateurs s’improvisent, grimpent sur les bancs,
haranguent une foule curieuse et haletante. Au

nombre de ces orateurs, on peut distinguer un
jeune homme, dont la main levée tient un pis-
tolet, et dont les yeux lancent des éclairs. Ce

(1) D'après Camille Desmoulins, qui assistait à la
séance, voici ce qu'aurait répondu Mirabeau: «Le roi
peut nous faire égorger, diteslui que nous attendons
tous.la mort, mais qu'il n’espère pas nous séparer que
nous n'ayons fait la Constitution. »



jeune homme, c'est Camille Desmoulins. Lais-
sons-le lui-même raconter la scène (1):

« Je vais, sur les trois heures, au Palais-Roval;

je gémissais, au mieu d’un groupe, sur notre
lâcheté à tous, lorsque trois jeunes gens passent,
se tenant par la main et criant: Aux armes! Je
me joms à eux; on voit mon zèle, on m'entoure,
on me presse de monter sur une table: dans la
minute, J'ai autour de mot six mille personnes.
Citoyens, dis-je alors, vous savez que lanation

« avait demandé que Necker lui fût conservé,
« qu’on lui élevât un monument, et on l'a chassé!
« Peut-on vous braver plus msolemment? Après
« ce coup, ils vont tout oser, et, pour cette nuit,
« ils méditent, ils disposent peut-être une Saint-
« Barthélemy pour les patriotes. » J'étouffais d’une
multitude d'idées qui m'assiégeaient; je parlais
sans ordre: « Aux armes! ai-je dit, aux armes!
« Prenons tous des cocardes vertes, couleur de
« l'espérance.» Je me rappelle que je finissais par
ces mots: « L'infâme police est .icil Eh bien!
« qu'elle me regarde! qu'elle m'oBserve bien:
« Oui, c'est moi qui appelle mes frères à la li-
« berté. » Et levant un pistolet: « Du moins, ils
« ne me prendront pas en vie, et je saurai mourir
« glorieusement; il ne peut plus m'arriver qu'un
malheur, c’est celui de voir la France devenir

« esclave. » Alors je descendis: on m'embras-

sait, on m'étouffait de caresses. — Mon ami, me

disait chacun, nous allons vous faire une garde,

À
À

(1) Nature exubérante et enthousiaste, Camille à
raconté à plusieurs reprises cette scène, et nous avons
par lui à peu près tous les détails de son existence,
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nous ne vous abandonnerons pas, nous irons où
vous voudrez.— Je dis que je ne voulais point
avoir de commandement, que je ne voulais qu'être
soldat de la patrie. Je pris un ruban vert, et
je l’attachai à mon chapeau le premier. Avec
quelle rapidité gagna l'incendie! (1) » (Lettre à
son père, 16 juillet.)
En effet, l'incendie gagna. Deux jours après,

les Parisiens enlevaient la Bastille. Le jeune avo-

(1) Aüïlleurs, Camille raconte le fait dans d’autres
termes: ;

« Il était deux heures et demie, je venais sonder le
peuple. Ma colère contre les despotes était tournée en
désespoir. Trois jeunes gens me parurent agités du
plus véhément courage; ils se tenaient par la main, Je
vis qu'ils étaient venus au Palais-Royal dans le même
dessein que moi, quelques citoyens passifs les suivaient:
«Messieurs, leur dis-je, voici un commencement d’at-
troupement civique, il faut qu'un de nous se dévoue
et monte sur une table pour haranguüuer le peuple! —
Montez-yl — J'y consens» Aussitôt je fus porté sur la
table, plutôt que je n'y montais. À peine y étais-je
que je me vis entouré d'une foule immense, Voici ma
courte harangue que je n'oublierai jamais :

« Citoyens, il n’y à pas un moment à perdre. J'arrive
de Versailles, M. Necker est renversé; ce renvoi est
le toscin d'une Saint-Barthélemy de patriotes: ce soir,
tous les bataillons suisses et allemands sortiront du
Champ-de-Mars pour nous égorger. Il me nous reste
qu'une ressource, c'est de courir aux armes, et de
prendre des cocardes pour nous reconnaître, »

« J'avais les larmes aux yeux, et je parlais avec une
action que Je ne pourrais ni retrouver, ni peindre, Ma
motion fut reçue avec des applaudissements infinis.
Je continuai: — Quelles couleurs voulez-vous? — Quel-
qu'un s'écria: — Choisissez. — Voulezvous lé vert,
couleur de l'espérance, ou le bleu de Cincinnatus, cou-
leur de la liberté d'Amérique et de la démocratie? Des
voix s'élevèrent: — Le vert, couleur de l’espérancel
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cat sans le sou devenait une célébrité. Son nom

était sur toutes les bouches.

Donnons quelques détails biographiques.

Camille est né à Guise, dans l'Aisne, le 2 mars

1760 et non 1762, comme il l'a dit lui-même

au moment de son procès (1); il appartient donc

à cette vieille province qui a déjà donné Calvin,

Pierre l’Ermite, Condorcet, qui devait donner

Saint-Simon, Babœuf, Michelet (2). Dans son

Histoire de Camille Desmoulins, M. Jules Claretie

nous fait une description charmante de la patrie

du révolutionnaire qu'il a parcourue et fouillée.

Il nous montre les horizons de cultures et de blés,

et, au sommet d'une montée abrupte, le vieux

château-fort, sur la route de Saint-Quentin à

Guise. La ville est'calme et comme endormie;

c'est une cité du temps jadis avec de vieilles

—- Alors je m'écriai: — Amis! le signal est donné:

voici les espions et les satellites de la police qui me

regardent en face, Je ne tomberai pas du moins vivant

entre leurs mains. Puis, tirant deux pistolets de ma po-

che, je dis: — Que tous les citoyens m'imitent! Je

descendis étouffé d’embrassements; les uns me bai-

gnaient de leurs larmes: un citoyen de Toulouse,

craignant pour mes jours, ne voulut jamais m'abandon-

ner, Cependant on m'avait apporté un ruban vert. J'en

mis le premier à mon chapeau, et j'en distribuai à

ceux qui m’environnaient, » (Le Vieux Cordelier, V).

(1) « J'ai 33 ans, l’Âge du sans-culotte, Jésus» dit Ca-

mille. D'autre part, dans sa dernière lettre à Lucile.

il écrit: «Je meurs à 34 ans.»

(2) Michelet parle souvent et avec tendresse de la

colérique Picardie.
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demeures qui sentent le xvie siècle: (1). Les

toits sont hauts et garnis d’ardoises; des cram-

pons de fer, en forme de chiffres, s'incrustent

dans les bâtiments. Le château domine avec sa.

haute tour lépreuse, rongée de plaques verdâ-

tres, tapissée d'herbes et ses voûtes sombres,

dont les portes sont sculptées dans le roc (2).

Au loin, les champs, les rubans verts de l'Aisne

et de la Somme, les villages .baïignés dans la.

verdure; à l'horizon, Wiège, la patrie des aïeux

de Camille.
C'est là que Camille passa son enfance. Son.

père, Jean-Benoît-Nicolas Desmoulins, était con-

seiller du roi, lieutenant général civil criminel .

et de police au bailliage de Vermandois et por-

tait le titre de seigneur de Buquoy (3). Sa mère

était dame Marie-Magdeleine Godart. La famille:

n'était pas riche. Camille était l'aîné de cinq

enfants dont trois garçons et deux filles.

Heureusement pour le jeune Camille, un M.

Viefville-Desessarts, qui fut depuis député aux

Etats généraux et avec lequel il était parent,

s'intéressa à lui et lui obtint une bourse au col-

lège Louis-le-Grand. Sans cela, l'instruction du

futur. auteur du Vieux Cordelier fut restée ina-

(1) Aujourd'hui une ville nouvelle a presque entiè-

rement remplacé l'ancienne qui s'étage encore sur la.

colline, autour du château.

(2) Voir Jules Claretie: Histoire de Camille Des-

moulins.

(3) Un frère de Camille prit aussi ce nom de Du-

bucquoy. Le deuxième s'appelait Séméry. L'une de-

ses deux sœurs fut religieuse.



-Chevée. Au lycée, Camille poursuivit de brillan-
tes études et se passionna pour les républiques
antiques dont lui parlaient Lucain, Tacite, Cicé-
OM etc:

Boursier comme lui, mais déjà trois classes en
avant, le lycée possédait un autre élève qui de-
vait, lui aussi, jouer un rôle dans la Révolution.
Cet élève venait d'Arras et il se nommait Maxi-
milien Robespierre. Les deux condisciples de-
vinrent deux amis; leurs caractères étaient ce-
pendant opposés; mais un amour commun de
l'antiquité, une admiration enthousiaste pour
Rome et Athènes les réunit (1).

Camille eut pour professeur le bon abbé Bé-
rardier, dont il parle volontiers et qu'il aime beau-
coup. Il récolta de beaux succès dans les com-
positions latines et commença par obtenir un

(1) Jules Claretie reproduit cette curieuse décision
-copiée par M. Eug. Despois sur les registres des dé-
hbérations du collège Louisle-Grand, p. 211 :

« Du 19 janvier 1781 ;

« Sur.le compte rendu par M. le principal, des talents
éminents du sieur de Robespierre, boursier du collège
d'Arras, lequel est sur le point de terminer son cours
d'étude, de sa bonne conduite pendant douze années,
et de ses succès dans le cours de ses classes, tant aux
distributions de prix de l'Université qu'aux examens
-de philosophie et de droit ; .

« Le bureau a unanimement accordé au dit sieur
de Robespierre une gratification de la somme de six
cents livres, laquelle lui sera payée par M. le grand
maître des deniers du collège d'Arras, et la dite somme
‘sera allouée à M. le grand-maître dans son compte
en rapportant expédition de la présente délibération,
“et la quittance du dit sieur de Robespierre.»
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accessit d'amplification française (discours fran-

çais) (2). Ë

Déjà il s'essayait à rimer. Il faisait des vers

dans le genre de ceux qui suivent et qui dé-

notent l'état d'esprit du jeune écolier.

Je vis avec les Grecs et les Romains fameux,

J'étudie une langue immortelle comme eux.
J'entends plaider encore dans le barreau d'Athènes

Aujourd'hui, c'est Eschine et demain Démosthènes,

Combien de fois avec Plancias et Milon,

Les yeux mouillés de pleurs, j'embrassai Cicéron !

Plus tard, dans son journal, les “Révolutions

de France et de Brabant, il publia“quelques-uns

de ses vers, entre autres une épître à Linguet sur

sa sortie de la Bastille. Il avait débuté par une

ÆEpître à MM. les Administrateurs du collège

Louis-le-Grand.
Il y déclarait sur un ton très emphatique qu'il

allait faire son stage et renoncer à la poésie, en

quoi il agissait fort bien, car ce ne sont pas ses

pauvres vers qui ont fait beaucoup pour sa

gloire. :
Camille entra donc au barreau. Il venait d’être

bachélier en 1784; il fut licencié en mars 1785

et prêta serment au Parlement de Paris.

Il avait alors vingt-cinq ans. Il était pauvre.
Son bégaiement l'éloignait de la tribune. La vie

ne s’offrait pas à lui sous de bien riantes cou-

leurs.

(2) Le palmarès, en latin selon l'usage, cite : Ca-
milla Benedictus Desmoulins Guisius e collegio Ludovici-
Magni. En même temps que lui était cité: Andréas
Maria de Chénier, Constantinopolitanus e collegio Na-
varræo. (Despois, Revue politique, 19 août 1784).



Camille avant, pendant et après

le Quatorze-Juillet

Quelque temps avant son admission au barreau,
Camille était retourné à Guise. Il ne put y de-
meurer longtemps, ses railleries offusquaient les
bonnes gensadu pays. On le rencontrait toujours
avec un volume des Révolutions Romaïines, de
Vertot, et volontiers il se livrait à des attaques
contre le pouvoir royal. Un jour, dans un dîner,
il exposa avec tant de feu et d'enthousiasme ses
théories démocratiques, que ses amis, outrés et
stupéfaits, rompirent avec lui.

Il revint à Paris. Louis XVI, bientôt, convo-
quait les Etats généraux (1787). À partir de ce
moment, Camille vit dans une véritable fièvre:
il ne quitte plus Versailles; il va assister à toutes,
les séances; il: va se lier avec Mirabeau; il ap-
plaudira Target (1). En même temps, à Laon,
le 16 mars, avait lieu la nomination des députés
et la rédaction des cahiers. M. Desmoulins père

(1) Il écrit à son père: «Ce fut hier, pour moi, un.
des beaux jours de ma vie. Il aurait fallu être un mau-
vais citoyen pour ne pas prendre part à la fête de ce
jour sacré. Je n’aï eu qu'un chagrin, c'a été de ne pas
vous voir parmi nos députés. Un de mes camarades.
1 été plus heureux que moi, c'est de Robespierre, dé-
puté d'Arras, Il a eu le bon esprit de plaider dans sa
province (5 mai 1789).
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présidait; Camille fut nommé député à l'Assem-

blée de Laon (r).
Sa situation, cependant, ne s’améliorait pas.

Il continuait à rimailler et l'on cite de lui quel-

ques pièces de vers infâmes (2). Il fait paraître une

Ode où il célèbre les vertus du roi qu'il compare

tout simplement à Marc-Aurèle. On le voit, le

jeune avocat cherchait encore sa voie, ou plutôt,

déjà, son caractère se manifestait, tel qu'il de-

vait être plus tard, lorsqu'il passait de l'éloge

outrancier à l'attaque virulente, faisant ct défai-

sant les dieux, déboulonnant les statues qu'il avait

contribué à élever. Enthousiaste, emballé et se

décourageant avec une promptitude déconcer-

tante (3), tel sera toujours et tel est déjà, à la

veille de la Révolution, l'enfant terrible Camille

Desmoulins.
Pourtant, tout en se débattant au milieu des

soucis de l'existence, Camille vient de publier

sa première brochure: La Philosophie au peuple

français où il développe un plan de constitution.

Cette brochure n'eut pas grand succès. Le jeune .

avocat était encore inconnu. Il fallait le 12 juil-

let pour le lancer.

(1) Un de ses cousins venait d'être nommé député à

l'Assemblée nationale,

(2) Le recueil Satires ow choix des meilleures pièces
de vers qui ont mrécédé et suivi la Révolution, 32 p.in-8°,

en contient quelques-unes. Camille s'est défendu d'en
être l’auteur, (Révolutions de France et de Brabant,
n° 29.)

(3) Il écrit : « Dans un moment, je trouve la vie une

chose délicieuse, et le moment d’après je la trouve pres-

que insupportable, et cela dix fois dans un jour,»
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Nous l'avons vu agir au 12 juillet. Ses paroles

enflammées soulèvent la foule. Il se met à sa

tête et, pendant les deux jours qui suivent, il

prend part au pillage des Invalides et à la prise

de la Bastille. Ici encore, nous allons lui laisser

la parolen”
« Le bruit de cette émeute va jusqu'au camp;

les Cravates, les Suisses, les Dragons, Royal-

Allemand, arrivent. Le prince Lambesc, à la tête

de ce dernier régiment, entre dans les Tuileries

à cheval. Il sabre lui-même un garde-française,

sans armes, et renverse femmes et enfants. La

fureur s'allume. Alors il n'y a qu'un cri dans
Paris: Aux armes! Il était sept heures. IL n'ose

entrer dans la ville. On enfonce les boutiques

d'armuriers. Lundi matin, on sonne le tocsin.

Les électeurs s'étaient assemblés à la Ville. Le
prévôt des marchands à leur tête, ils créent un

un corps de milice bourgeoïse de 78.000 hommes

en 16 légions. Plus de cent mille étaient déjà

armés, tant bien que mal, et coururent à la

Ville demander des armes. Le prévôt des mar-
chands amuse, il envoie aux Chartreux et à

Saint-Lazare; il tâche de consumer le temps en
faisant croire aux districts qu'on y trouvera des
armes. La multitude et les plus hardis se portent
aux Invalides; on en demande au gouverneur;
effrayé, il ouvre son magasin. J'y suis descendu

sous le dôme, au risque d'y étouffer. J'y ai vu,

à ce qu'il m'a semblé, au moins cent mille fu-

sils. J'en prends un tout neuf, armé d’une baïon-

nette, et deux pistolets. C'était la mardi, tout

le matin passa à s’armer. À peine a-ton des
-armes qu'on va à la Bastille. Le gouverneur,
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surpris de voir tout d'un coup dans Paris cent

mille fusils armés de baïonnettes, et ne sachant

point si ces armes étaient tombées du ciel, de-

vait être fort embarrassé. On tiraille une heure

ou deux, on arquebuse ceux qui se montrent sur

les tours; le gouverneur, le comte de Launay,

amène pavillon; il baisse le pont-levis, on se

précipite; mais il le lève aussitôt et tire à mi-

traille. Alors le canon des gardes-françaises fait.

une brèche. Un graveur monte le premier, on

le.jette en bas et on lui casse les jambes. Un

garde-française plus heureux le suit, saisit la

mèche d’un canonmier, se défend, et la place est

emportée d'assaut dans une demi-heure. J'étais

accouru au premier coup de canon, mais la Bas-

tille était déjà prise, en deux heures et demie,

chose qui tient du prodige.» (Lettre de Camille

à son. père, 16 juillet.)

Camille ne s’est donc pas contenté de haranguer

la foule au Palais-Royal; il prend part à la ba-

taille. Il est sur la brèche de la Bastille.

Nous avons dit quelle popularité fut la sienne

à dater de ce jour. Il peut maintenant écrire

et publier. On le lira (1). Aussi se hâte-t11 de

F
(1) Il écrit à son père (20 septembre 1789) : e

«Pensez qu'une grande partie de la capitale me

nomme parmi les principaux auteurs de la Révolution.

Beaucoup même vont jusqu'à dire que j'en suis l’au-

teur. Je rencontrai, il y a trois jours, chez mon libraire,

un Picard, viceprésident du district des Feuillants.

« Ahl mon cher compatriote, me ditil, combien j'ai

souffert que notre paroisse fut si mal représentée! Du

moins, vous en avez soutenu l'honneur, puisque l’au-
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lancer son premier pamphlet: La France libre.
Cet ouvrage est immédiatement poursuivi et brûlé
par le Parlement de Toulouse. C'est plus qu'il
n'en faut pour assurer le succès. Malgré tout,
Camille demeure indigent. Il écrit à son père
(20 septembre 1789): « Je crois que je vais tra-
vailler avec Mirabeau et j'espère être en état de
me passer de vos secours. Vous m'obligerez ce-
pendant de m'envoyer des chemises et surtout
deux paires de draps le plus promptement pos-
sible. Je compte être dans mes meubles à la
Saint-Rémy. »

Telle était donc la situation plutôt précaire de
Camille Desmoulins, au moment même où il n'é-
tait question que de lui et où on se jetait sur
ses premiers écrits, quelques mois après la prise
de la Bastille.

teur de la France libre est du Vermandois» Mais le
témoignage qui m'a flatté le plus, c’est celui de ma
conscience, c'est le sentiment intérieur que ce que j'ai
fait est bien, J'ai contribué à affranchir ma patrie, je
me suis fait un nom et je commence à entendre dire:
Il y à une brochure de Desmoulins ; on ne dit plus: d’un
auteur appelé Desmoulins; mais, Desmoulins vient de
défendre le marquis de Saint-Huruge. Plusieurs femmes
m'ont invité à venir dans leur société, et M. Mercier
doit me présenter dans deux ou trois maisons où on
l'en a prié.» j



ONE

III

Les premiers écrits de Camille.

La « France libre ».

Le «Discours de la Lanterne »

La France libre eut un énorme succès. Riva-

rol qui, quelque temps avant, mettait malicieu-

sement Camille Desmoulins dans son Petit Al-

manach des grands hommes, dut en être surpris. Ce

n’est pas que la France libre fût un véritable

chef-d'œuvre. Camille fit beaucoup mieux depuis,

mais ce pamphlet contenait une profession de

foi des plus hardies et un réquisitoire des plus

violents contre la royauté .Cela suffit pour ex-

pliquer l'engouement du public.

La publication était-si audacieuse que l'im-
primeur Momoro, le futur hébertiste, refusa de

l'éditer. A-Oléron, des moines pillèrent un li-

braire qui l'avait mise en montre. Nous avons dit

que le Parlement de Toulouse la condamna au

feu. Qu'y avait-il donc dans cette brochure?

Camille, y discutait la délibération par tête et

par ordre; il bataillait contre Le clergé; il passait

en revue la galerie des rois, traçait le tableau du

« bon vieux temps », et cela, avec une verve

inouie, une ironie cinglante. Le premier, il pro-

clamait que le gouvernement qui convenait le

mieux à la France était celui de « la nation qui
se régira elle-même, à l'exemple de l'Amérique

et de-la Grèce ». Et c'était daté: An Ie de

la Liberté.

'
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On conçoit l'effet produit. Mirabeau prit Ca-

mille sous sa protection et l'invita à venir chez

Jui (1). Un instant, le bruit courut que l’auteur

venait d'être arrêté! Quelques passages, en effet,

avaient attiré l'attention de la police (2). Lous-

talot, le rédacteur des Révolutions de Paris, prit

la défense du pamphlétaire et écrivit:

« Le bruit a couru mal à propos que le comité:

avait fait ‘arrêter l’auteur de la France libre. Cet

(1) Lettre à son père, 20 septembre 1789 :

« Depuis huit jours je sus à Versailles chez Mi

rabeau. À chaque instant il me prend les mains, il me

donne des coups de poing; il va ensuite à l’Assèem-

blée, reprend sa dignité en entrant dans le vestibule

et fait des merveilles: après quoi, il revient diner,

avec une excellente compagnie, et nous buvons d'êx-

cellents vins. Je sens que sa table, trop délicate et trop

chargée, me corrompt. Ses vins de Bordeaux et son

marasquin ont leur prix que je cherche vainement à me

dissimuler, et. j'ai toutes les pemes du monde à repren-

dre ensuite mon austérité républicaine et à détester les

aristocrates, dont le crime est de tenir à ces excellents

dîners. » :

(2) Voici l'un de ces passages:
« Il est chez les peuples les plus asservis des âmes

républicaines. Il reste encore des hommes en qui l’a-

mour de la liberté triomphe de toutes les. institutions

politiques. En vain elles ont conspiré à étouffer ce

sentiment généreux: il vit caché au fond de leurs

cœurs, prêt à en sortir à la première étincelle pour

éclater et enflammer tous les esprits. J'éprouve au

dedans de moi un sentiment impérieux qui m'entraîne

vers la liberté avec une force irrésistible; et il faut

bien que ce sentiment soit inné, puisque, malgré les

préjugés de l'éducation, les mensonges des orateurs.

et des poètes, les élogeséternels de la monarchie dans.

la bouche des prêtres, des publicistes, et dans tous nos.

livres, ils ne m'ont jamais appris qu'à la détester.»



ouvrage sans doute est dicté par un patriotisme
exalté, par une imagination ardente; mais le co-
mité de la police en aurait-il moins fait-un acte
de violence et d’oppression? Ce citoyen est un
de ceux qui, dans les mémorables journées des
12, 13 et 14 Juillet, ont rendu de grands services
à la patrie; un acte de violence ne troublerait-il
pas plus la tranquillité publique que la publication
de son ouvrage, en faisant passer dans tous les
cœurs une juste indignation contre une autorité
qu'il faut faire aimer? » (Révolutions de Paris,
no IX.)

Analysons la France libre.
Dès le début, Camille se félicite que la Liberté

se soit enfin installée en France. Il attaque avec
violence la police, «ce monstre à dix mille têtes »,
les aristocrates «vampires de l'Etat», l'abbé
Maury «chassé par son hôte», Linguet «chassé
par les députés», d'Esprémesnil «hué par ses
Jlaquais ».

Il nous faut ici citer un passage sur l’armée, par-
ticulièrement savoureux et, qui sait? d'une ac-
tualité prochaine:

« Les aristocrates, les vampires de l'Etat, es-
pèrent dans les troupes, et j'en ai entendu se
vanter publiquement que les soldats se baigne-
raient dans notre sang avec plaisir. Non, chers
concitoyens, non, les soldats n’assassineront pas
avec plaisir leurs frères, leurs amis, des Français
qui combattent pour les élever, eux soldats, aux
grades militaires, pour rendré à la profession des
armes sa noblesse originelle, pour que ce ne
soit pomt un métier plus infâme que celui des
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bourreaux; car les bourreaux ne versent de sang

que celui que demandent les rois, et nos soldats

étaient prêts à verser tout le sang dont le des-

potisme a soif. Non, ces soldats esclaves de huit

ans, héros plus avilis que nos laquais et soumis

aux coups de bâton, punis par les galères d'une

désertion qui, dans la paix, ne peut jamais être

un crime, et peut quelquefois être un devoir, et

qu'en temps de guerre même, on ne doit punir

que par l'infamie, et comme Rome châtia ceux

qui avaient fui à Cannes; ces soldats, que nous

voulons affranchir, ne tourneront point leurs ar-

mes contre leurs bienfaiteurs; ils viendront se

réunir en foule à leurs parents, à leurs compa-

triotes, à leurs libérateurs, et les nobles s’éton-

neront de ne voir autour d'eux que la lie de

l'armée, et un petit nombre d'assassins et de

‘parricides. Une pareille milice se dissipera de-

vant la multitude innombrable des patriotes,

comme les brigands devant la justice ».

Après ce couplet, Camille s'occupe de la déli-

bération par tête et par ordre, une des questions

qui passionnaient alors l'opinion. Puis il con-

sacre un chapitre au clergé qu'il attaque vio-

lemment. Il passe ensuite à la noblesse. Enfin, :

il nous montre ce qu'étaient les rois de l’ancienne

France qu'il passe tous en revue. Ce morceau,

à lui seul, est un chef-d'œuvre de verve et d'’es-

prit caustique. On voit défiler tour à tour Phi-

lippe le Bel, faussaire, faux-monnayeur; Louis

Hutin, Philippe le Long, Charles le Bel, cocus

célèbres et avares; Philippe de Valois, assassin

et faux-monnayeur; Jean le Bon, d'une cupidité

insatiable; Louis XI, compère du bourreau;
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Charles VIII, sans vices et sans vertus; Fran-

çois Ier, qui use de la France comme d’une terre

qu'il aurait en pique, et sur lequel il cite ces
veTs:

Le roi François est mort à Rambouillet
De la vérole qu'il avait, {
L'an mil cinq cent quarante-sept.

De Henri II et des Valois, Camille parle avec
dédain. A peine se montre-t:l indulgent pour
Henri IV: De Louis XIII. il dit qu'il était
plus misérable que les rois fainéants. Enfin, sur
Louis XIV, ceci:

« Prince fourbe, qui donnait pour instruction
au dauphin de violer la foi des traités; jaloux
de la plus chétive gloire, jusqu'à donner pour
siens les vers qu'il s'était fait dicter par Bense-
rade ou Dangeau; vers, après tout, qui lui ap-
partenaient aussi bien que les victoires de Tu-
renne ou de Luxembourg, et dont il avait autant
le droit de tirer vanité. Prince si aveuglé par
les succès, si infatué parles flatteries, qu'il s'était
persuadé que ce n'étaient point les généraux qui
gagnaient les batailles, mais son règne; et qu'il
croyait indifférent de mettre à la tête des armées
un de ses valets ou un grand homme. »
Et après avoir tracé cette série de tableaux,

Camille ajoutait:
« Tels furent nos rois. Je n’ai montré dans la

plupart que l’homme public, le monarque. Que
serait-ce si, fouillant dans leur vie privée, j'avais
peint les crimes domestiques? Isabelle de Ba-
vière, mère dénaturée; Louis XI, ane
thérne de Médicis, empoisonnant DER,
François; Marie de Médicis, assassi
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son fils, Louis XIII, vengeant son père par un
parricide en la laissant mourir de faim: et, de nos
jours, ces morts de la reine, du dauphin, de la
dauphine, qui rendirent Choiseul et Louis XV
si odieux. Comment pourrais-je mieux terminer
ce chapitre aï:2 par ces mots touchants qu’adres-
-Sait à <=1 instituteur, après la lecture de l'His-
toire de France, le dauphin que nous venons de
perdre: «Père Corbin, dans tous ces rois, je
n’en vois aucun de bon?»
Mais ce qui, plus encore que ses attaques, pro-

duisit une vive impression sur les esprits, c'est
le dernier chapitre où Camille examine quelle
est la constitution qui convient le mieux à la
France, et où, déjà, il s'affirme républicain sans
prononcer encore le mot. « Le gouvernement po-
pulaire, écrit-il, le seul qui convienne à des
hommes, est encore le plus sage. » Plus tard, Ca-
mille rappellerases premières déclarations : « Nous
n'étions, peut-être pas, dira-t-il, à Paris, dix ré-
publicains, le 12 juillet 1780.»

Quelle était cependant la situation de Camille?
Nous avons vu, dans une lettre à son père, qu’elle
était plutôt précaire. Pour l'instant, il passe ses
journées chez Mirabeau pour lequel il a conçu
une admiration enthousiaste et que bientôt il va
renier.
Dans sa correspondance avec son père, on peut

le suivre presque au jour le jour. C’est toujours
la gêne et les soucis de la vie à assurer. Quel-
que succès qu'ait eu sa première publication,
elle ne l’a pas sorti d’embarras. Il écrit:

« Il m'a été plus facile de faire uné Révolution,
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de bouleverser la France, que d'obtenir de mon

père, une fois pour toutes, une cinquantaine de

louis et qu'il donnât les mains à me commencer

un établissement (1). »
Aïlleurs:
«.J'ai à Paris une réputation, on me consulte

- sur les grandes affaires, on m'invite à diner, au-

cun faiseur de brochures dont les feuilles se
vendent mieux; il ne me manque qu'un domicile:

envoyez-moi six louis ou bien un lit. »

On voit, par ces extraits, que Camille, malgré

sa popularité grandissante, était loin d'atteindre

À la fortune. Encore quelque temps et il arrivera

tout au moins à la certitude du lendemain (2).

Peu après la Francelibre, Camille publia son

Discours de la Lanterne aux Parisiens. On sait

ce qu'était la Lanterne de la Grève où Berthier
et Foulon venaient d’être pendus. Camille donnait

la parole à cette sinistre Lanterne. Le pamphlet,

(1) Dans la mêmelettre, il ajoutait: «Le bruit qu'ont
fait mes ouvrages m'a attiré sur le corps mes créan-
ciers qui ne m'ont rien laissé.Je vous en supplie,
puisque voilà le moment de toucher vos rentes, en-
voyez-moi six louis. »

(2) L'existence de Camille Desmoulins, antérieurement
à 1789, est demeurée assez mystérieuse. Ce qu'il ya de
certain, c'est qu'il se débattait dans une gêne terrible.
Il aurait traité quelques affaires et copié des requêtes
À sept sous.le rôle pour les procureurs. Il logeait dans
des hôtels de dernier ordre, rue de l’Hirondelle, rue
Saint-André-des-Arts, rue des Orties-du-Louvre, etc.

Quand il était à bout, il prenait le chemin de Guise
et se faisait hospitaliser quelque temps par sa famille.
Tout céla ressort de ses lettres à son père,
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plein de verve méchante et de railleries sinis-,
tres, était cruel. Il obtint un succès inouï, mais

les hommes politiques du moment ne prirent pas
Desmoulins au sérieux. Ils s’amusèrent de ses
mots et le considérèrent comme un gamin spi-
rituel. |

Camille s'intitulait lui-même procureur général
de la Lanterne. On: a voulu voir dans ce titre une
forfanterie blâmable, mais, que l’on songe à la
situation politique de l'époque, aux excitations de
Marat, de Fréron et de bien d’autres, et l’on

trouvera le pamphlétaire fort excusable. Mme Ro-
land, elle-même, n'a-t-elle pas écrit:

« Les écrivains patriotes devraient dénoncer
nommément les membres corrompus qui, par
leur hypocrisie, leurs manœuvres, trahissent le

vœu, compromettent les intérêts de leurs com-
mettantsMais Brissot paraît dormir; Loustalot
est mort, et nous avons pleuré sa perte avec amer-

tume; Desmoulins aurait bien sujet de reprendre

sa charge de procureur général de la Lanterne. »

(Correspondance, septembre 1790.)
Quoi qu'il en soit, la Lanterne disait des choses

fort justes aux Parisiens; elle arborait comme
épigraphe cette citation de Saint-Mathieu: Qui
male agit, odit lucem, ainsi traduite par l’auteur:
« Les fripons ne veulent pas de la Lanterne»,
et elle se mettait sous la protection de Messei-
gneurs du Parlement de Toulouse qui venaient
de brûler la France libre.
Après quoi, la Lanterne réclame des victimes.

« Il est temps, dit-elle, que je mêle à ces éloges
de justes plaintes. Combien de scélérats viennent
de m'échapper… Peut-être avez-vous laisser dé-
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périr les preuves de la conspiration tramée contre:

vousPuisque la trahison est avérée, pourquoi

s'enquérir si peu des traîtres?… Nous tenons Be-

senval, d'Esprémesnil, Maury, le duc de Guiche,

tant mieux s'ils se trouvent innocents! Mais je

n'aime point qu'on ait relâché Cazalès… (1}»

Elle disait également:

« Pourquoi a-t-on relâché ce marquis de Lam-

bert? Il pleurait, et j'entendis un jeune homme

lui dire: « Misérable, il fallait pleurer quand tu

reçus l’ordre horrible d'égorger tout un peuple,

s'il persistait à réclamer ses droits. Lâche, tu

étais prêt à massacrer des femmes, des enfants,

des vieillards; tu étais général d'une armée de

bourreaux,et ne sais pas mourir! Tu n'échapperas:

point à la Lanterne. Il m'a pourtant échappé.

« Pourquoi relâcher encore l'abbé de Calonne.

le duc de la Vauguyon, et tant d’autres?»

Camille, cependant, n'était que médiocrement

satisfait de sa Lanterne et il éleva des doutes au.

sujet de cette publication qu'il n'osa point signer.

Il écrivait à son père:

« L'ouvrage de la Lanterne ne vaut pas l’autre,.

et m'aurait fait déchoir dans l'opinion, si jy

avais mis mon nom. Cependant, j'en ai entendu.

dire du bien, et si le libraire ne me trompe pas,

personne n'en a dit du mal.»

Personne n’en dit du mal, en effet, mais comme

nous le déclarons plus haut, elle eonsolida la ré-

(1) Nous avons essayé, dans un précédent volume,

de disculper Marat, autrement violent. On voit que

Camille Desmoulins qui devait plus tard prêcher la.

clémence, ne lui cédait en rien comme menaces ef

excitations, C'était le langage du temps.
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putation de Camille qu'on se mit à considérer
comme un enfant, une sorte de gavroche, un bon
camarade ardent et plein d'esprit, ayant plus
de cœur que de tête, mais qu’on se refusa à trai-
ter en homme sérieux et qu’on prit l'habitude
d'appeler simplement par son prénom, Camille,
Pauvre Camille! dira même Mirabeau. Et c'est ce
jugement qui est devenu celui de la postérité.
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IV

Le journal de Camille

Les poursuites

La situation de Camille ne se transformait

guère (1). Mais, le succès de ses premières pu-

blications : la France Libre, le Discours de la

Lanterne, la Défense de Saint-Huruge, l'encoura-

gèrent. Le 28 novembre 1789, parut le premier

numéro de son journal : les ÆRévolutions de

France et de Brabant.

Le journal où, dès les premiers numéros, Ca-

mille se plaçait à l'avant-garde des démocrates

et confessait sa foi républicaine, ne put paraître

qu'au milieu des poursuites et des provocations.

C'était non plus un pamphlet, mais une suite

d'articles éloquents et d'un style inimitable,

d'une érudition extraordinaire où l'on peut sui-

vre pas à pas toute la politique de l'époque.

Ses ennemis sont légion. Il bataille surtout

contre l'organe royaliste : les Actes des Apôtres

avec ses quarante-cinq rédacteurs; il attaque Ri-

varol, Champcenetz, Suleau, Bergane, Montlo-

sies, l'abbé de La Bintinaie. Ses adversaires ri-

(1) Il dit lui-même:

« Il est autour de moi bien peu de personnes à qui

je puisse porter envie, mais cela n'empêche pas que

je n’aie retiré que douze louis de ma Lanterne qui en a

rapporté quarante où cinquante au libraire; que je n'ai

retiré que trente louis de ma France libre, qui à rap-

porté mille écus au libraire.» (Lettre à son père, Sep-

tembre 1789.)
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postent avec violence et l’appellent l'ânon des
Moulins. Ses amis ne lui marchandent pas leur
admiration et leurs encouragements. Saint-Just,
Picard comme lui, lui écrit: « Votre pays s’enor-
gueillit de vous. » Marat, lui-même, le soutient
de ses conseils. C'est alors l'apogée de sa
gloire (1). ù

Cependant, que d'erreurs, que de rétractations,
que de folies dans ce journal! Tantôt,il attaque:
La Fayette, Mirabeau, Dumouriez; plus loin, il
se livre à leur apologie. Que de mensonges aussi,
peut-on dire, que de polémiques inutiles. Camille
est là, tout entier, avec ses volte-face inexplica-
bles, ses cruautés d'enfant, ses mots terribles.
L'homme sur lequel il s'est le plus acharné,

après l'avoir tant prôné, c’est certainement Mi-
rabeau. D'abord, c'est pour lui saint Mirabeau

(1) Ce fut à ce moment que des spadassins le pro-
voquèrent. Déjà, Lameth et Barnave s'étaient battus en
duel. Mirabeau venait de refuser le quatre-vingt-cin-
quième cartel. Un nommé Sainte-Luce s’en prit. a1Ca-
mille, Un garde national menaça de lui couper latête avec son sabre. Au Palais-Royal, il faillit être as-
sommé avec Danton. « Depuis deux ans, écrit-il je tra-
verse une forêt.» Un acteur, Desessart lui envoie un
cartel. Camille refuse et répond: «Je me sens la forcede mourir sur un échafaud avec un sentiment de plai-sir, et en disant comme lord Lowat: Dulce et decorum
est pro patria mori. Je mourrais avec honneur, assas-siné par Sanson (le bourreau), mais l'être par le spa-
dassin qui me provoque, c'est mourir piqué par la
tarentule, Qu'on m'accuse de lâcheté, si l'on veut. Si
avoir dédaigné le rendez-vous d’un assassin, avec qui
je n'ai rien à démêler, c’est, comme ce Lacédémonien,
avoir fui aux Thermopyles, la bataille de Platée est
proche, où je saurai me justifier! Je crains bien que:malheureusement le temps ne soit pas loin où les oc-
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comme Marat était le divin Marat (1); il l'ap-

pelle son cher Mirabeau. Mais bientôt, il va te-

nir un autre langage. IL faut reconnaître que

Camille n'avait point tout à fait tort et que l'at-

titude du tribun justifiait toutes les attaques. Mais

casions de périr, plus glorieusement et plus utilement,

ne nous manqueront pas.» Loustalot le félicita et

écrivit: «Le meilleur citoyen, le plus honnête homme

sera toujours l'esclave du premier vaurien, du premier

valettueur qu'on lâchera contre lui.»

Les choses allèrent si loin qu’un jeune officier, de-

puis général, Boyer, mit son épée à la disposition des

révolutionnaires et publia dans les journaux «qu'il pre-

nait à son compte tous les duels que proposeraient

MM. les royalistes. »
C'était l'époque où Marat était obligé de se cacher

dans des caves. Il'y avait quelque danger à soute-

nir la cause de la liberté.

(1) Plus d'une fois il polémiqua avec Marat, mais il

n'eut pas toujours le dessus. Il l’appelait le dramaturge

Marat, le prophète Marat, Cassandre Marat, l'enfant

perdu de la presse patriote. Quelquefois, il s'écriait

- après lecture d'un article de ce dernier: « Très bien,

divin Marat! Toujours échevelé comme la Pythonisse»

L'Ami du, peuple répondait dédaigneusement, et le

traitait de jeune homme. Un jour Camille écrivit:

« Ecoute, Marat, je te permets de dire de moi tout le

mal que tu voudras. Tu écris dans un souterrain où

l'air ambiant n’est pas propre à donner des idées gaies,

et peut faire un Timon d'un Vadé… Tu as raison de

prendre sur moi le pas de l'ancienneté et de m'appe-

ler dédaigneusement jeune homme, puisqu'il y a vingt-

quatre ans que Voltaire s'est moqué de toi. Tu au-

xas beau me dire des injures, comme tu fais depuis

six mois, je te déclare que tant que je te verrai ex-

travaguer dans le sens de la Révolution, je persiste-

rai à te louer, parce que je pense que nous devons

défendre la liberté, comme la ville de Saint-Malo,

non-seulement avec des hommes, mais avec des chiens.»
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où l'étourderie de Camille apparait le mieux,
c'est à la mort de Mirabeau. Le premier jour, il
ÉCHES:

« Mirabeau se meurt. Mirabeau est mort !
De quelle immense proie la mort vient de se sai-
sir ! J'éprouve en ce moment le même choc d'i-
dées, de sentiments, qui me fit demeurer sans
mouvement et sans voix devant cette tête pleine
de systèmes, quand j'obtins qu'on me levât le
voile qui la couvrait, et que j'y cherchais encore
son secret, quele silence de la mort ne gardait
pas mieux que la vie... Cette tête semblait vivre
encoré, et avait conservé tout son caractère ;
c'était un sommeil, et ce qui me frappa du delà
de toute expression, telle on peint la sérénité
du sommeil du juste où du sage. Jamais je n'ou-
blierai cette tête glacée, et la situation déchi-
rante où sa vue me jeta. Mirabeau est mort en
odeur de patriotisme. »
Et dès le lendemain, c'est une autre antienne :
« Lorsqu'on m'eut levé le drap mortuaire, à

la vue d’un homme que j'avais idolâtré, j'avoue
que je n'ai pas senti venir une larme, et que je
l'ai regardé d'un œil aussi sec que Cicéron re-
gardait le corps de César percé de vingt-trois
coups. Je contemplais ce superbe magasin d'i-
dées, démeublé par la mort: je souffrais de ne
pouvoir donner des larmes à un homme, et qui avait
un si beausgénie, et qui avait rendu de si écla-
tants services à sa patrie, et qui voulait que je
l'usse son ami. Je pensais à cette réponse de
Mirabeau mourant à Socrate mourant,

:

À SA
réfutation du long entretien de Socrate sur
l'immortalité par ce seul mot: Dormir, Je consi-
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dérais son sommeil et ne pouvais m'ôter de l'idée

ses grands projets contre l'affermissement de

notre liberté, et, jetant les yeux sur l’ensemble

de ses deux dernières années, sur le passé et sur

l'avenir, à son dernier mot, à cette profession de

matérialisme et d’athéisme, je répondais aussi par

ce seul mot: Tu meurs...»

Cette mobilité dans les jugements, ces varia-

tions inouies s'exercèrent un peu sur tous les

hommes du moment. Il arriva même à Camille

de porter à la légère des accusations terribles et

fausses, notamment contre l'abbé Maury .qu'il

appelait Maudit. Cela lui valut, plus d’une fois,

des poursuites. Antoine Talon l’assigna en ca-

lomnie, M. et Mme de Carondelet, accusés de

bigamie, le poursuivent également et-l'affaite fit

alors un beau tapage. Le comte Fernand Nuny,

ambassadeur d'Espagne, porta plainte contre lui.

Enfin, Malouet le dénonça à la tribune. |

C'était le moment où Marat était assiégé par

La Fayette et s’enfuyait. Les écrivains révolu-

tionnaires luttaient contre le Châtelet, contre

Bailly et La. Fayette, que Camille appelait Blon-

dinet.
Le 31 juin 1790, Marat et Desmoulins étaient

dénoncés comme auteurs d'écrits incendiaires. Le

premier venait, en effet, d'afficher son fameux

placard: C’en est fait de nousi Des poursuites

furent décrétées. Le 2 août, à l’Assemblée na-

tionale, 6n. donna lecture d’une plainte de Camille

contre Malouet, sous le prétexte que-celui-ci n'a-

vait ni lu ni reproduit, dans son accusation, aucun

passage de son écrit ou du corps du délit qui le

concernait, Il demandait la réparation de cette
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illégalité, Malouet s'écria alors: «Il l'aura devant
ses juges et là, qu'il se justifie, s’il l'osel » —
« Oui, je l’ose », interrompit Camille, qui était
dans les tribunes. Là-dessus, grand tumulte. Le

président donne l'ordre d’arrêter l'insolent, mais
Robespierre intervint et le défendit. Pendant ce
temps, Camille s'enfuyait.

Il est deux hommes sur lesquels le jugement
de Camille ne varie point : Pethion et Robespierre,
ce dernier surtout, pour lequel il manifeste une

admiration et un amour excessifs (1). Il en est
aussi un troisième, c'est le duc d'Orléans qu'il

appelle excellent Jacobin, jeune républicain, et qu'il

comble de louanges. Cela a permis aux ennemis
de Camille Desmoulins de l’accuser de s'être
vendu aux d'Orléans. On sait aujourd'hui combien

cette accusation était peu fondée. Camille s’est
défendu lui-même, dans le numéro 33 de son

journal où il déclare que le fait d'avoir dîné
avec M. de Chartres est faux et qu'il n'aimerait
pas à se trouver à table avec des princes, pas

même avec M. Capet l'aîné (Louis XVI).

Mais ce qui ferala gloire de Camille et per-
méttra d'oublier la légèreté et la violence de ses
attaques, c'est plus encore que sa verve endiablée
et son talent primesautier, le courage avec lequel

(1) Robespierre ne répondit qu'avec beaucoup de froi-
.deur à ces avances. Le n° 30 des Révolutions contient
une lettre de lui à Camille, très sèche, et ce dernier

se plaint du ton peu amical de la missive.
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il expose et défend ses idées républicaines(r).
A ce moment, peu d'hommes se prononçaient

pour la République. Les constituants demeuraient
fidèles au roi. Seuls, Condorcet et Brissot, dans
la presse, soutenaient l’idée de la République.
Il y avait aussi quelques individus effacés qui
se retrouvaient au club.des Cordeliers et devaient
jouer plus tard un grand rôle. Mais celui qui
se montre le plus résolu et le plus audacieux,

c’est Camille. Dès les premiers numéros, il écrit:
« Ne vous y trompez pas, le problème des

grandes républiques est résolu. Le bon sens du
manœuvre et du journalier m'étonne tous les
jours de plus en plus; le faubourg Saint-Antoine
croît en sagesse, nous marchons à grands pas
vers la République. Déjà les démocrates sont le.
plus grand nombre: mais ils aiment trop leur
patrie pour lalivrer aux horreurs d’une guerre
civile; attendez quelques années, et la raison triom-
phera sans effusion de sang. »

Et jusqu’au jour où le massacre du Champ-de-
Mars le forcera à arrêter sa publication et à en-
voyer malicieusement sa démission de journaliste
à Lafayette, Camille ne cessera d'appeler la Répu-
blique de tous ses vœux. On peut donc dire
qu'il fut l’un des fondateurs de cette République
dont peu d'hommes osaient prononcer le nom et
que Robespierre affectait d'ignorer. Et la Répu-
blique que rêve Camille, ce n’est pas la Répu-
blique bourgeoise établie au profit des classes

(1) Le mot de Mirabeau reste le jugement de la pos-
térité: « Adieu, bon fils, lui. écrit:il vous méritez qu’on
vous aime, malgré vos fougueux écarts. »

3.
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riches. Non! il est des premiers à protester quand

l’Assemblée décrète que, pour être cifoyen actif,

il:faudra payef/le marc d'argent. « Ne voyez-vous

pas, crie-t-il aux prêtres, que Jésus-Christ n'aurait

pas été éligible, vous, prêtres d'un Dieu prolé-

taire ‘et qui n'était pas même citoyen actif. Res-

pectez ‘donc la pauvreté qu'il a ennoblie, »

Sur-‘ce point, Camille ne changera jamaïs. Mal-

gré ses revirements d'opinion sur les hommes et

ses variations quelquefois plus apparentes que

réelles, il demeurera jusqu'à l'échafaud le répu-

blicaïin ardent qu'il s'est montré dès les premiers

jours.
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Y.

Les amours de Camille. — Son mariage

avec Lucile

Le journal dé Camille ceska de paraître le
25 juillet 1791. Mais, pendant qu'il bataillait au
premier rang des journalistes, la situation de Ca-
mille s'était sensiblement améliorée. Il s'était lié
d'amitié avec Loustalot, Fréron, Brune ‘et était
venu loger sur de territoire des Cordeliers où
il venait de se faire admettre.
Dès le premier numéro des Révolutions, il écri-

vait à son père une lettre enthousiaste, à son
habitude: SE

« Mon cher père,
«-Je vous fais passer le numéro 1% de mon

journal; ne l’avez-vous point recu? Je vous prie
de m'en accuser la réception. Je vous envoie
deux prospectus. Si faire se peut, car nul m'est
prophète dans son pays, envoyez-moi des sous-
criptions. Me voilà journaliste et déterminé à
user complètement de la liberté de la presse. On
a trouvé mon premier numéro. parfait; mais sou-
tiendraï-je ce ton? J'ai tant d'occupations que
je vous écris ceci à deux heures après minuit.
Je vous «embrasse.» (4 décembre 1780.)
Le succès attendu ne tarde pas à venir. Il

écrit alors:
« Jugez du succès de mon journal, J'ai dans

la seule ville de Marseille ro0o abonnés, à Dun-

kerque 140. Si j'avais prévu cette affluence, je
n'aurais pas conclu avec mon libraire le marché
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de 2.000 écus par an; il est vrai qu'il m'en

promet 4.000 quand je serai arrivé à 3.000 sous-

cripteurs (tant ces libraires sont juifsl). Au reste,

_ cen’est pas l'argent que j'ai en vue dans cette

entreprise, mais la défense des principes. »

Bientôt les espérances du journaliste seront dé-

passées; le succès est immense. Alors il songe à

réaliser un projet qu'il n'avait, jusqu'à ce moment,

pas même osé caresser en rêve.
Fréron, son ami, l'avait présenté un jour à

la famille Duplessis et, depuis, Camille, cordiale-

ment reçu, était revenu dans cette maison. Mais

ce qui l'attirait surtout, c'était la jeune Lucile,

une petite blonde ravissante. Pendant huit ans,

Camille l’aima silencieusement. Il la rencontrait

parfois avec sa mère, dans les allées du Luxem-

bourg, mais le jeune homme râpé et sans le sou

qu'il était avant la publication de son journal,

ne pouvait élever aucune prétention sérieuse sur

la fille du riche bourgeois, premier commis du

contrôle des finances qu'était M. Duplessis.

Avant la rencontre des deux jeunes gens, Ca-

mille avait eu l'idée d'épouser sa cousine ger-

maine, Flora Godard, mais les parents de la

jeunefille avaient repoussé l’idée d'une telle union
à cause des opinions politiques de Camille (1).

Pour Lucile, ce n'était pas la politique qui

était l'obstacle, mais la pauvreté. Camille, du

reste, n'était pas très beau (2) et Lucile était

(1) Lucile savait fort bien que Camille avait aimé sa
cousine et elle en était jalouse,

(2) La Biographie de Leipsig parle de «son teint noir,
avec quelque chose de sinistre dans le regard.» Geor-
ges Duval prétend qu'il avait le teint bilieux comme
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quelque peu romanesque. Un jour, Camille risqua

un aveuet bientôt Mme Duplessis mère devenait

la confidente des deux jeunes gens.

M. Duplessis résista longtemps. Enfin, le 11 dé-

cembre 1790, il se laisse arracher le consente-

ment désiré, Ce jour-là, Camille est fou de joie;

il écrit à son père:

« Aujourd’hui, 11 décembre (1790), je me vois

au comble de mes vœux. Le bonheur pour moi

s'est fait longtemps attendre, mais enfin il est

arrivé, et je suis heureux autant qu'on peutl'être

sur la terre. Cette charmante Lucile dont je vous

ai tant parlé, que j'aime depuis huit ans, enfin

ses parents me la donnent, et elle ne refuse pas.

Tout à l'heure sa mère vient de m'apprendre

cette nouvelle en pleurant de joie. Quand sa

mère me l’a eu donnée, il n’y a qu'un moment,

elle m'a Conduit dans sa chambre; je me jette

aux genoux de Lucile; surpris de l'entendre rire,

je lève les yeux, les siens n'étaient pas en meil-

leur état que les miens; elle était tout en larmes,

elle pleurait abondamment, et cependant elle

riait encore. Jamais je n’ai vu de spectacle aussi

ravissant. »
Le mariage fut mené rapidement. Les choses

n’allaient pas assez vite au gré de Camille. Trois.

fois, il réclame à son père le consentement de-

Robespierre l'œil dur et sinistre et qu’il tenait plus

de l'orfraie que de l'aigle! Enfin, luimême avoue

ingénument qu'il n'est pas joli garçon. En réalité,

d’après le portrait peint par Boze à la Conciergerie,

on peut dire que sa laideur est une laïideur spirituelle.

Le sourire est narquois, le front large, les yeux noirs

et ardents. ë
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mandé, mais l’étourdi oublie de lui transmettre les

noms et prénoms de la future et de ses parents.
Le père de Lucile donnait à son gendre 100.000

francs et la moitié de la vaisselle qui montait à
10.000 francs (1). Ses ennemis ne manquèrent
pas, plus tard, de lui reprocher d’avoir épousé
une femme riche. Mais, pour le moment, Camille
est tout à la joie. Il ne s'occupe que de son
mariage. Mais ça ne va pas comme il le désire.

Il lui faut une dispense pour se marier le 29 dé-
cembre. Heureusement, son vieux professeur, le
bon abbé Bérardier, intervient et la lui fait ob-

tenir.
Le mariage eut lieu, tout de même, le 29 dé-

cembre 1790. Camille dut promettre au curé une
rétractation de ses affirmations anti-religieuses; il
promit, mais ne fit rien paraître dans son journal.
Il s'était procuré une consultation de Mirabeau.
« Depuis quand, demanda le curé, Mirabeau est-
il un Père de l'Eglise? » Les témoins s'appelaient:
Péthion,, Brissot de Warwille, Mercier, Robes-

pierre, etc.

(1) Dans la lettre citée plus haut, il disait, en effet:
« Son père m'a dit qu'il ne différait plus de nous ma-
rier que parce qu'il voulait me donner auparavant les

100.000 francs qu'il a promis à sa fille, et que je pou-
vais venir avec lui chez le notaire quand je voudrais, »

Je lui ai répondu: « Vous êtes un capitaliste, vous avez

remué de l'espèce pendant toute votre vie, je ne me

mêle point du contrat et tant d'argent m'embarras-
serait: vous aimeztrop votre fille pour que je stipule

pour elle: Vous: ne me demandez rien, ainsi dressez le
contrat comme vous voudrez. Il me donne en: outre
la moitié de sa vaisselle d'argent, qui monte à 10.000
francs.» s
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Les royalistes profitèrent du mariage de Camille

pour l’insulter dans la personne de sa. femme (1).

Ils prétendirent que Lucile était la bâtarde de

l'abbé Terray, un voleur et banqueroutier fameux

sous. Louis. XV. Camille était trop, heureux, il

ne s’attarda pas à répondre: «Il ne tiendrait qu'à
moi, écrit-il à son père, de. faire condamner le

Journal de. la Cour et de la Ville à. de grosses

réparations envers ma femme et sa famille, mais

cette famille respectable n'a fait que rire des

calomnies des infÂâmes aristocrates et m'a con-

seillé de les mépriser. » Et il signe: « Le plus

heureux des hommes et qui ne désire plus rien :

au monde. »
Les deux époux s’installèrent d’abord dans la

maison de Danton, cour du Commerce. Dès lors,

commença pour Camille une existence de joie

et de tendresse. Il est-tout insouciance. Ses amis,

Fréron, Brune, Danton, passent les soirées chez

lui. Tout ce monde-là, au milieu de la terrible

tourmente révolutionnaire, s'amuse innocemment.

Fréron est surnommé Bouli-Boula; Camille, s'est

Hon-hon (x); Mn Duplessis est Daronne; Lucile

devient Loulou ou la Poule à Cachan. Tout cela

dénote l'amour, la jeunesse exubérante. Camille

écrit: « Je ne dirai qu’un mot de ma femme:

j'avais toujours cru à l'immortalité, de l’âme;

mais mon ménage est si heureux que j'ai craint.

d'avoir reçu ma récompense sur la terre et j'ai
perdu ma démonstration de l'immortalité. »

(1) Le Journal de la Cour et de la Ville.

(1) À cause de son bégaiement et de la manie qu'il
avait en parlant, de souffler et de faire : hon! hon.
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Le 6 juillet 1792, Camille voit venir au monde
un fils qu'il appelle Horace. Ses vœux sont com-
blés. « Et moi aussi, j'ai un enfant, écrit-il, et
tout ce que je souhaite, c'est qu'il m'aime un
jour autant que j'aime mon père. » (9 juillet 1792).
Et l’enthousiaste Camille ne demande plus rien

à Dieu, ni aux hommes. Il croit la Révolution
terminée. Hélas! son bonheur ne durera pas: De
terribles événements se préparent et bientôt il
sera rejeté dans la mêlée.
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VI

Du massacre du Champ-de-Mars au 10 août.

Camille contre les Girondins

Camille, marié et bientôt père d’un petit garçon,

le jeune Horace, s'estimait donc le plus heureux
des hommes et croyait n'avoir plus rien à récla-
mer. C'était aussi le moment où sa gloire intacte
atteignait au plus haut degré. Les événements
se succédaient, cependant, et les Révolutions de

France et de Brabant donnaient le la à l'opinion.
On s’arrachait les numéros du journal (1).

Surviennent la fuite et l'arrestation de Louis
XVI. La fureur des démocrates est à son comble.
On réclame la déchéance de celui que Camille

appelle «l’animal-roi». Le 16 juillet 1791, la mu-
nicipalité envoie une députation pour réclamer

de nouveau la déchéance et Desmoulins est à
la tête de la députation. Le lendemain 17, les

républicains sont fusillés, au Champ-de-Mars, par
les sbires de Bailly et Lafayette.
On ne sait exactement ce que fit Camille le jour

du massacre. Etait-il, comme on l’a prétendu, à

la campagne avec Danton? Toujours est-il que,
le même soir, on lança des mandats d'amener

(1) Les Révolutions de Paris, de Loustalot, avaient

cependant plus de succès. Desmoulins écrit dans son
journal qu’il possède deux bataillons d'abonnés. Il faut
remarquer que les journalistes ne se jalousaient pas
entre eux et qu'il n'existait point de question de
boutique, On ne se querellait que pour des diffé-
rences d'opinion.
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contre lui et contre Danton. Fréron, passant sur

le Pont-Neuf, est reconnu comme un ami de Des-

moulins et foulé auxpieds. Prudhomme raconte
qu’on le prit pour Camille et qu'on manqua l'as-

sassiner. On perquisitionne aux évolutions de
France et le secrétaire de Camille, Roch Mar-

candier, est malmené (1). Cela n'avait nullement
empêché Camille de reparaître, le même soir,

aux Jacobins et de tonner contre Lafayette et

Bailly qu'il appela « deux archi-tartuffes du ci-

civisme. » Il dut cependant se mettre en sûreté
chez un parent (2).
La stupeur et la terreur, du reste, étaient géné-

rales. Lé journal, de Camille cessa de paraître (3).
Dans le dernier numéro, il envoyait sa démission

de journaliste à Lafayette «phémx des algua-

zils majors. » Il ajoutait: «Il m'en coûte de quitter

la plume.»
Il regrettera, en: effet, son journal. Deux mois

après, il écrit à son père: «Mon journal était
une puissance.» Mais cela ne l'empêche aucune-
ment de se mêler des affaires publiques, Il de-
mande, le Oo septembre 1791, à l’Assemblée na-

(1) Ce Roch Marcandier écrivit plus tard un livre
infâme sur les révolutionnaires: l'Histoire des Hommes
de proie. Ce jour-là, il résista et tira un pistolet, mais
ses agresseurs eurent le dessus et l’entrainèrent: il
était en lambeaux. Il fut plus tard guillotiné.

(2) Danton s'était déjà réfugié à Fontenay-sous-Bois,
chez son beau-père, Il faut reconnaître que Camille
et Marat furent parmi ceux qui montrèrent le plus
de courage.

(8) Quelques numéros. parurent encore, mais ils: n’é-
talent point de Camille.
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et ses fonctions, et l’Assemblée passe à l’ordre

du jour. Puis, il est nommé secrétaire de la

société des Amis de la Constitution et prononce

un discours aux Jacobins. Enfin, en août 1702,

il lancera avec Fréron un nouveau journal, la

Tribune des Patriotes qui ne réussira point (tr).

Entre temps, Desmoulins avait repris sa pro-

fession d'avocat. Il subit quelques pertes d'ar-

gent. Cela l’amena à commettre une faute que

Brissot, dans le Patriote Français, jugéa avec

une certaine sévérité, et sur laquelle il convient

de s'arrêter un instant. Cette querelle, toute per-

sonnelle, dèsle début, entre Camille Desmoulins

et Brissot, devait avant peu se généraliser entre

deux partis. Déjà les Girondins, et les Monta-

gnards commençaient à se mesurer. Guadet at-

taquait Robespierre. Le célèbre pamphlet de Des-

moulins, Brissot démasqué, donna le signal de

sérieuses hostilités.
Voyonslafaute de Desmoulins. Une du Bef-

froy et un sieur Dithurbide venaient d’être con-

damnés à plusieurs mois de prison, comme te-

nanciers d’une maison de jeux, passage Radziwil,

Camille prit leur défense. Une consultation, signée

de lui, fut affichée sur les murs, selon l'usage de

l’époque. Le lendemain, le Patriote Français pu-

bliait un article violent dans lequel on accusait

(1) Pour ce journal, Camille et Fréron firent appel

à Marat. Mais l'Ami du Peuple, se souvenant sans

doute des moqueries du premier, répondit par ce

vers: «L'aigle va toujours seul, et le dindon fait

troupe.» La Tribune des Patriotes eut cinq numéros.
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Desmoulins de se livrer à l'apologie du jeu et
qui se terminait par cette phrase: «Cet homme

ne se dit donc patriote que pour calomnier le

patriotisme?» (r)
L'auteur de l'article n'était pas Brissot, mais

Girey-Dupré. N'importe, Desmoulins s’en prend
au directeur du Patriote; il n'accepte pas ses

explications et ne veut point pardonner. Voici

ce qu'il lui dit: «Il ne vous sert de rien de

dire que la diatribe n’est pas de vous, qu’elle est

avouée et signée Girey-Dupré. Le maître est res-

ponsable des délits du domestique, et le régent

de ceux qui sont sous sa férule. IL est commode
à un journaliste de prendre ainsi M. Girey en
croupe, pour couvrir son dos. Mais je saute à
la,bride, parce que c’est vous qui la tenez, et

qui m'avez lâché cette ruade. Il y a longtemps

que j'ai remarqué cette malveillance pour moi.»
Il est certain que le Patriote n'avait pas tout
à fait raison, mais Camille se montra peu généreux
et se laissa emporter par sa rancune. Cela lui

arrivera d’autres fois. Sans mesure dans ses ad-
mirations comme dans ses haïines, il ne cessera
de faire du mal à son parti et à lui-même.
Dans le Brissot dén:asqué, sa haïne et son ani-

mosité dépassent toutes les bornes. Il formule les
reproches les plus insensés et les mensonges les

plus révoltants (2). Brissot était un honnête

(1) À la vérité, Desmoulins n'avait point fait l’apo-
logie du jeu. Il s'était borné à faire une distinc-
tion entre le vice et le crime, le jeu et le vol, et
à réclamer contre un jugement infamant,

(2) Plus tard, dans le Vieux Cordelier, il en fera
autant contre Hébert.
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homme, — c’est aujourd'hui démontré, — mais

il traînait un passé compromettant, peccadilles
de jeunesse et relations louches. Quelque temps
avant la Révolution, il avait, paraît-il, annoncé

la publication d'un ouvrage, recueilli des sous-
criptions et n'avait pu rendre l'argent ni faire
paraître le livre. Depuis, on avait fait du nom
de Brissot le verbe brissoter, synonyme de fi-

louter. Le terrible Camille s’empara de cela.
Il mit comme épigraphe à son pamphlet une
phrase empruntée aux psaumes de David et qui
était une allusion cruelle au néologisme brissoter:
« Factus sum in proverbium, je suis devenu pro-

verbe.»
Et il reproche à Brissot douété le promo-

teur de la pétition du Champ-de-Mars et la cause
volontaire du massacre (1). Il va plus loin. Il
l’accuse de s'être dit républicain pour compromet-
tre la cause: de la liberté (2). Il prétend et
che-che à démontrer qu'il es: vendu à Lafayette.

(1) Ce reproche est particulièrement odieux. Malheu-
reusement, quelque admiration qu'on ait pour Camille
Desmoulins, on est obligé de noter plus d'un trait

x
de ce genre à son actif.

(2) « Etaitce d'une bonne politique, lorsque la
France avait été décrétée une monarchie, lorsque
le nom de république effarouchait les neuf dixièmes
de la nation, lorsque ceux qui passaient pour les plus
fougueux démocrates, Loustalot, Robespierre, Carra,
Fréron, Danton, moi, Marat lui-même, s'étaient in:
terdit de prononcer ce mot; étaitil d’une bonne poli-
tique, à vous, Brissot, d’affecter de vous parer du
nom de républicain, de timbrer toutes vos feuilles
de ce mot: République, de faire croire que telle était
l'opinion des Jacobins, et d'autoriser les calomnies
et la haïne de tous ses ennemis. »
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Tout cela dans ce style meurtrier dont Desmoulins

possédaït le secret.

La chute de la royauté était imminente. Le

10 août approchait. Après avoir décothé à Bris-

sot ce trait féroce, Camille cessa de s'occuper

de lui. Le 20 juin, onle voit aux Jacobins s'ef-

forcer de prévenir l'insurrection. Mais, le 24 juil-

let 1702, au conseil général de la Commune, il

prononce, sur la situation de la capitale, un dis-

cours terrible.
« Aussitôt on sonne le tocsin; toute la nation

s’assemble: chacun, comme à Rome, est investi

du droit de punir de mort les conspirateurs re-

connus et, pour l’affermissement -de la liberté et

le salut de la patrie, un-seul jour d’anarchie fera

plus que quatre ans d’'assemblée nationale. »

Le 9 août, en effet, on sonne le tocsin. On peut

aisément se rendre compte du rôle que joua Des-

moulins, en feuilletant le cahier de Lucile.

Citons:

« Déjà tous les iesprits fermentaient bien fort.

On avait voulu assassiner Robespierre. Le 9,

j'eus des Marseillais à dîner, nous nous amu-

sâmes assez. Après le dîner, nous fûmes tous

chez M. Danton. La mère pleurait, elle était on

ne peut plus triste, son petit avait l'air hébété;

Danton était résolu. Moi, je riais comme une

folle. Ils craignaient que l'affaire n'eût pas lieu.

Quoique je n’en fusse pas du tout sûre, je leur di-

sais, comme si je le savais bien, qu'elle aurait lieu.

«Maïs, peut-on rire ainsil me disait Madame

Danton. — Hélas! lui dis-je, céla me présage

que je verserai bien des larmes peut-être ce soir.»
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Sur le soir, nous fûmes reconduire Madame Char-

pentier. Il faisait beau; nous fimes quelques tours
dans la rue; il y avait assez de monde. Nous

revinmes sur nos pas, et nous nous assîmés tout

à côté du café. Plusieurs sans-culottes passèrent

en criant: Wève la nation! puis des ‘troupes à
cheval, «enfin des foules immenses. La peur me

prit. Je dis à Madame Danton: «Allons-nous-en.»

Elle rit dé ma peur; mais à force de lui en dire,

elle eut peur à son ‘tour, et nous partîimes. Je

dis à sa mère: «Adieu, vous me tarderez pas

à entendre sonner le tocsin.» En arrivant chez

Danton, j'y vois Madame Robert et bien d’autres.

Danton était agité. Je courus à Madame Robert

et lui dis: «Sonnera-t-on le tocsin? — Oui, me

dit-elle, ce sera ce soir.» J'écoutai tout et ne
dis pas une parole. Bientôt, je vis chacun s’armer.

Camille, mon cher Camille, arriva avec un fusil.

O Dieu! je m'enfonçai dans l'alcôve, je me ca-

chai avec mes deux mains et me mis à pleurer;
cependant, ne voulant point montrer tant de fai-

blesse «et dire tout haut à Camille que je ne

voulais pas qu'il se-mêlât dans tout cela, je gueftai

le moment où je pouvais lui parler sans être en-

tendue, et lui dis toutes mes craintes. Il me

rassura en me disant qu'il ne quitterait pas Dan-

ton. J'ai su depuis qu'il s'était exposé.

« Nous fûmes assez longtemps sans rien savoir.
Cependant on vint nous dire que nous étions

vainqueurs. À une heure, chacun vint raconter ce

qui s'était passé. Quelques Marseillais avaient

été tués. Mais les récits étaient cruels. Camille

arriva et me dit que la première tête qu'il avait
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vue tomber était celle de Suleau. Robert était
à la Ville et avait sous les yeux le spectacle
affreux des Suisses que l’on massacrait. Il vint
après le dîner, nous fit un affreux récit de ce
qu'il avait vu, et toute la journée nous n’enten-
dîmes parler que de ce qui s'était passé. Le len-
demain 11, nous vîimes le convoi des Marseillais.
O Dieu! quel spectacle! Que nous avions le cœur
serré. Nous fûmes, Camille et moi, coucher chez

Robert. Je ne sais quelle crainte m'agitait; il me
semblait que nous ne serions pas en sûreté chez
nous. » \
On le voit, Camille Desmoulins prit une part.

active au mouvement du 10 août et combattit,

ce jour-là, comme il avait combattu au 14 juil-

let. Le danger était réel et l’on connaît le mot
de Danton: «Si j'eusse été vaincu, j'eusse été
criminel.» Cette attitude, toute de courage, ra-
chète bien des erreurs et des fautes du pam-
phlétaire.
Le lendemain, Danton était ministre de la jus-

tice, et Camille devenait son serétaire général.
Bientôt il sera de la Convention. C’est la seconde
période de sa vie politique qui commence.
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Camille à la Convention.

Ses attaques contre les Girondins continuent

Le samedi 8 septembre 1792, Camille est élu
membre de la Convention, au second tour, par
465 voix sur 677 votants. Son concurrent était
Kersaint.
À la Convention, Camille ne tint pas un rôle

brillant. On sait qu'il bégayait et que la tribune
lui était interdite. Il gardait le silence. Un jour,
Legendre lui reprocha ce mutisme: «Mais, mon
cher Legendre, dit Camille, tout le monde n’a
pas tes poumons. Sans doute, il faut des parleurs
dans une assemblée et, après l'achèvement de
la Constitution, nous avons été trop heureux de
trouver dans la présidence de Thuriot le prodige
d’un robinet intarissable de paroles, pour répon-
dre aux compliments des quarante-huit sections,
mais où en serions-nous s’il y avait dans l'as
semblée sept cents robinets semblables (1)?»

Cependant, Desmoulins prit quelquefois la pa-
role, notamment pendant le procès de Louis XVI.
Son discours, imprimé par ordre de la Convention,
fut particulièrement violent:

« C’est un crime, disait-il, d’être roi. C'était
même un crime d’être roi constitutionnel, car la
nation n'avait point accepté la Constitution. »

[l ajoutait:
« Mais ce n’est pas seulement un roi, c'est un

(1) Lettre à Dillon.
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criminel chargé de forfaits que nous avons à

punir en sa personne...
« Ce qui rend le ci-devant roi justement odieux

au peuple, ce sont ces quatre années de parjures,

et de serments renouvelés sans cesse à la nation,

à la face du ciel, tandis qu'il conspirait contre

elle, La trahison fut toujours le crime le plus
abominable devant toutes les nations. Elle à tou-

jours été poursuivie de cette horreur que l'on

a pour les poisons et les vipères, par la raison

qu'il est impossible de s’en défendre.»

Et il motivait ainsi son jugement:
« Il est évident que le peuple nous a envoyés

ici pour juger le roi, et lui présenter une Cons-

titution, La première de ces conditions est-elle

donc si difficile à remplir ?, Et avons-nous autre

chose à faire sur-le-champ que ce que fit le con-

sul Brutus, quand le peuple le commit pour juger

lui-même ses deux fils, et qu'il se servit de cette

pierre de touche, comme il s’en sert aujourd’hui

pour éprouver la Convention? Il les fit venir

devant sontribunal, comme vous devez faire venir

Louis XVI devant vous. Il leur produisit les

preuves de leur conspiration, comme vous devez

produire à Louis XVI cette multitude de preuves

accablantes de ses complots. Ils ne purent rien

répondre à la déposition de l'esclave, comme

Louis XVI ne pou:ra rien répondre à la cor-

respondance de la Porte, et à cette foule

de preuves écrites, qu'il soldait ses gardes
du corps à Coblentz et trahissait la nation;
et il ne vous restera plus qu'à prouver comme

Brutus au peuple romain, que vous êtes dignes

de commencer la République et sa Constitution,
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et à apaiser les mânes de cent mille citoyens qu'il
a fait périr en prononçant le même jugement:
TI, lictor, deliga ad palum.»
En vain, son père lui avait-il demandé d’ab-

soudre le roi. Il vota la mort et lui répondit:
« Manuel, dans son opinion du mois de novembre
a dit: «Un roi mort, ce n'est pas un homme de
« moins. » Je vote pour la mort, trop tard peut-
être pour l'honneur de la Convention nationale. »

S'il ne parlait point, Camille Desmoulins écri-
vait et sa plume meurtrière s’escrimait à nouveau
contre les Girondins (1). En mai 1793, il publie
sa fameuse Histoire des Brissotins. C'était en:
plein la bataille entre Montagnards et Giron-
.dins. Marat, Robespierre et les révolutionnaires
de l’Evêché luttaient opiniâtrement. Danton es-
sayait généreusement de s’interposer et de sauver
ses ennemis. Camille, lui, demanda tout simple-
ment, le « vomissement des Brissotins hors du sein
de la. Convention et les amputations du tribunal
révolutionnaire.» Il devait rédiger ensuite l’a-
dresse des Jacobins aux départements sur l’insur-
rection du 31 mai.
En attendant, l'Histoire des Brissotins portait

le coup fatal à la Gironde. Il accusait ses enne-
mis de trahison sans fournir cependant de preuves
décisives et en déclarant se contenter d'indices

(1) On sait que plus tard Camille, au procès des
Girondins, se reprocha amèrement ses écrits : « C’est
moi qui les tue», s’écriat:il (Vilate), Regrets tardifs.
Camille Desmoulins passe ainsi sa vie à regretter
ce qu'il a dit et écrit. :
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violents (1). Ah! Camille! malheureux écrivain
que la passion emporte, les mêmes accusations
se retourneront un jour contre toi et provoque-
ront ta mort. Les preuves feront défaut, là encore,
mais il y aura des indices violents, des insinua-
tions, et’c'est ton ami d'aujourd'hui, ton cher

Robespierre qui se chargera de les fournir.
Ce qui peut décharger Camille Desmoulins de-

vant la postérité, c'est qu’il écrivit son Histoire
des Brissotins sous la pression de Robespierre
et que cette fois, comme toujours, il pècha par
irréflexion. Son repentir et ses larmes au moment
du procès des Girondins attestent sa faiblesse
et son inconscience. Mais cetté faiblesse, servie

par un talent lumineux, était précisément un dan-
ger et cela va bientôt éclater lorsqu'il entre-
prendra la publication du Vieux Cordelier.

(1) Il est juste d'établir que les Girondins usaient
à l'égard de leurs adversaires des mêmes procédés
et qu’ils avaient même le mérite de l'invention, Dans
notre premier volume consacré à Marat, nous insis-
tons particulièrement sur les calomnies colportées par
la Gironde sur les Montagnards et sur l'Ami du
Peuple,
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VIII

Le «Vieux Cordelier »

Nous ne dirons pas grand’ chose de l'existence
de Camille Desmoulins depuis la mort de la

Gironde jusqu'à son procès. On sait qu'il con-
sacra ses derniers jours à écrire le Vieux Cor-

delier. Fidèle à la méthode que nous nous som-

mes imposée pour chacune de ces biographies,

nous nous sommes efforcés de mettre en lumière

le véritable caractère fait d'enthousiasme, de fai-

blesse, de colère, d'amour et de haine de celui

qu'on a pu appeler le Gavroche de la Révolu-
tion. Nous passons rapidement et sans trop y
insister des faits historiques trop connus du pu-
blic. Ce qu'il faut surtout tenter d'expliquer, par

l'examen de leurs premières années, de leur vie
privée et de leur début sur la scène politique,

c’est la psychologie parfois complexe des hommes
de la Révolution.
Nous avons vu Camille Desmoulins jeune et

pauvre avocat sans cause ni fortune, s’enthou-

siasmer pour les idées révolutionnaires, se jeter à

corps perdu dans la mêlée. Les lettres qu'il

adressait à son père, à cette époque, témoignent
de son ardeur. Nous l'avons vu plus tard épouser
la femme qu'il désire et qu'il aime depuis des
années et qui lui est accordée au moment où la

gloire et la popularité lui sont dévolues. Jusque-
là; Camille n’est qu'un enfant emballé qui fait

du mal quelquefois, mais qui le fait innocemment.
Puis survient la lutte contre les Girondins. La
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Révolution marche, Les jours difficiles s’annon-

cent. Camille perd de sa bonne humeur et se
révèle haineux et rancunier; le sarcasme rem-

place la joyeuse plaisanterie; le trait est em-

poisonné et il fait plus que piquer, il tue.
Puis, Camille a des remords. La Révolution l'ef-

fraie. Trop faible et trop poltron pour la suivre,

il perd la tête, selon l'expression de Saint-Just.

C’est bien l’homme que Mirabeau appelait «ce
pauvre Camille», et dont Marat disait qu'il avait
«mauvaise tête et bon cœur.» Il ne sait plus.

Il tâtonne. Il attaque des hommes qui deviennent

des ennemis et qui ne pardonneront plus. Il

louange des adversaires déclarés de la République.

Sa popularité diminue, s’éclipse devant celle d'Hé-

bert et des gens de la Commune. Bientôt, lui,

le pamphlétaire à la plume redoutée et redou-

table, aura de la peine à se défendre, et invo-

quera vainement ses états de service républicains.

Un soir, le long de la Seine, quai des Eu-

nettes, Camille se promenait avec Danton. Sou-

dain, Danton tendit la maïn et désignant Passy,

lui montra le soleil couchant reflétant ses rayons

rouges dans le fleuve. Les yeux du tribun étaient

gonflés de larmes. « Regarde, dit-il, vois que de
sang. La Seine coule du sang. Ah! c’est trop

de sang versé. Allons, reprends ta plume, écris
qu’on soit clément, je te soutiendrai… (1).»
Et Camille reprit sa plume. Le sentiment qui

les guidait, lui et Danton, était, certes, très hu-

(1) Jules Claretie (Renseignements donnés par M.
Labot père), :
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main (1). L'homme qui accepta de laisser faire
les massacres de septembre, maintenant recu-

lait. Mais tous deux avaient tort. Ce n'était pas
le moment d'arrêter la Terreur. La Révolution

devait aller jusqu'au bout, inexorablement. On

devait le voir, plus tard, à la chute de Robes-

pierre.
Dès le premier numéro du Vieux Cordelier, Ca-

mille attaque et fait des mécontents. Robespierre
qui, malgré tout, l'encourage, demandé à corri-

ger les épreuves des numéros suivants. Aussi,

dès le deuxième numéro, Chaumette et Anarchasis

Clootz sont-ils poursuivis avec une violence
inouie (2).

Si l’on voulait chercher des motifs à cette at-

taque brutale contre des Cordeliers, anciens
frères d'armes, on en trouverait de peu avouables.
Depuis longtemps, Camille était en butte aux
soupçons et aux attaques. Il avaitdéfendu Dillon,

royaliste et traître, détenu aux Madelonnettes(3),
pour avoir dénoncé aux Prussiens les mouve-

ments de Custine, en 1792. Aussi, se sentait-il

peu en sûreté. Eut-il peur. Faut:il voir dans sa

(1) Camille pousse «le cri divin qui remuera les
âmes éternellement». (Michelet).

(2) De même que pour Brissot et les Girondins, Ca-
mille attaquait sans ménagements et accusait sans

preuves. On lui a pardonné ces fautes qui auraient
valu à d’autres l‘universelle réprobation.

(3) C'est sous l'influence de Lucile qu'il défendit

ainsi Dillon. Ses adversaires prétendirent même que

l'amitié qui unissait ce dernier à Lucile n'était pas
absolument pure. Camille riposta véhémentement à.
ce propos.



Eee

diatribe contre les révolutionnaires, le dessein

de détourner les colères sur d’autres que sur
Jui et de donner le change à l'opinion. IL est
difficile de se prononcer. Mais le pamphlet reste
à sa honte.
Et pourtant, jamais Camille n'avait eu autant

de verve. Toutes réserves faites, il faut recon-
naître que les pages du Vieux Cordelier sont ad-
mirables.
Dans les numéros suivants, Camulle continue

à se défendre. Le citoyen Nicolas l'avait accusé,
aux Jacobins, d’aristocratie. Camille riposta:

« Je ne puis retenir ma langue, et quelque dan-
ger qu'il y ait à avoir une rixe avec un juré
du tribunal révolutionnaire, dénonciation pour dé-
nonciation. En janvier dernier, j'ai vu encore
M. Nicolas diner avec une pomme cuite, et ceci

n’est point un reproche (plût à Dieu que, dans
une cabane, et ignoré au fond de quelque dépar-
tement, je fisse avec ma femme de semblables
repas)! Voici ce qu'était alors le citoyen Nicolas.
Dans les premières années de la Révolution,
comme Robespierre courait plus de dangers qu’au-
cun de nous, à cause que son talent et sa popu-
larité étaient plus dangereux aux contre-révolu-
tionnaires, les patriotes ne le laissaient pas sortir
seul; c'était Nicolas qui l’accompagnait toute
l'année, et qui, grand et fort, armé d’un simple
bâton, valait à lui seul une compagnie de mus-
cadins. Comme tous les patriotes aiment Robes-
pierre; comme, dans le fond, Nicolas est un pa-
triote, et qu'il n'y a que la séduction du pou-
voir, et l'éblouissante nouveauté d’une si grande
puissance, entre ses mains, que celle de vie et
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de mort, qui peut lui avoir tourné la tête, nous
l'avons nommé juré du tribunal révolutionnaire,
dont il est en même temps imprimeur. Or, et
c'est par là que je voulais conclure, sans me per-
mettre aucune réflexion, croirait-on qu'à ce sans-
culotte qui vivait si sobrement en janvier, il est
dû, en nivôse, plus de 150.000 fr. pour impres-
sions, par le tribunal révolutionnaire, tandis que
moi, qu'il accuse, je n'ai pas accru mon pécule
d’un denier. C’est ainsi que moi, je suis un aris-
tocrate qui frise la guillotine, et que Nicolas est
un sans-culotte qui frise la fortune. »
Le troisième numéro du Vieux Cordelier est

resté justement célèbre. On sait que Camille,
sous prétexte de traduire Tacite et de décrire les.
mœurs romaines, y attaquait avec violence ceux
qu'il appelait les Césars de son époque} Il y.
réclamait en outre son fameux Comité de clé-

mence et de justice.
Ce numéro tombait malencontreusement. Les

cnnemis de la Révolution ne dissimulèrent pas
leur joie. Mais il fallait bien autre chose pour
arrêter la Terreur.

Le Vieux Cordelier fut terminé avec le sixième
numéro qui contenait un acte d'accusation ter-
rible contre Hébert et contre les Enragés. Ro-
bespierre devait s’en servir pour envoyer ses enne-
mis à la mort. Camille prétendait faussement
qu'Hébert avait reçu 120.000 livres de Bouchotte
et produisait de prétendues quittances. Il eut
cependant affaire à forte partie. Hébert était de
ceux qui savent se défendre.

Il n’est pas facile de porter un jugement impar-
tial sur le Vieux Cordelier qui, selon le point de
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vue politique où l'on se place, peut être déclaré
admirable ou exécrable: De la forme, on ne peut
qu'en constater la perfection. L'écrivain est en
pleine possession d’un talent mûri. Mais les at-
taques haineuses et injustifiées, le rôle de scribe
de Robespierre, les mensonges et les petites lâ-
chetés, le manque de clairvoyance et de sens
politique? N'insistons pas. Camille va payer tout
cela de sa tête.
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IX

Procès des Dantonistes et mort

de Camille

Les mauvais jours sont venus. Le Vieux Corde-
lier (1) vient d'obtenir un immense succès, mais
a déchaïîné des colères inapaisables. Camille y
a attaqué tour à tour les Hébertistes et les Enra-
gés, le Comité de Salut public et Robespierre. Il
a fait envoyer à la mort des hommes comme
Chaumette et Anarchasis Clootz; il a insulté Bil-

laud-Varennes; il a dit de Saint-Just qu'il por-
tait la tête comme un Saint-Sacrement et ce der-
nier a répondu qu'il la lui ferait porter comme
Saint-Denis.

Camille a le pressentiment de sa fin prochaine.
On l’avertit, du reste, comme on devait quelques
jours après, avertir Danton. Fréron lui écrit pour
lui demander de tenir son imagination en bride
relativement à son Comité de clémence. Fréron blä-
mait cette proposition, nuisible, disaitl, et pro-
fitable seulement à la contre-révolution; il invi-

tait son ami à se méfier de sa philanthropie qui

l'aveuglait.

(1) On sait qu'il ne parut que six numéros du Vieux
Cordelier. Le septième était prêt, mais sa violence
épouvanta l'imprimeur Desenne: il ne parut qu’en
prairial, an TII (juin 1795). M. Carteron a complété
ce numéro 7, déjà publié par M. Matton aîné. Il les
a tirés de la collection du baron de Girardot, de Bour-
ges, et a transcrit lui-même, sur le manuscrit de Ca-
mille, plusieurs feuilles détachées: ce numéro contient
des attaques contre Marat.



page

Le 7 janvier, les Jacobins veulent chasser Fabre
d'Eglantine et Camille Desmoulins, mais Robes-

pierre s'interpose et cherche à les justifier. L’as-
semblée murmure. Alors Robespierre, qui défen-
dait à la fois l'écrit et l’auteur, plaide les cir-

constances atténuantes et abandonne le pamphlet
en demandant qu'on le brûle. Mais Desmoulins: .
«Brâûler n’est pas répondre.» Ce dernier trait est

son arrêt de mort (1). Danton essaya vainement
de réconcilier les adversaires. «On ne doit pas
s’effrayer, dit-il, des leçons un peu sévères que
l'amitié de Robespierre vient de lui donner.»

Ce jour-là, Camille ne fut pas rayé. C'était un répit
qu'on lui accordait. ô
Le 26 ventôse, Hérault de Séchelles est arrêté.

Camille et Danton sont accusés. Legendre monte

à la tribune et s'épuise en vain à les défendre:
« Ils seront accusés ou absous par vous, dit-il aux

députés. Je crois Danton aussi pur que moi.»
: Robespierre répondit; il déclara qu'il ne vou-

lait point d’idoles. Legendre comprit qu'il se com-
promettait et se tut.

Justement Camille venait d'apprendre la mort

de sa mère. Le malheureux fut arrêté au moment

où il allait se mettre au lit, dans la nuit du 10 au-

11 germinal et conduit à la prison du Luxem-
bourg. Il emporta des livres sévères et tristes: les

(1) Il est certain que Robespierre fit son possible

pour sauver son ancien condisciple, Il ne voulait même

pas la mort de Danton et lorsque Billaud réclama la

tête de ce dernier, Robespierre, épouvanté, s'écria:

«Tu veux perdre les meïlleurs patriotes.» (Voir les

Mémoires de Charlotte, de Robespierre). Cela ne l'em-

pêcha aucunement, quelques jours après, de rédiger

les notes du fameux rapport de Saint-Just.
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Méditations, d'Hervey, les Nuits, de Young. Son
père, apprenant la triste nouvelle, écrivit à Fou-
quier-Tinville (1). Il le suppliait. Il lui disait: « Je
te prie de scruter par toi-même et de faire scruter
parle juré de jugement la conduite entière de mon
fils et celle de son dénonciateur quel qu'il soit;
on connaîtra bientôt quel est le plus véritable-
ment républicain.» Et il signait: « Celui qui, jus-
qu'ici, s’est honoré d'être le père de Camille,
comme du premier et du plus inébranlable répu-
blicain.» (15 germinal, Ile année).
Au Luxembourg, Camille retrouva Chaumette

squ’il avait contribué si fortement à y envoyer,
Hérault de Séchelles, Simon et quelques autres; il
était accompagné par Lacroix, Danton, Philip-
peaux. Les prisonniers ne furent pas peu surpris.
(2) On crut à une contre-révolution. Camille re-

(1) Fouquier-Tinville était le cousin de Camille. Le
20 août 1792, il lui avait écrit pour lui demander
«d'intercéder pour moi auprès du ministre de la jus-
tice, pour me procurer une place, soit dans ses bu-
reaux, soit partout ailleurs!» Il ajoutait: « Vous sa-
vez que je suis le père d’une nombreuse famille. »
Et il appelait Camille: #0n cher parent.

(2) Beaulieu, qui les vit arriver, raconte qu'ils se pré-
sentèrent bien. Camille gardait le silence, Danton dit:
«Messieurs, je compfais bientôt pouvoir vous faire
sortir d'ici; mais, malheureusement, m'y voilà ren-
fermé avec vous; je ne sais plus quel sera le terme
de tout ceci.» (Essais).
Quand ïils reçurent leur acte d'accusation, Camille

écumant de rage, remonta dans sa chambre, Danton
le plaisanta, Beugnot dit, qu'au moment de partir
pour le tribunal, Camille s’écria: «Je vais à l’écha-
faud pour avoir versé quelques larmes sur le sort des
malheureux; mon seul regret, en mourant, est de
n'avoir pu les Servir. » :
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late dans une de ses lettres à Lucile, cet état d’es-

prit:
« J'ai découvert une fente dans mon apparte-

ment; j'ai appliqué mon oreille; j'ai entendu gé-
mir; j'ai hasardé quelques paroles, j'ai entendu la
voix d'un malade qui souffrait. IL m'a demandé
mon nom, je le lui ai dit. «O mon Dieul» s'est-il
écrié à ce nom en retombant sur son lit, d'oùil
s'était levé, et j'ai reconnu distinctement la voix
de Fabre d’Eglantine. « Oui, je suis Fabre, m'a-
t-il dit; mais toi ici! la contre-révolution est donc

faite?» Nous n'osons cependant nous parler, de
peur que la haine ne nous envie cette faible con-
solation, et que si on venait à nous entendre, nous
ne fussions séparés et resserrés plus étroitement. »
Envoyés devant le tribunal révolutionnaire sur

le rapport de Saint-Just, les Dantonistes se virent
accusés d'un tas de méfaits qu'ils ignoraient et
auxquels ils étaient absolument étrangers. On les
avait mis pèle-mèle dans un vaste complot où des
gens comme Chabot et Lacroix étaient accusés de
vol, ou d’autres comme Philippeaux payaient leur

courage et leur audace. Les jurés avaient été soi-
gneusement choisis (1). Le fameux Herman pré-
sidaït.

(1) Camille avait vainement récusé le luthier Renau-

din, On verra tous les détails de ce procès dans notre
volume sur Danton. Disons que, malgré tout, les
jurés étaient indécis, Il y avait là, cependant, des
«solides » entre autres, le fameux Leroy, dit Dix-Août.
qui était sourd et condammnait sans. entendre, Un
juré pleurait, Souberbielle lui dit: «Lequel est le
plus utile à la République de Robespierre ou de

Danton? — C’est Robespierre, — Eh bien! il faut guil.

lotiner Danton. »
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On sait avec quelle violence Danton se défen-
dit. On put croire un instant que les accusés se-
raient <zvés et l'on précipita les choses. L'accu-
sauon, en effet, était en plein désarroi. La foule
emplissait le Palais de justice, longeait les quais
jusqu’à la place Dauphine et, par les fenêtres ou-
vertes, on entendait les éclats de voix de Danton.
La Convention rendit un décret qui mettait les
accusés hors des débats. Ce décret fut apporté à
Fouquier par Amar et Voulant qui lui dirent:
« Voilà de quoi vous mettre à votre aise. — Ma
foi, répondit Fouquier, nous en avions besoin.»
On le voit. Ce ne fut pas sans peine qu'on put

condamner les Dantonistes. Là-dessus, un certain
La Flotte dénonce une prétendue conspiration
ourdie par Dillon et Lucile Desmoulins, pourfaire
évader les prisonniers du Luxembourg. Camille
s'écrie: « Les scélérats! Non contents de m'assas-
siner, ils veulent assassiner ma femme. (1)» Et,
hors de lui, il déchire son projet de défense et
en jette les morceaux à la tête de Fouquier-Tin-
ville.

Sur la réquisition de Fouquier, le tribunal or-
donna «qu’attendu l'indécence, les brocards et les
blasphèmes des accusés contre le tribunal, les
questions seront posées et le jugement à inter-
venir prononcé en l'absence des accusés.» Ca-
mille pléurait et s’arrachait les cheveux. « En vé-
rité, lui demanda Danton, que diras-tu donc lors-

(1) Récit de Fabricius Paris, greffier: déposition au
procès de Fouquier-Tinville,» Il y a aussi des notes
incomplètes laissées par un juré, Topino-Lebrun, qui
permettent de faire revivre ce procès. '



— 144 —

que Sanson te démantibulera les vertèbres cer-

vicales ?»

De retour à sa prison, Camille se laissa aller au

désespoir. Il écrivit sa dernière lettre à Lucile:

(zer avril.) . :

« En ouvrant mes fenêtres, la pensée de ma

solitude, les affreux barreaux, les verrous qui me

séparent de toi, ont vaincu toute ma fermeté

d'âme. J'ai fondu en larmes, ou plutôt j'ai san-

gloté en criant dans mon tombeau: Lucile! Lu-

cile! où estu? Hier au soir, j'ai eu un pareil mo-

ment, et mon cœur s’est également fendu quand

j'ai aperçu dansle jardin ta mère. Un mouvement

machinal m'a jeté à genoux contre les barreaux ;

j'ai joint les mains comme implorant sa pitié,

elle qui gémit, j'en suis bien sûr, dans ton sein.

J'ai vu hier sa douleur, à son mouchoir et à son

voile qu’elle a baissé ne pouvanttenir à ce spec-

tacle. Quand vous viendrez, qu’elle s’asseye un

peu plus près avec toi, afin que je vous voie mieux.

Il n'y a pas de danger, à ce qu'il me semble.

Ma lunette n’est pas bien bonneMais surtout,

je t'en conjure, envoie-moi ton portrait; que ton

peintre ait compassion de moi, qui ne souffre que

pour avoir eu trop compassion des autres; qu’il

te donne deux séances par jour. Dans l'horreur de

ma prison, ce sera pour moi une fête, un jour

d'ivresse et de ravissement, celui où je recevrai

ton portrait. En attendant, envoie-moi de tes che-

veux que je les mette contre mon cœur. Ma chère

Lucile! me voilà revenu au temps de mes premiè-

res amours, où quelqu'un m'intéressait par cela

seul qu'il sortait de chez toi. Hier, quand le ci-

toyen qui t'a porté ma lettre fut revenu: « Eh
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bien! vous l’avez vue ? » lui dis-je. Commeje disais
autrefois à cet abbé Landreville, et je me surpre-
nais à le regarder comme s’il fût resté sur ses
habits, sur toute sa personne quelque chose de
toi... O ma chère Lucile, j'étais né pour faire des
vers, pour défendre les malheureux, pourte rendre
heureuse, pour composer avec ta mère et mon
père et quelques personnes selon notre cœur un
Otaiti. Tu diras à Horace, ce qu'il ne peut pas
entendre, que je l'aurais bien aiméAdieu Lu-
cile! Adieu, Horace! Je ne puis vous embrasser,
mais aux larmes que je verse, il me semble que
je vous tiens encore contre mon sein...»
L'homme qui écrivit de telles lettres a pu com-

mettre bien des fautes; le malheur qui l'atteint,
les accents de sa douleur lui valent le pardon
de la postérité. ;
Le 5 avril 1704, les Dantonistes furent conduits

à l'échafaud. Danton se montra dédaigneux. Mais
Camille retrouva toute sa rage et son désespoir. Il
s'écriait: «Est-ce bien moi que l'on conduit à
l'échafaud? Moi qui ai donné le signal de courir
aux armes le 14 juillet?» La foule demeurait si-
lencieuse. Camille continuait: «Peuple, pauvre
peuple, on immole tes meilleurs défenseurs.» Et
il déchirait ses vêtements, s'enfonçait les on-
gles dans la poitrine. Alors Danton, méprisant:
« Reste-donc tranquille et laisse là cette canaille.»
Uninstant après, Camille rencontrant le buste de
l'Ami du peuple, s’écria : Oh! si Marat existait en-
core, nous ne serions pas ici.» (1) Peu après, de-

(1) Esquiros (Histoire des Montagnards), raconte que
la sœur de Marat, lui disait, en 1836: « Si mon frère
eût vécu, les têtes de Danton et de Camille Desmou.

5.
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vant la maison de Robespierre, son ancien ami et

condisciple, il tendit la main vers la porte et

s'écria: « Tu nous suivras. Mes assassins ne me

survivront pas.»
Mais, en face de l'échafaud, Camille redevint

plus calme. Il s’avança, avec dans la main une

boucle de cheveux de Lucile et dit: « Voilà donc

la récompense destinée au premier apôtre de la

liberté.» Et il mourut l'avant-dernier, laissant

Danton seul.

Ainsi périt, à l’âge de trente-quatre ans, celui

qui s'était placé au premier rang parmi les com-

battants et les défenseurs de la Révolution et dont

la verve, railleuse et cruelle, avait été si longtemps
s

impitoyable à ses ennemis (a)

lins ne seraient pas tombées.» L'un et l’autre cepen-

dant s'étaient montrés peu charitables envers l'Ami

du Peuple, dont Camille se moquait et que Danton ap-

pelait: l'individu Marat.

(1) On sait que Lucile, accusée de conspiration, ne

tarda pas à monter sur l’échafaud. M. Desmoulins père

mourut quelques mois après. Le petit Horace fut

élevé par la veuve Duplessis. Brune veilla sur lui. Il

fut placé au Prytanée de Paris, puis à Sainte-Barbe,

Il mourut à Haïti à trentetrois ans, le 29 juin 1825,

et laissa unefille.
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X

L’'Œuvre de Desmoulins. — Jugement sur

l’homme et sur l'écrivain. — !

Conclusion

Il est assez difficile de prononcer sur Camille
Desmoulins un jugement définitif. Selon qu'on le
considère sous tel ou tel aspect, selon qu'on envi-
sage l’homme public, l'homme privé ou l'écrivain,
on est conduit à admirer ou à blâmer, et même
haïr cet espiègle dont la phrase meurtrière fit
tant de victimes.

Si l’on examine l’œuvre, si l’on ne s'attache
qu’à considérer l'écrivain,il est certain, commel'a
dit M. Aulard, qu'on ne peut lui troûver rien de
comparable dans toute notre littérature de com-
baï, sice n'est l’auteur des Provinciales ou celui de
Candide. Son érudition, ses traits d’esprits, son
style étincelant, sa verve endiablée en font un
des premiers parmi les pamphlétaires.
Comme orateur, nous l’avons dit, Camille Des-

moulins ne fut pas brillant et ce fut là un de ses
chagrins. Chez lui, la plume remplaçait la parole
qui ne se faisait jour que difficilement, et ce
bègue écrivait ses discours qui demeurent des
modèles. Il lui arriva même, le discours écrit, de
le faire lire par un autre qui savait donner l'in-
tonation nécessaire. Une fois cependant Camille
fut orateur. Ce fut le 12 juillet, au Palais-Royal.
Ce jour-là, son bégaiement disparut comme par
enchantement. Une fièvre d'enthousiasme le sou-
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levait et la foule transportée put lui faire con-
naître les joies du triomphe.

Si l’on prend l’homme privé on ne se sent pas
la force de le blâmér. La vie de Camille n'est-

elle pas un véritable roman? Ses premières années
à Paris, années stériles et tristes, ses premiers

écrits et ses lettres à son père, si pleines de va-
nité inconsciente et d'enthousiasme exubérant,

n’attestent-elles pas un cœur délicieux, enclin aux
sentiments les plus doux et les plus. nobles; plus

- tard son amour pour Lucile, son mariage et jus-
qu’à sa douleur et sa faiblesse à l'heure de la

prison et dela mort, n’'appellent-t-elles point la
pitié ? l
Mais il y a aussi l’homme public. Ah! celui-là

fut terrible, féroce à ses adversaires, haineux et

rancunier. (1) Un homme comme Marat avait

l'excuse, dans ses pires débordements, d'une no-

ble passion et d'un complet désintéressement.
Mais Camille n'est presque toujours guidé que

par une haine personnelle et des sentiments mé-

diocres, dans ses attaques. Marat ne mentait point

et n’insultait jamais. Camille, lui, déverse les accu-

sations les plus saugrenues et les mensonges les

plus infâmes. Il se fait l'accusateur de Brissot parce

(1) Prud’homme rencontra Camille, sur le Pont-Neuf,

à la veille du procès des Hébertistes et celui-ci lui
dit: «Je sors de la mairie pour savoir si l'on a pris

les mesures nécessaires afin que le supplice des Hé-

bertistes ne manque pas. Ces coquins ont toute la ca-

naïlle pour eux, mais je leur prépare un vilain tour
pour animer le peuple contre eux: j'ai donné l'idée
de porter au bout d'une pique les fourneaux du père
Duchesne. »
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que celui-ci l’a blessé dans sa vanité. Il tombe

sur Chaumette, sur Clootz, des doux et des rêveurs

inoffensifs ; sur Hébert et les nouveaux Cordeliers,

par envie et, peut-être par manque de courage;
il ne se retourne contre Robespierre que lorsque
celui-ci, dédaigneux, l’a blÂmé. Et à chacun de
ces hommes, il fait de cruelles piqûres, les pous-
sant tour à tour à la guillotine oùil ira, lui aussi,
chercher l’expiation et le pardon.

Ses débuts dans la vie littéraire ne furent pas

- remarquables, ni dignes de l'être. Il est certain

que Camille, esprit léger, tempérament d’épicu-
rien, se complut à la confection de poèmes honteux.
Toute sa vie, il demeura le même. Un jour,il

entra chez le menuisier Duplay pendant l’absence

de Robespierre et trouvant là, la plus jeune des
filles, Elizabeth,il lui laissa des gravures .obscènes.

Robespierre, de retour, demanda à la jeune fille

de qui elle tenait ses gravures, et sur sa réponse,

il pâlit et démeura soucieux. Ce trait dépeint en-
tièrement Desmoulins. Comme Danton, il aimait

la vie, les femmes, les plaisanteries grasses et sa
morale était tolérante. Ce n'était pas l'homme qu'il

fallait à la République de Saint-Just.

Sa politique? A la vérité, il n’en eut aucune.
Tantôt soutenant Robespierre pour lequel il pro-
fessait une admiration excessive, tantôt penchant
pour Danton, il va d’un pôle à l’autre, excommu-
niant aujourd'hui celui qu'il louangeait la veille.
Comme l'a dit Babœuf, c'était un faux logicien
dont l'esprit était aussi gauche que son âme était
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droite (1). Car, tout de spontanéité, Camille cer-
tainement ne crut jamais faire mal et se figura tou-
jours, même au moment où la haine l’aveuglait,
servir la cause de la Révolution.

C'est ainsi qu'on le voit, au moment où la
Terreur était plus que nécessaire, poussé par une
sensibilité maladive, réclamer ces Comités de clé-
Mence qui firent la joie des contre-révolution-
naires et cela, au moment, où il combattait avec
tant de fureur les hébertistes. C’est ainsi qu'on
l'avait déjà vu se lamenter en s’apercevant, trop
tard, que ses écrits envoyaient les Girondins à la
mort (2).

Plus d’une fois il se montra cruel. Mais Le fûtil
en réalité? Dans le procès de Louis XVI, il fut
particulièrement violent. D'autres fois, encore, il
réclama des châtiments inouïs. Mais ne faut:il
pas voir, dans ses écrits, dans sa terrible Iistoire

(1) Camille était un faux logicien: il avait l'esprit
aussi gauche que son âme était droite. C’est bien
avec raison qu'on dit aujourd'hui qu’il fut incapable
d’être un conspirateur. Il ne savait pas faire concorder
deux idées politiques et cela lui importait peu. Il
sacrifiait volontiers le sens commun à trois passions
qui le possédaient en écrivant: l'une de paraître ex-
cellent patriote comme il l'était effectivement: l'autre
de se montrer un puits d’'érudition et de mémoire:
la troisième, de faire régulièrement quatre calem-
bours par phrase. A travers cette manie de jeune
homme, perçaient souvent néanmoins quelques vérités
utiles parce que l'intention était parfaitement pure.»
(Gracchus Babœuf : Du Système de dépopulation ou la
vie et les crimes de Carrier.)

(2) Camille était l’homme d'esprit le plus bête qui
ait jamais existé (Bailleul).
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des Brissotins, dans son Discours de la Lanterne,

dans ses pages les plus féroces, le besoin de faire

des mots, envers et contre tous. Besoin terrible qui

fait que personne ne trouve grâce devant lui et

auquel il ne sut jamais résister. Peut-être, mieux

conseillé, guidé dans d’autres voies, Camille eût-il

fait moins de mal aux autres et à sa mémoire (1).

Tel était donc cet homme, resté enfant jus-

qu'à sa mort et qui joua un si terrible rôle pen-

dant les journées révolutionnaires. Physiquement,

nous l'avons vu, il était mal doué; il se plaignait

amèrement de ne pas avoir «les moyens physiques

de dire, à la tribune ce qu'il disait dans ses nu-

méros.» Il reconnaissait volontiers qu'il n'était

pas joli garçon (2). Mais, malgré sa faiblesse,

(1) Robespierre le conseilla souvent. Dans la séance
des Jacobins, alors qu'il s'indignait contre les nu-

méros du Vieux Cordelier, Camille lui répliqua: «Tu

me condamnes ici, mais n’aije pas été chez toi? Ne

t'aije pas lu mes numéros, en te conjurant, au nom

“de l'amitié, de vouloir bien m'aider de tes avis et de

me tracer le chemin que je devais tenir? » Robespierre

ne put que balbutier: « Tu ne m'as pas montré tous tes

numéros. Je n'en ai lu qu'un ou deux.» Au tribunal

révolutionnaire, Camille accusa de nouveau Robespierre

de l'avoir encouragé et poussé dans la voie où il se

trouvait.

(2) Dans sa lettre à Dillon, il raconte une conversa-

tion; son interlocuteur lui dit: «Vous n'êtes pas un

joli garçon. — Tant s'en faut, répondtil.» Les écri-

vains réactionnaires l'ont montré sous un jour repous-

sant, On connaît l'appréciation de Georges Duval

qui ajoute: «Je l'ai revu bien des fois depuis: il ne

m'a pas semblé plus beau. Il y en a, je le sais, qui

ont voulu faire de lui, un joli garçon; mais ce sont

des flatteurs ou bien ils ne l'ont jamais vu.»
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sa gaucherie et son absence de moyens, il sut
montrer, dans des occasions décisives, une au-
dace et un courage tels, que cela est suffisant
pour laver sa mémoire.
Comment garder rancune à cet enfant mali-

cieux que rien ne fait reculer, que ses nerfs jettent
parfois dans des aventures qu'il regrette ensuite:
d'avoir traversées? Il n’y a qu'à relire les mer-
veilleuses pages du Vieux Cordelier pour sentir
toute rancune s'évanouir. L'écrivain prestigieux,
de la lignée de ceux qui écrivirent Gargantua, ou
la Satire Menippée, fait oublier les travers et les:
vices de l’homme.
Venu à une autre époque, Camille Desmoulins

eût pris place à côté de ce Rivarol, contre lequel
il ne cessa de guerroyer. Il eût composé de petites.
poésies badines et des écrits légers, pleins de
verve pétillante. Il eût brillé au premier rang
parmi les faiseurs d'épigrammes. Mais l’époque
trouble qui le vit naître ne lui permit pas de
chanter en paix. Il se jeta tête baissée dans la
bataille et, commel’a dit Louis Blanc, cette abeille
du mont Hymette se noya dans une coupe d’absin-
the.
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OEuvres de Gamille Desmoulins
La France libre.
Discours de la Lanterne.
Réplique aux deux Mémoires des sieurs Leleu,

insignes meuniers de Corbeil. (An 1°de la Liberté),
Réclamation en faveur du marquis de Saint-

Huruge.
Jean-Pierre Brissot démasqué.
Lettre de Camille Desmoulins, député de Paris à

la Convention, au général Dillon en prison aux Made-
lonnettes (1793).
Fragments de l’histoire secrète des Révolutions.

(Histoire des Brissotins), 1703.

JOURNAUX
Les Révolutions de France etde Brabant. La collec--

tion complète se compose de 106 numéros; iln'yena
que 86 qui soient en réalité de Desmoulins ; les 18
autres sont de Dusaulchoy.
La Tribune des Patriotes, $ numéros ; journal en-

trepris avec Fréron et pour lequel Marat refusa son.
concours.
Le Vieux Cordelier, 7 numéros. Un huitième nu--

méro incomplet, a été publié par M. Matton, avocat,
petit neveu de Camille, en 1838. M. Matton publia, en.
même temps, une lettre inédite de Lucile à Robes-
pierre et les vraies lettres de Camille à sa femme.

BROCHURES ATTRIBUÉES A DESMOULINS
Necker jugé par le tribunal de la “Lanterne”.
Grand réquisitoire de M. le procureur général de.

la “Lanterne” contre Marat et la fille Colombe.
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Mémoire à consulter et consultation, par le mar-

“quis de Saint-Huruge, contre les sieurs Bailly et La

Fayette.
Le Marquis de Saint-Huruge à l'Impératrice de

Russie.

Réclamation par M. Desmoulins contre Sanson.

Etrennesà la vérité ou Almanach des Aristocrates.

Arrêt de la Cour du Parlement de Rouen, qui

“condamne le précédent ouvrage.

Satyres ou Choix des meilleures pièces de vers,

qui ont précédé et suivi la Révolution. — Ce recueil

-contiendrait des vers particulièrement immoraux de

Cam. Desmoulins, mais celui-ci s'est défendu énergi-

quement d'en être l’auteur. (Révolutions de France et

de Brabant, n° 20, tome III, pages 239 et suivantes.)

DISCOURS ET ÉCRITS DIVERS

Observation sur l'échange du comté de Sancerre.

Violation de la loi (signé : Camille Desmoalins,

homme de loi). :
Discours sur la situation politique de la nation,

à l'ouverture de la seconde session de l’Assemblée

nationale (1701).
Opinion sur le jugement de Louis XVI.
Diseours sur la question de l'appel au peuple.

Discours sur la proposition de guerre (Jacobins,

1791).
Discours sur le bannissement de la famille ci-

devant d'Orléans (1792).
Discours sur la situation de la capitale.
Rapport sur les citoyens Harville et Bauchet.
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Index Bibliographique
Jules CLaretie. — Camille Desmoulins, Lucile

Desmoulins. Etude sur les Dantonistes d'après des
documents nouveaux et inédits. — Œuvres de Ca-
mille Desmoulins, annotées et précédées d’une étude
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lins.
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moulins.

Œuvres de Camille Desmoulins, contenant la
France libre, le Vieux Cordelier, la Correspondance,
etc., publiées au bénéfice de la sœur de Camille Des-
moulins, par M. MaTrow, 1838.

Georges LEcoco. — Le Cahier rouge de Lucile
Desmoulins.
Documents pour servir à l’histoire de la Révolution.

“Notes de TopINo-LEBRUN, juré au tribunal révolution-

maire sur le procès des Dantonistes.
_Æe Procès des Dantonistes. Recherches pour ser-

vir l’histoire de la Révolution, par le Docteur ROBINET.
Notes de Courtois. Papiers saisis chez Robes-

pierre.

Mémoires de Charlotte de Robespierre.
Mémoires de M®° Roland, Beugnot, Brissot, etc.
Grand duel entre M. le Procureur général de

la ‘ Lanterne ” et deux aristocrates (récit d'une
agression dont Camille Desmoulins avait été l’objet de
la part des acteurs Nauper ET DeEsEssARTs (17096).
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Triste Souper chez M. La Borde fils, le 31 juillet
1790 (au sujet de l'arrestation de Camille Desmou-
lins et de Marat).

Lettre d'Arthur Dillon à Camille Desmoulins,
(prison de la Mairie, 8 juillet 1703).
Réponse de Camille Desmoulins.
CuvizzreR-FLEuRY. — Portraits révolutionnaires.

Camille Desmoulins.
G. LENOTRE. — Vieux papiers, vieilles maisons.

Le Roman de Camille Desmoulins.
G. Duvar. — Souvenirs de la Terreur.
Eug. Despors. — Les Journalistes au XVIII° siè-

cle. Camille Desmoulins.
AULARD. — Les Orateurs de la Convention. —

Etudes sur la Révolution. — Histoire politique de
la Révolution.

Esquiros. — Histoire des Montagnards.
Histoire de la Révolution, de Micnerer, Louis
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TLAMARTINE. — Histoire des Girondins.
Dictionnaire de la Révolution par Rogixer et Le

CHAPLAIN.
La Société française pendant la Révolution. —

L'Amour sous la Terreur, par M. DE LESCURE.
Histoire des journaux et des journalistes de la

Révolution française, par Léonard GaLLois.

ARTICLES DE REVUE ET DE JOURNAUX

Camille Desmoulins, étude de Eug. Despors dans

la Revue Politique ; Etude sur Camille Desmoulins,

par Marc DuFRAIssE, dans la Libre Recherche, etc.

JOURNAUX DE L'ÉPOQUE
L'Ami du Peuple. — Les Revolutions de Paris. —

Les Actes des Apôtres. — L'Orateur du Peuple. — Le
Patriote français. — Le Père Duchesne, etc.
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Deux fgnes oubliées par les typos nous ont fait

commettre deux graves erreurs dans notre volume sur

Camille Desmoulins.

Nous rétablissons enitalique‘les phrases qui manquent :

Il faut lire page114 5

« .. Il est des premiers à protester quand l'Assem-

blée décrète que pour être citoyen actif, #7 faudra

payer une contribution de la valeur d'au moins rois

journées de travail et que, pour pouvoir être élu, il

faudra payer le marc d'argent, etc.....

Et des 137

« Le troisième numéro du Vieux Cordelier est resté

justement célèbre..., etc... Le quatrième fut plus

violent encore ; il y réclamait en outre..., etc.



 



Gracchus Babeuf

Babeuî et la légende. — Les socialistes pendant

la Révolution. — Les conditions du

peuple

Le 2 ventôse an V de la République (20 février
1797), s'ouvraient à Vendôme les débats de la

haute Cour, spécialement constituée pour juger de
dangereux conspirateurs, accusés d’avoir voulu
le renversement de l’ordre social.

Les débats devaient durer plus de trois mois.
Les accusés étaient au nombre de soixante-cinq,

hommes et femmes; quarante-sept seulement

étaient présents.
Parmi les accusés présents, on comptait des

hommes jouissant d'une certaine notoriété et ayant
joué un certain rôle pendant les années de la
Terreur; c'étaient Antonelle, Amar, Duplay, le

menuisier, hôte de Robespierre; puis, venaient
l'officier Charles Germain, l'employé Darthé, le
musicien Buonarroti, et enfin le journaliste popu-
laire du Tribun du Peuple, Gracchus Babeuf.

Ce dernier surtout était considéré comme parti-
culièrement dangereux. Son influence sur le peu-
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ple des faubourgs était considérable; son énergie

et son courage en avaient fait l’Ââme du complot.

La, conspiration s'était ébauchée chez lui, dans
la maison où l'on venait de l'arrêter, rue de

la Grande-Truanderie. Les idées antisociales dont
se réclamaient ses coaccusés étaient celles qu'il
avait répandues à profusion, aussi bien dans son
journal que dans des manifestes et des discours.

Aussi allait-on s’acharner surtout contre lui. On
allait l'accuser de tous les méfaits et le charger de
toutes les calomnies. L'avocat général (1) Viellart
allait le dénoncer comme anarchiste, comme

assassin, comme un homme de sang et de pillage.

Les contre-révolutionnaires, alors tout-puissants,

allaient faire chorus et colporter dans leurs jour-
naux ces infamies. Et la réaction qui devait sui-

vre et s'installer sur les ruines d’une éphémère

révolution devait consacrer la réputation d’un

homme, dès lors universellement flétri; et dont

le nom prenait une funeste signification, devenait
en quelque sorte comme un effrayant symbole,

comme la représentation hideuse de la cruauté et
. du banditisme.

+ *X  *

Nous avons indiqué dans un précédent ouvrage

que, de tous les hommes qui luttèrent pour la

cause du peuple, Marat fut le plus calomnié.

Nous disions vrai, mais nous ne songions pas à

Babeuf. Babeuf, du reste, n’était même pas calom-

nié. Il était entendu pour tous que cet homme était

un bandit. C'était là un fait acquis et l’on ne son-

(1) On disait alors: l’accusateur national,
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geait pas à discuter. On disait Babeuf comme on

aurait pu dire Lacenaire, ou Troppmann(x).

Quelques biographes, incomplètement rensei-

gnés, quelques historiens dépourvus de scrupules

s’occupèrent de Babeuf pour mieux consolider la

légende, en fournissant, sur des faits imaginaires

ou mensongementinterprétés, des détails précis en

apparence.
C'est ainsi que Taine, qui a consacré son ta-

lent et son existence à salir la mémoire des meil-

leurs révolutionnaires, a pu écrire ceci:

« Le grand apôtre du communisme autoritaire,

Babeuf, condamné à vingt ans de fer, pour un

double faux en écritures publiques, aussi beso-

gneux que taré, promène sur le pavé de Paris ses

ambitions frustrées et ses poches vides (2).
Nous verrons, par la suite, ce que valent ces

assertions.
Un autre historien, le biographe superficiel et

mensonger de Camille Desmoulins, Edouard

Fleury (3), a publié un volume sur Babeufet il nous

le montre «voulant égorger les prétendus roya-

listes, c’est-à-dire les riches, pour leur voler leurs

biens et les partager également entre ses sec-

1) Victor Hugo place Babeuf, dans l'échelle du

crime, entre Marat et Lacenaire, Ajoutons que parmi

les révolutionnaires calomniés, il en est un autre

dont nous aurons à nous occuper, Hébert, sur lequel

il sera utile de faire la vérité,

(2) Les origines de la France contemporaine. La

Révolution, III.

(3) Cet Edouard Fleury était le frère du romancier
Champfleury qui eut son heure de célébrité,
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taires ». Ailleurs, il écrit que «le conspirateur hardi
disparaît derrière le menteur inhabile, maladroit ».
Aïlleurs encore, il l’appelle «un monstre (1)».
Chaudon et Delandine prétendent que Babeuf

«fut dans sa jeunesse laquais, clerc et commis-
saire à terrier. Devenu commissaire à terrier, il
ne tarda pas à se livrer à son immoralité natu-
relle, qui lui faisait regarder toutes les actions de
la vie comme indifférentes en elles ».

L'Encyclopédie des gens du monde dit «qu'il
ne fut pendant plusieurs années qu’un vagabond ».
La Biographie Didot, plus dédaigneuse, affirme
que les «commentements de Babeuf présentent
quelque chose de confus, de tourmenté et même
de peu honorable ».
À la suite de ces publications spéciales, les

historiens de la Révolution se sont bien gardés
de rechercher la vérité et de nous présenter le
véritable Babeuf ‘(2). Nous tâcherons de le dé-
pouiller de l'étrange accoutrement dont on l'a
affublé et c'est en montrant quelle longue suite
de misères et de dévouements fut l'existence de
cet homme audacieux et convaincu jusqu'à la

(1) Babeuf et le Socialisme en 1796, page 139.

(2) Jusqu'à ces dernières années, il n'était pas très
facile d'écrire l’histoire de Gracchus Babeuf, On n'avait
sur son enfance et sa jeunesse que peu de renseigne-
ments. Son disciple Buonarroti, qui a laissé deux vo-
lumes sur la conspiration des égaux, à négligé ce
côté intéressant de la vie du tribun. Heureusement,
Victor Advielle, biographe consciencieux et érudit, a
pu nous donner une Histoire de Babeuf, à laquelle
nous ferons de fréquents emprunts et qu’on est pres-
que obligé de suivre pas à pas,
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mort, que nous pourrons restituer à cette physio-
nomie attachante son véritable caractère.

FRE

Ce qui explique la persistance de la calomnie et
la haine implacable des adversaires de Babeuf,
c’est que ce dernier fut, en effet, un danger pour
l’ordre social tel que l'avaient établi les bour-
geois triomphants. Babeuf était non-seulement un
révolutionnaire de la lignée des Marat et des
Robespierre, survivant à une époque où la réac-
tion relevait la tête, où les meilleurs défenseurs
du peuple avaient disparu et où l’infâme Fréron
conduisait à l'assaut de la République qu'il avait
autrefois défendue en semant la mort autour de
lui, toute la jeunesse dorée; c'était aussi un pré-
curseur, l’annonciateur d'une Révolution nouvelle,
plus profonde et plus durable que l'autre; le
continuateur des Jacques Roux, des Varlet et
de tous les socialistes que la bourgeoisie apeurée
avait jetés à la guillotine. C'était l’apôtre d'une
religion nouvelle: la religion de l’Egalité; c'était
le véritable défenseur du peuple joué et bafoué, se
dressant en face de ceux que Camille Desmoulins
appelait les profiteurs de la Révolution.
Le socialisme avait fait son apparition dès les

premières années de la Révolution. Quelques-
uns d’entre les démocrates avaient lu Morelly, Tho-
mas Moore, Campanella, etc., dont l'influence se
faisait sentir moins vivement que celle de Rous-
seau et des Encyclopédistes, mais s'exerçait cepen-
dant dans une certaine mesure. Brissot, le futur
chef des Girondins, avait écrit un volume contre la
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propriété individuelle. L'abbé Fauchet, mystique
et socialiste, préconisait les mêmes idées dans
son journal La Bouche de fer (1). Marat, lui-
même, menaçait les riches d’une révolution so-
ciale. Les privilèges économiques après les pri-
vilèges politiques étaient attaqués de divers côtés.
On commençait à parler de loi agraire, c'est-à-
dire de partage des terres. Au club des Cordeliers
et dans le journal Les Révolutions de Paris, on
faisait l'éloge de cette loi (2). Un certain abbé
de Cournand, professeur au Collège de France,
publiait un écrit absolument socialiste intitulé:
De la Propriété, où la cause du pauvre plaidée
au tribunal de la Raison, de la Justice et de la
Vérité (3).
En 1702, l’hébertiste Momoro, envoyé dans

l'Eure y prêchait la loi agraire (4) et se voyait me-

(1) Fauchet écrivait: « Tout homme a droit à la
terre et doit y avoir en propriété le domaine de
son existence; il en prend possession par le travail, et
sa portion doit être circonscrite par le droit de ses
égaux, Tous les droits sont mis en commun dans la
société bien ordonnée» A côté de lui, un illuminé,
Bonneville, se fit l’apôtre de cette sorte de socialisme
chrétien,

(2) «Le peuple est rentré dans ses droits, Un pas
de plus, et il rentrera dans ses biens» (Révolution
de Paris, no XCVI). Voir Aulard: Histoire politi-
que de la Révolution.

(3) A cette époque, Robespierre qui fit plus tard
guillotiner Jacques Roux, écrivait que «l'inégalité des
biens est un mal nécessaire ou incurable»

(4) «La loi agraire, disaient Les Révolutions de Paris
telle que l'entendent des gens qui n’ont rien, et que
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nacé d'emprisonnement. A Paris, des agitateurs

violents tels que Varlet, Jacques Roux, allaient

plus loin et exigeaient la communauté des biens.
Un conventionnel, Rabaut Saint-Etienne, réclame

l'égalité des fortunes (1). Le Père Duchesne de-
mande «qu'on fasse regorger tous ces richards
engraissés du sang du pauvre». On parle cou-
ramment de l'aristocratie des riches qui vient
de remplacer celle des nobles. Les choses vont si
loin que la Convention effrayée décrète la peine
de mort contre quiconque proposera une «loi
agraire ou toute autre subversive des propriétés
territoriales, commerciales et industrielles (2).»
Et comme la presse est bâillonnée, comme les

enragés viennent d’être réduits au silence et leur

chef envoyé à la mort, l’idée socialiste qui en
était à peine à son balbutiement est entièrement
étouffée. Les bourgeois jacobins, maîtres de la

situation, entendent qu’on respecte la propriété
et la fortune qu'ils ont acquises au prix du sang.

blesse la vue de ceux qui ont quelque chose, n’a
jamais été réalisée et ne pouvait pas l'être; une telle
loi serait subversive de toute société civile et poli-
tique: un niveau rigoureux ne pourra jamais s'établir,
et Lycurgue en était convaincu quand il proposa à
ses compatriotes la communauté des biens.» (No du
16 mars 1793). Robespierre, lui, qualifiait la loi agraire
de «fantôme créé par les fripons pour épouvanter les
imbéciles,:. »

(1) Chronique de Paris, 19 et 21 janvier 1793.

(2) Il faut noter aussi la part que prirent les so-
ciétés secrètes mystiques dans le mouvement socia-
liste avec l'Illuminisme et Saint-Martin. Des prêé-
tres se distinguèrent particulièrement. Outre Jacques
Roux, il y eut de Petit-Jean, curé du Cher; Pierre
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II

Les premières années de Babeuf

Sur l'enfance et la jeunesse de Babeuf, les docu-
ments n’abondent pas et les divers biographes qui
se sont occupés du tribun sont souvent en désac-
cord. Grâce à Victor Advielle, auquel on est sans
cesse obligé de se rapporter, on peut aujourd’hui
d’une façon certaine indiquer les origines et racon-
ter les débuts du célèbre conspirateur.

C’est ainsi que Buonarroti, placé cependant pour
être renseigné, fixe l’année de la naissance de
Babeuf en 1762; Cabet, dans son Histoire de la
République, indique l’année 1764, et après lui pres-
que tous les historiens. Le premier qui put établir
le texte de l'acte de baptême fut M. Coët (1). Ba-
beuf, en réalité, est né à Saint-Quentin, le di-
manche 23 novembre 1760 (2).
Comme Camille Desmoulins et comme Saint-

(1) Auteur des «Recherches sur Babeuf à Roye.»

(2) L'acte de baptême porte le nom du père ortho-
graphié Babu. En Picardie le mot beuf se dit bu.
D'où Babœuf. Mais un acte de l’année 1765, relevé sur
le registre de l’état civil de Saint-Quentin, porte Ba.
beuf. Différents historiens, notamment M. Fleury, ont
écrit Babœuf. Nous adopterons l'orthographe qu'adop-
tait le tribun lui-même qui signait Babeuf et non Ba.
bœuf,
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Just, Babeuf est donc un Picard (1). Mais il
n'appartenait pas, comme la plupart des grands
révolutionnaires, à la riche bourgeoisie. Ses ori-
gines étaient plus humbles. Son père descendait
d’une famille de petits cultivateurs et lui-même
était très pauvre. Il avait, dans sa jeunesse, déserté

ct pris du service en Autriche, dans les troupes
de Marie-Thérèse, où il avait obtenule grade de
major, sous le nom de Babeuf dit l’Epine. Plus
tard, amnistié par le roi, il put entrer en France
et obtenir un emploi dans les gabelles (2). Il
se maria à l’âge de 60 ans et eut comme premier
enfant, un fils, François-Noël Babeuf, celui même
qui devait plus tard devenir le tribun du peuple.

François-Noël, aîné de plusieurs enfants, fit ses

premières études avec son père qui ne manquait
pas d'instruction. Il apprit avec lui les éléments du
latin, de l'allemand, les mathématiques, etc... Mais
bientôt il devait quitter le foyer paternel où la
misère se faisait sentir trop vivement. Il entrait
comme petit clerc chez un commissaire à terrier
et y restait deux ans (3). Peu après on le voit au

(1) Le département de l'Aisne a fourni un certain
nombre de révolutionnaires: Saint-Just vient de Bléxan-
court; Condorcet, de Ribemont; Desmoulins, de Guise;
Fouquier-Tinville, de Foreste.

(2) Babeuf parle ainsi de son père: «Cet homme,
fier comme un Castillan, se croyait riche et heureux,
malgré sa profonde misère. »

(3) C’est à tort que certains biographes ont prétendu
qu'il était orphelin, Il avait à ce moment-là, ditil
lui-même, «une jolie figure, des cheveux blonds cen-
drés» dont la femme de son patron aimait à «relever
les ondes avec des nœuds et des rubans galants,»

2.
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service d’un M. de Bracquemont, seigneur de Du-

mery près de Roye, où, vraisemblablement, il

était domestique (1). Ici se place une anecdote re-

cueillie dans les papiers intimes de Babeuf. Son

père, sentant la mort prochaine, aurait rassemblé

ses enfants et leur aurait tenu un discours, leur

conseillant de choisir, parmi la vie des hommes de

l'antiquité, le rôle qu'ils désiraient suivre. Il au-

rait ajouté que celui auquel il aurait voulu le plus

ressembler était Caïus Gracchus, quand mêmeil

aurait du périr comme lui. Et le jeune François-

Noël aurait alors fait le serment, à la face du ciel,

de se modeler sur ce héros.

Jusque-là rien de biensaïllant dans l'existence

du futur tribun. En 1782, il se marie avec une

dame Marie-Anne-Victoire Langlet, fille de cham-

bre chez le seigneur de Bracquemont (2). À partir

de ce moment, François-Noël a charge d’âmes;

il doit se chercher une situation plus lucrative et

plus indépendante et il va se fixer à Noyon où

il commence ses études et sa carrière administra-

tives. Il est tour à tour employé chez un arpenteur

et commissaire à terrier, c'est-à-dire qu'il se

livre à la surveillance des droits sur les terres.

(4) On a dit aussi qu'il avait été recueilli par la

marquise de Soyécourt, Emile Babeuf, l’un des fils

du tribun, prétend «qu'il est faux, archifaux que son

père ait été élevé par charité, en qualité de domesti-

que.» Cette époque de l'existence du tribun est assez

trouble.

(2) Emile Babeuf a nié également que sa mère fût

femme de chambre et dit qu’elle était simplement

«l’amie d'une dame noble ». Mais l'acte de mariage ne

laisse aucun doute à ce sujet,
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Ainsi, quoi qu’en aient dit certains historiens plus
mal intentionnés que renseignés, les premières an-
nées du célèbre socialiste sont consacrées au tra-
vail par lequel il s'efforce de gagner son pain et
celui des siens. On ne voit pas encore, en lui, se
dessiner le‘ tribun redoutable qui fera trembler
jusqu'au Directoire; c’est simplement un pauvre
homme.jeté au milieu des difficultés de la vie,
sans grandes ressources et s’efforçant de vaincre
la misère. Débuts peu retentissants, mais parfaite-
ment honorables et qui attirent la sympathie sur
l'homme privé.
Tout en luttant ainsi pour l'existence, Babeuf

s'occupe de travaux littéraires (1), entretient une
correspondance suivie avec certains hommes de
lettres et concourt à l'Académie d'Arras. Le secré-
taire de cette académie, Dubois de Fosseux, ayant
reconnu des qualités chez Babeuf, ne cesse decor-
respondre avec lui, lui pose des questions et
l’inonde de ses missives (2). Babeuf avait alors
vingt-cinq ans et Dubois de Fosseux en avait
quarante-trois. Les relations ainsi commencées
devaient se continuer longtemps. Cependant Du-

(1) Il est curieux de voir Babeuf dès les débuts s’oc-
cuper de simplifier l'orthographe, Plus tard il écrira
comme tout le monde, mais il conservera la manie
du néologisme, On trouve, à chaque instant, dans
ses écrits, des termes bizarres: populicide, nationicide;
dépopuler, foudroyade, égorgerie, furorisme, etc. Un
seul de ces néologismes passa dans la langue, ce fut
le mot: Terrorrisme, trouvé par Babeuf.

(2) Advielle a publié la correspondance Dubois de
Fosseux-Babeuf. À part quelques lettres, elle n'offre
rien de particulier. Il y est surtout question de choses
littéraires ou scientifiques.
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bois de Fosseux abusait de la bonne volonté de

son correspondant;il lui posait questions sur ques-

tions. Un jour,il lui demande: « L'homme sensible

est-il plus heureux dansl’ordre social que l’homme

apathique?» Et Babeuf lui répond: « J'avouerai,

Monsieur, et vous n’en serez sûrement pas sur-

pris, qu'il est souvent question dans vosfeuilles

de bien des parties qui se trouvent éloignées de

ma sphère. Vous ne me ferez donc point de crime

de n’en parler pas».
Mais Dubois de Fosseux ne veut pas en démor-

dre. Il insiste. La correspondance continue. Ba-

beuf écrit que «les petits talents sont plutôt portés

à l'admiration qu’à la censure.» Dubois de Fos-

seux prétend, au contraire, que «souvent les cri-

tiques les plus amères sont une preuve de médio-

crité.» Une autre fois, Babeuf raconte qu'il élève

lui-même ses enfants d’après les principes du ci-

toyen de Genève. Et l'on voit que déjà, Fran-

çois-Noël Babeuf confesse sa sympathie pour les

idées qui détermimeront la Révolution. sé

A partir de ce jour, nous allons voir apparaître

peu à peu le révolutionnaire et le tribun. Le 21

mars 1787, Babeuf soumet à son correspondant, la

question suivante :
« Avec la somme générale de connaissances

maintenant acquises, quel serait l’état d’un peuple

dont les institutions sociales seraient telles qu'il

règnerait indistinctement, entre chacun de ses

membres individuels, la plus parfaite égalité; que

le sol qu’il habiterait ne fût à personne mais ap-

partint à tous; qu'enfin, tout fût commun jus-

qu'aux produits de tous les genres d'industrie.

De semblablesÉeparla loi naturelle? Se-

PaRLtN les OQuadoriaés
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rait-il possible que cette société subsistât, et
même, que les moyens de suivre une répartition
absolument égale fussent praticables ? »

Déjà, on le voit par la question posée, Babeuf
jeune, inconnu, et à la veille de la tourmente révo-

lutionnaire, est hanté par le rêve égalitaire qui le
mènera à l’échafaud. Il n’a attendu, quoi qu’en
ait pu prétendre, ni Robespierre, ni Saint-Just
pour songer au bonheur du peuple par le moyen
du communisme. Dans l’homme de lettres aimable
qui traite avec esprit et légèreté les sujets litté-
raires, s'élabore le futur conspirateur.

Dubois de Fosseux, très embarrassé, se garda

bien de répondre. Il s’en tira par d’autres ques-
tions. Cependantil lui signale un ouvrage : Change-
ment du monde entier où il s’agit de réformer en-
tièrement la société. Babeuf y puisa sans doute
des idées (1).
Tout en correspondant avec l’opiniâtre Dubois

de Fosseux; Babeuf s'occupait de faire vivre sa
famille. Plusieurs travaux le sollicitaient. Le 4 mai
1787, il annonça son départ pour la capitale où
il doit s'occuper de recherches sur un instrument
qu'il appelle le Graphomètre-trigonométrique, avec
un certain Audiffret. La même année, il prépare
un Précis sur le Cadastre avec le même Audiffret.
Il n’a que peu de temps pour répondre au terrible
épistolier Dubois de Fosseux qui lui adresse lettre
sur lettre. Bientôt même il ne répondra plus et,

(1) Il écrit: « Il me semble que notre réformateur fait
plus que le citoyen de Genève, que j'ai oui traiter quel-
quefois de rêveur, Il rêvait bien à la vérité, mais
notre homme rêve mieux, »
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après une dernière. lettre très sèche de Dubois de
Fosseux la rupture est définitive entre les deux
amis.

Quelle fut l'existence de Babeuf pendant qu'il

correspondait ainsi? Nous ne pouvons le suivre
pas à pas. Nous le voyons faire plusieurs voyages

à Paris. En 1787, il perd sa jeune fille, à Roye,
où il s'était fixé avec sa famille (1). Notons que
Babeuf supportait l'écrasante charge de nourrir sa

mère etses frères. On le voit, en 1786, publier le

prospectus d’un grand ouvrage: l’Archiviste-T'er-

riste. La même année paraît une Constitution mili-

taire sans le nom de Babeuf, il est vrai, maïs qui

lui a été attribuée. Mais, dans tout cela, il n’est

point question encore de politique. +
Nous allons la trouver bientôt (2). Dans un

(1) Babeuf eut plusieurs autres enfants. L'ainé,
Robert fut connu plus tard, sous le nom d'Emile, Le
deuxième, Camille, devait trouver la mort dans des

circonstances tragiques, Trois autres enfants naquirent
de son mariage avec Victoire Langlet: deux filles et un
fils, tous morts jeunes, Enfin le dernier, un garçon,
Caïus vint au monde pendant le procès de Vendôme.

(2) Dans une lettre à Dubois de Fosseux, du 3 juil-
let 1787, Babeuf lui annonce un Mémoire dans lequel
on trouve en germe les idées du tribun, Il est bon
de noter que bien avant la Révolution, Babeuf était
.déjà pénétré des idées communistes égalitaires. Ceci
pour faire justice de la calomnie qui veut que Babeuf,
par envie et par un besoin de surenchère et de popu-
larité ne soit devenu communiste que dans ses der-
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Discours sur les causes de désordres qui se remar-

quent trop souvent dansles titres des seigneuries,

Babeuf écrit:
« L'instruction n’est pas d'ordinaire le partage

du plus grand nombre et, pourtant, la plupart

du temps, c’est l'avis de ce plus grand nombre qui

prédomine, parce qu'on a partout la manie de

la pluralité des voix.
On traite de novateurs et de gens à système

les personnes dont les idées s'élèvent au-dessus

de celles de la multitude; et d'un autre côté, la

paresse naturelle aux hommes les porte constam-

ment à donner la préférence à ce qu'ils connais-

sent ou pratiquent de longue date, uniquement

parce qu'ils y sont accoutumés, qu'un change-

nières années, Voici ce qu'on trouve dans une autre

lettre du 5 septembre:

«… Un brigand heureux n'était content qu'à demi

lorsqu'il était parvenu à s'assurer une riche propriété.

Son grossier orgueil souffrait, en s'étendant sur l’ave-

nir, lorsqu'il envisageait que cette propriété, venant

à se morceler entre tous ses descendants, ne pouvait

point servir longtemps à donner à son possesseur la

sotte importance que prête ordinairement l’aveugle

fortune, surtout à des hommes guidés par des préjugés

tels que ceux desquels on était communément enti-

chés dans les temps dont je parle.

«Pour parer ce contretemps, on imagina une nou-

velle indignité. Il fallut étouffer la voix du sang

pour servir l'ostentation et l’on 6ta presque la subsis-

tance aux cadets pour combler l'aîné de superfluités

et. lui donner une prétendue illustration en lui trans-

mettant des biens usurpés et un nom primitivement

odieux, k
«De là, l'origine des soi-disant nobles et celle

de ces distinctions révoltantes dans tous les ordres

de la société.»
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ment d’habitude est toujours un dérangement et
que tout dérangement suppose une fatigue et.un
effort. La majorité est toujours du parti de la
routine et de l’immobilité.. Ceux qui ne veulent pas
marcher sont toujours les ennemis de ceux qui vont
en avant, et malheureusement, c'est la masse qui
s'opiniâtre à ne pas bouger. »

Cette déclaration de guerre au suffrage univer-
sel et à la loi des majorités ne pourrait-elle
être signée des anarchistes contemporains et ne
voit-on pas que ces conceptions vont mener droit
à la conspiration babouviste ?

Malgré tout, Babeuf ne s'occupait pas, à vrai
dire, de choses politiques. Le révolutionnnaire
n'était pas encore né et, en dehors de ces pages
que nous signalons, rien ne pouvait faire prévoir,
dans le travailleur modeste et acharné à sa be-
sogne, le socialiste ardent et farouche qu'il serait
bientôt.
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III

Premières tribulations. — Babeuî à Paris

Déjà en: 1783, Babeuf avait eu maïlle à partir
avec le marquis de Soyecourt. Si l’on en croit
certains biographes, il lui aurait écrit une lettre
assez plate et ce dernier l’ayant faït dîner à la
cuisine, il aurait, par suite, fulminé contre lui et
contre les nobles (1). Babeuf demandait à ce
marquis de réformer les inventaires de titres, ca-
dastres, arpentages, etc., faits avant lui. Ques’est-
il passé au juste entre Babeuf et le puissant mar-
quis? Nous ne pouvons le dire, mais Babeuf dut
avoir une terrible décepiion, car c'est de ce mo-
ment qu'il se retourne furieusement contre les
nobles. : ;

Si l’on en croit Advielle, le même fait se serait
reproduit en 1787 avec le comte de Casteja. Là
encore Babeuf aurait dîné à la cuisine et se serait
plaint. Le comte lui répondit: «Si manger avec
les gens de mon office, Monsieur, ne vous con-

. vient pas, et que vous ne trouviez pas à vous
nourrir aïlleurs dans le village, il ne faut penser
à aucun arrangement entre vous et moi. »

Peut être, n’y eût-il qu’un incident de ce genre

(1) Georges Lecogq cite une lettre commençant par ces
mots: «Seigneur illustre dont la puissance, la haute
noblesse et les sublimes dignités semblent se réunir
pour former le point de perfection le plus éminent
à la bonté d'âme qui le caractérise. » Advielle ne parle
pas de cette lettre.
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et a-t-on confondu le marquis de Soyecourt et le
comte de Casteja? Quoi qu'il en soit, l’excuse de

Babeuf était dans sa situation pécuniaire. Il avait
une nombreuse famille et des charges acca-

blantes. C'est ainsi que le 19 septembre 1787, il

écrit à un parent: «Mon cher Monsieur, je t'en
prie, envoie-moi de la monnaie. Je me porte bien.
Je suis exactement sans le sou.»

Enfin, en 1788, Babeuf put connaître l’aisance.

Il avait alors une clientèle riche et occupait
plusieurs commis. Il travaillait à des recherches
d'archives. Nous voyons alors reparaître le mar-
quis de Soyecourt. Babeuf lui avait présenté un
mémoire de 12.000 livres. Le marquis avait, pa-
rait-il, l'habitude de payerseulement avec des
paroles. En vain Babeuf.le harcela-t:il. Pas assez
fortuné et trop petit pour entamer un procès, il
dut s’amender. Il toucha exactement cent louis
et fut obligé de donner quittance. En même
temps, le travail cessa tout à coup (1). Babeuf
se retrouva dans la gêne.

I1 avait trouvé aussi sur son chemin la famille
Billecoq (2). Cette famille très puissante, com-

(4) Cette famille de Soyecourt est celle qui avait
recueilli Babeuf. Il faut chercher les motifs de la rup-
ture plutôt dans le refus de payer du marquis que
dans l’histoire du diner à la cuisine que nous relatons
plus haut. Babeuf dans ses notes dit du marquis: « Cour-
tisan ruiné, épuisé, qui ne payait personne, bien qu'il
eut des possessions immenses, pas même les auber-
gistes par où il passait. »

(2) Les Billecoq, officiers de M. de Soyecourt, avaient
été destitués par ce dernier. Ils virent que Babeuf avait
usé contre eux de son influence et dès lors ils cher-
chèrent, par tous les moyens, à s'en venger.
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posée d'avocats et de curés, poursuivit Babeut

d'une haine implacable. Peu à peu, elle lui fit

perdre plusieurs procès, lui retira des clients.

La gêne ne tarda pas à devenir de la misère.

Aïnsi on peut voir Babeuf, dès ses commence-

ments, en lutte avec l'aristocratie provinciale. On

comprend sa rancune et sa haïne. Ce sont ces

nobles et ces robins qui lui font perdre le fruit

d'un travail opiniâtre et le condamnent à vivre

misérablement, lui et sa famille. Il devait s’en

souvenir plus tard (1).

*X *X  *

En 1780, nous trouvons Babéüf toujours pauvre

et toujours luttant. Mais il s'était transformé.

Il ne correspond plus avec Dubois de Fosseux. Il

laisse de côté les choses littéraires. Les pauvres

gens de la ville de Roye le connaissent, l’estiment,

subissent son influence. La politique l’absorbe tout

entier. Déjà, il lance des écrits révolutionnaires.

Le doux rêveur d'antan fait place à l'agitateur

passionné.
Il commence par rédiger les premiers articles

pour les Cahiers du bailliage de Roye et dans le

(1) Il écrira: (Babeuf, Tribun du Peuple, à ses conci-

toyens.) « J'étais féodiste sous l’ancien régime et c'est

la raison pour laquelle je fus peut-être le plus redou-

table fléau de la féodalité dans le nouveau; ce fut

dans la poussière des Archives seigneuriales que je

découvris les affreux mystères des usurpations de la

caste noble; je les dévoilai au peuple par des écrits

brûlants, publiés dès l'aurore de la Révolution. Notre
département en fut électrisé; il se fit une insurrection

contre les droits féodaux.., »
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premier, lui fonctionnaire, il n’hésite pas à pro-

poser l'abolition des fiefs, le rachat des censives,

la suppression du droit d'aînesse; il demande
qu'on substitue une contribution unique égale-

ment répartie aux impôts de toute espèce exis-
tants alors. C'était là réclamer sa propre condam-
nation. Et bientôt, Babeuf réussit. Sur la place

publique de Roye, on brûle, par son ordre, les
archives seigneuriales.
Le 14 juillet, il est parmi les vainqueurs de la

à
Bastille (1). Dès ce jour, il se fixera à Paris où

(1) Dans une lettre à sa femme, Babeuf lui fait un
récit à propos de la prise de la Bastille. Il est curieux
de confronter ce récit avec ceux qu'en fait Camille
Desmoulins. (Voir notre précédent volume):

25 juillet 1789

Je ne puis que te rendre en gros tout ce que j'ai
vu et entendu. À mon arrivée, on ne s'entretenait que
d’une conspiration dont M. le comte d'Artois et d’autres
princes étaient les chefs. Il ne s'agissait, rien moins,
pour eux, que de faire exterminer une grande partie
de la population parisienne et de réduire ensuite à
la condition d'esclaves tout ce qui, dans la France en-
tière, n'aurait échappé au massacre qu'en se mettant
humblement à la disposition des nobles, en tendant sans
murmurer, les maïns aux fers préparés par les tyrans.
Si Paris n'eut pas découvert à temps cet affreux
complot, c'en était fait; jamais crime plus épouvantable
n'aurait été consommé. Aussi n’a-ton pu songer qu’à
tirer une éclatante vengeance de cette pérfidie dont
il n’y a pas d'exemple dans l’histoire; on s’y est résolu
et l'on n'épargnera ni les auteurs principaux de la
conjuration, ni leurs adhérents. Les exécutions ont
commencé sans épuiser un trop juste ressentiment.
La fureur du peuple est loin d’être apaisée par la mort
du gouverneur de la Bastille et la démolition de cette
infernale prison, par la mort du prévot des marchands,
par le pardon que Louis XVI est venu implorer
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ses affaires, du reste, le retiennent. Sa famille

est demeurée à Roye et elle se trouve dans la

détresse. Babeuf se désespère; il écrit à sa

femme: :

« Je suis désespéré, ma bonne amie, de voir

la détresse où je te laisse. Ce moment-ci est ter-

rible à passer et tu sais que ce n’est pas ma faute,

de ses sujets, par le rappel de M. Necker et des

autres anciens ministres, par le renvoi des nouveaux

régiments et des troupes; il lui faut bien d’autres

expiations. On veut encore, dit-on, voir tomber .une

trentaine de têtes coupables. M. Foulon qui devait

remplacer M. Necker et qui, s'étant fait passer pour

mort, il y a quatre jours, avait fait enterrer une

bûche à sa place, ce M. Foulon a été arrêté hier, con-

duit à l'Hôtel de Ville et pendu au moment où il en

descendait, Son corps a été traîné dans les rues de

Paris, puis déchiré en morceaux, et sa tête promenée

au bout d’une pique, a été portée au faubourg Saint-

Martin pour y attendre et précéder le gendre de M.

Foulon, M. Berthier de Sauvigny, intendant de Paris,

qu'on amenait de Compiègne, où il avait été arrêté.

J'ai vu passer cette tête du beau-père, et le gendre

arrivant derrière, sous la conduite de plus de mille

hommes armés: il a fait ainsi, exposé au regard du

public, tout le long trajet du faubourg et de la rue

Saint-Martin, au milieu de deux cent mille spectateurs

qui l’apostrophaient et se réjouissaient avec les troupes

de l’escorte, qu'animait le bruit du tambour. Oh! que

cette joie me faisait mal. J'étais tout à la fois satis-

fait et mécontent: je disais tant mieux et tant pis. Je

comprends que le peuple se fasse justice, j'approuve

cette justice lorsqu'elle est satisfaite par l'anéantis-

sement des coupables, mais pouvait-elle aujourd’hui

n'être pas cruelle? Les maîtres, au lieu de nous poli-

cer, nous ont rendus barbares, parce qu'ils le sont

eux-mêmes. Ils récoltent et récolteront ce qu'ils ont

semé, car tout cela aura, à ce qu'il paraît, des suites

terribles, nous ne sommes qu'au début.»
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si je ne l'ai pas évité. Je suis bien sensible aux
efforts que tu fais pour moi. Je te renvoie tes six
francs aujourd'hui; s’il faut que quelqu'un de
nous souffre, je dois commencer le premier. J’es-
père pourtant que, dès demain, je pourrai te pro-
curer quelque chose. J'attends une dizaine d’écus
de la vente d'une petite brochure (1) de quatre
pages que j'ai faite, que l’on a imprimée hier
et que l'on va vendre aujourd'hui. Je suis déjà
à peu près assuré d’un emploi de huit cents
francs qui ne m'occupera pas plus de deux jours
par semaine. »
Donc Babeuf lutte toujours pour vivre, mais

il n’y réussit guère. Le 26 août 1789, il écrit en-
core à sa femme:

« Tu me crèves le cœur, ma pauvre petite
femme et voilà tout ce que je peux te dire. La
parole me manque en réfléchissant à notre posi-
tion, et j'y réfléchis toujours. Adieu, prends cou-
rage, va, je volerai bientôt auprès de mes enfants,
je les mangerai de baisers et toi aussi...»
Des biographes peu consciencieux nous ont

montré Babeuf à Paris, ne s’occupant pas de sa
famille qu'il a laissée dans la misère. Ses lettres
sont un démenti formel à toutes ces calomnies.
Mais, nousl’avons dit, Babeuf est le grand calom-
nié. Il n’est pas un de ses actes, pas un de ses
écrits, pas une de ses paroles qui n'aient été labo-
rieusement et habilement utilisés et retournés con-
tre lui.

(1) Il s’agit d’une brochure où Babeuf attaque Mira-
beau et qui est intitulée: La nouvelle distinction des
Ordres par M. de Mirabeau. Babeuf n’a jamais aimé
Mirabeau,
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Babeuf, cependant, s'occupait toujours avec Au-
diffred de la’ publication de son cadastre (1).
Bientôt il revenait à Roye. Il venait de signer un
traité avec Audiffred au sujet du Graphomètre-

trigonométrique et reprenait ses fonctions de com-
missaire terrier. Puis, il recommence à voyager.

- On le voit à Noyon, à Saint-Quentin, à Paris, à
la fête de la Fédération, et sa femme vient le

rejoindre dans la capitale. Les affaires allaient

de plu$ en plus mal et Babeuf ne s’enrichissait

pas. Il vivait d’expédients. Il continuait cepen-

dant à s'occuper de politique. En 1790; il dé-
nonce un certain Laralit, directeur de la régie,

et la Cour des aides lance contre lui un décret

de prise de corps.
Il revient alors à Roye et le voilà de nouveau

en contact avec les Billecoq. Il peut alors, grâce

à l’obligeance d’un imprimeur de Noyon, réaliser
un rêve longtemps caressé: il devient journaliste.
Il fonde le Correspondant Picard (2).

Il va désormais attaquer ses ennemiset s'en
créer de nouveaux. Le journal se divisait en deux

parties: l’une concernant les matières politiques;
l’autre consacrée aux Pétitions, Adresses, Ins-

tructions aux différents corps administratifs. Il est
seul à faire ce journal et montre une facilité
de rédaction inouïe. Il a des polémiques violentes.
Il montre un ardent amour du peuple et une haine
implacable pour la noblesse. Mais bientôt ses
ennemis auront le dessus et lui feront payer cher
ses attaques. . E

(1) Il ne devait être publié qu’en 1790.

(2) Il signait alors: Camille Babeuf.
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Ces diverses péripéties nous mènent en 1792.

En septembre, Babeuf fut élu administrateur-

archiviste de la Somme, mais le représentant

André Dumont le fit rapidement destituer (1).
Il fut alors nommé administrateur du district de

Montdidier.

La encore, les déboires l’attendaient. Un ex-

procureur du Roi, le sieur de Longcamp s’acharne

après le plébéien et trouve le moyen de lgccuser

d’avoir substitué un nom à un autre dans un

acte de vente d’un bien national. Babeuf se ren-

dit à Amiens, mais, se voyant poursuivi sous

l'inculpation de faux, il s’échappa.
Il fut condamné par contumace à vingt ans de

fers (2). Le procès allait être revisé. Mais cela

n'a pas moins permis aux calomniateurs de pré-

senter Babeuf, victime de l'injustice et de l’achar-

nement de ses ennemis et des ennemis du peuple,

commeindigne et comme ayant subi des con-

damnations infamantes.

(4) Il avait connu André Dumont comme clerc à Roye

et il y avait, entre les deux hommes, une vieille haine.

(2) Cette.condamnation qui ne demeura point, a con-
tribué, dans une forte mesure, à l'édification de la

légende qui s'est formée autour de Babeuf, comme

du reste, autour des meilleurs révolutionnaires. Les

calomniateurs n’ont jamais cessé de rappeler que Ba-

beuf était un faussaire. Il nous faut insister là-dessus.

Nous avons plus haut donné l'appréciation mensongère

de Taine. Dernièrement, dans un article de la Laberté,

M. Paul Gaulot y revenait (17 juim 1907.) Cet article

contenait du reste plusieurs inexactitudes, C’est ainsi

que M. Gaulot prétend que Babeuf fut arrêté rue

Bleue, chez un menuisier, par les soins de l’adjudant-gé.

néral Blondeau, alors qu'il fut réellement arrêté, rue

de la Grande-Truanderie, chez le tailleur Tissot, par

l'inspecteur général Dossonville, sur l’ordre de Carnot.
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IV

Babeuï en 1793 et jusqu’en 1795. — Le «Tribun

du Peuple »

Condamné, Babeuf prit le parti d'abandonner
définitivement la Picardie. Il vint à Paris en fé-
vrier 1793 et se mit à l'abri des poursuites. Sa
situation cependant était encore plus lamentable
et le malheureux faisait des efforts désespérés

spour en sortir (1). Il écrit à sa femme (24 fé-
vrier 1793):

« Il ne faut plus nous le dissimuler, ma chère
amie, trop de monde, dans ce malheureux pays,
a juré notre perte; je dois à l'existence de mes
enfants, à l'obligation qui m'est imposée de les
élever, de céder à la persécution sans relâche
que j'essuie depuis si longtemps;Ahl les mal-
heureux! Ils m'accusent, moi qui ai toujours mon-
tré tant d'horreur pour l'intrigue et les basses-
ses, ils m'accusent d’avoir trahi mes devoirs pour
de l'argent. Qu'ils viennent voir leur ouvrage ? Mes
enfants qui pleurent parce qu'ils n’ont pas de

(1) Bien des hommes, parmi ceux qui jouaient un rôle
pendant la tourmente révolutionnaire, connurent des
années de misère. Desmoulins longtemps demeura
besoigneux, selon le mot de Châteaubriand: Hébert
se trouva dans la misère la plus effrayante; Collot
d'Herbois, Brissot vécurent d’expédients; Marat, lui-
même, quoique médecin renommé connut la gêne,

3.
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pain! Ma chère amie, tâche pourtant de les em-
pêcher de mourir encore pendant quelques jours.

Le citoyen Fournier (1) m'a procuré un petit
travail; je dois recevoir quelque argent demain.»

Voilà donc quelle était la situation de cet hom-
me que certains historiens s’évertuent à nous pré-
senter comme un bandit. Dès son enfance, c'est

la misère qui le saisit. Jeune homme, il lui faut
lutter avec acharnement pour faire vivre sa fa-
mille. Marié et père, c’est encore la lutte contre
l’éternelle misère. Maintenant le voilà sous le
coup d’une épouvantable accusation. Poursuivi,
traqué, sans argent et quelquefois sans asile, il
lui faut encore songer à sa famille. Sa femme
à bout de ressources vient de vendre ses der-
niers meubles. Les créanciers le harcèlent.

Là-dessus, Babeuf finit par obtenir une place,
il est nommé secrétaire de l'administration des
subsistances de Paris. Il n’a plus qu'à se tenir
tranquille. Eh bien, non! il continue à publier des
placards et des brochures; il ne veut pas aban-
donner la lutte et il fait tant que les juges de
Montdidier, qui ne l’ont pas perdu de vue,finissent

(1) Il s'agit du célèbre Fournier, l'Américain; Ba-
beuf fit plusieurs écrits pour lui. Remarquons que dans
l'un de ces écrits Babeuf, attaque avec violence, Ma-
rat. Cependant en juillet 1790, dans l’Ami du Peuple,

ce dernier l'avait défendu et soutenu et plus tard
Babeuf se réclamera de lui,
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par obtenir gain de cause et Babeuf est arrêté
pour purger sa contumace (1).

*X +  %

Pourtant Babeuf ne se laisse pas aller au déses-
poir et à l'abattement. Il publie des justifications
et rédige des mémoires. Il écrit à Chaumette:

« Du fond de ma prison, Tribun, j'apprends
que tu me juges digne de ton intérêt. Il est
infâme de m'accuser… C'est le quatrième pro-
cès criminel qu'ils suscitent à mon seul patrio-
tisme... Il me suffirait d’un seul fait pour te con-
vaincre de mon mépris de l'or: ma place à la
commission ministérielle des subsistances me rap-
porte 4.000 livres; eh bien, j'ai demandé à être
admis à exercer, avec appointements de 1.200
livres, dans la commune d’Emile, l'honorable
fonction d’instituteur de morale, dans ce lieu
sanctifié par Rousseau... »

Il écrit d'autre part à Sylvain Maréchal (2):
« Celui qui vous adresse cette lettre est un

citoyen,-un patriote accablé sous le poids du mal-
heur. Il a vu dans vos écrits tout ce que vous
inspirent de compassion les misères d'autrui; il

(1) «Je viens d'être arrêté et mis à la Chambre
d'arrêt de la mairie. Ce sont les aristocrates administra-
teurs de Montdidier qui font encore une fois jouer
contre moi leurs coupables manœuvres. Je vais être
conduit à Montdidier. Consolez-vous, mes enfants, je
n'aurai que la peine de confondre mes ennemis. »
(Lettre de Babeuf à sa femme, 24 brumaire, an Il.)

(2) Sylvain Maréchal, ami de Camille, sera plus
tard mêlé à la conspiration de Babeuf,
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sait donc d'avance que vous serez touché de sa

triste position.
« Né sans fortune ou plutôt au sein d’une pau-

vreté absolue, j'étais arrivé, avant 1789, à vivre

presque dans l’aisance du produit d’un emploi

que la Révolution devait détruire et qu’elle a

détruit, en effet. Je perdis alors mon état, mais

je n’en murmurai point; jeune encore, je m'en-

flammai au contraire pour la cause de la liberté et

je consumai le reste de mes ressources à faire

aux abus une guerre acharnée. Je m'attaquai

d’abord à la maltote et à tous les impôts indi-

rects. Une première Po que je répandis

fit tant de bruit que l'infâme Cour des aides

m'envoya enlever de mon lit, au milieu de la nuit,

dans mon domicile à trente lieues de Paris, puis

me fit amener à la conciergerie du Palais et

poursuivre criminellement (1). Après deux mois

de captivité, je contraignis mes persécuteurs à

m'ouvrir la porte de ma prison.
« Je retournai dans mon département; jy fis

un journalJe me déclarai le champion de tous

les campagnards contre les ex-seigneurs; je feuil-

letai, je compulsai toutes les histoires et j'en

tirai la preuve irrécusable et très utile qu'il

n'était pas un seul droit de vassalité qui ne fût

une usurpation. J'imprimai cette grande vérité.

Gémissant sur le sort de la classe malheureuse

dont je vois sans cesse s’empirer la condition, dé-

plorant bienamèrement que jusqu'ici on n'ait rien

fait d’efficace pour elle, je jetai en avant quel-

ques idées tendant à améliorer sa situation; bien-

(1) C'est à ce propos que Marat le défendit.
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tôt je fus soupçonné, accusé d'en vouloir aux
propriétés. Des frères souffrants et laborieux ne
voient en moi qu'un ami compatissant et un pro-
tecteur; pour les riches égoïstes, je ne fus qu'un
dangereux apôtre des lois agraires. »

Et, dans cette lettre, Babeuf continue à retracer
son existence. Il expose sa situation. Mais cela ne
le fait pas sortir de Sainte-Pélagie. Enfin la
Convention s’occupa de lui. L'affaire fut portée
devant la Cour de cassation qui annula le juge-
ment pour vice de forme et renvoya Babeuf de-
vant les juges de Laon. Ceux-ci déclarèrent qu'il
n'y avait pas lieu à accusation (18 juillet 1794).
L'injustice était réparée. Babeuf redevintlibre (1).

* *X *

De retour à Paris, il reprit son emploi au bu-
reau des subsistances et se tint coi pendant quel-
que temps. Il travaillait à une Histoire des Cons-
pirations et des Conspirateurs du département de
la Somme qui ne vit pas le jour. Peut-être même
blâmait-il la politique de Robespierre, alors tout-
puissant, et songeait-il à l’attaquer déjà.

Toujours est-il qu’on n'entend plus parler de
Babeuf jusqu’au 9 thermidor. À partir de ce jour,

(1) On a tout de même ergoté sur ces deux juge-
ments contradictoires. Cependant, l'affaire était jugée et
bien jugée et au procès de Vendôme, on n'yfera même
pas allusion. Il a fallu les historiens réactionnaires
pour accuser de nouveau.Babeuf et établir la légende.
Aulard, lui-même, dit que Babeuf semble avoir péché
par négligence, non par improbité, (V. Grande Ency-
clopédie.)
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il reparaît sur la scène politique. On le voit dans
les réunions publiques, au club de l'Evêché. On

le soupçonne de royalisme et il se distingue, en

effet, par ses attaques contre les robespierristes.

Il publie sa fameuse brochure: Du Système de

dépopulation ou la vie et les crimes de Carrier.

En même temps, il attaque les Fréron, les Tal-

lien, les Barras. Il va se faire encore des enne-

mis de tous les côtés. 1
Mais bientôt il fonde son journal: Le Journal

de la Liberté de la Presse qui deviendra le Tribun
du Peuple. Ses attaques deviennent plus violentes.
Ses théories sont exposées sans réserves. Le 10

pluviôse an III, Tallien le dénonce à la Conven-
tion comme coupable d’outrager la représentation

nationale. Bientôt Babeuf qui vient d'abandonner

son emploi, va se retrouver dans la misère et
sera de nouveau jeté en prison.
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V

«Du Système de dépopulation». — Le journal

de Babeui

Robespierre à terre, Babeuf attaque sans ména-
gement sa mémoire et les survivants, ses disciples.

On se demande par quelle aberration singulière,
cet homme si clairvoyant a pu ainsi se méprendre
et ne pas voir qu'à ce moment-là, Robespierre -
était le dernier soutien de la. Révolution.
Dans une brochure intitulée: Du Système de

dépopulation ou la vie et les crimes de Carrier,

Babeuf tombe furieusement sur les révolution-
naires pour lesquels il forge l’épithète de terroris-
te. Il veut convaincre le public que la faction
Robespierre n'avait en vue que la ruine du peuple
et que pour arriver à ce but, elle a mis en pra-
tique un système particulier : le système de dépo-
pulation.
Voyons l’idée de Babeuf. D'après lui, Robes-

pierre rêvait d'établir l'égalité des biens entre
les citoyens — et à ce point de vue Babeuf

, se déclare d'accord avec lui. — Maïs le dictateur
ayant calculé que la répartition des biens et des
fortunes serait complètement inutile, étant donné
que. la population était trop abondante, aurait
résolu de dépopuler, c'est-à-dire de supprimer des
vies humaines jusqu'au moment où, la population
devenue moins dense, chaque citoyen aurait pu
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être assuré de posséder en suffisance ce qui
lui était nécessaire. De là les noyades de Carrier,

la guerre de Vendée, la guerre extérieure, les

guillotinades, etc., où Babeuf ne veut voir que

l'application de l'épouvantable système qu’il dé-
nonce.

Il faut avouer que voilà une singulière appré-

ciation de la politique de Robespierre. Un juge-
ment semblable ferait douter des facultés céré-
brales de Babeuf, si par la suite, il n'avait pris
le soin de reconnaître son erreur.
Ce qui excuse Babeuf, c’est sa grande sensi-

bilité. Déjà au lendemain de la prise de la Bas-
tille, nous l’avons vu déplorer le meurtre de
Berthier et de Foulon. Sous la Terreur, le républi-
cain égalitaire qu'il était, le rêveur qui voulait le
bonheur de tous, souffrit certainement de voir

la guillotine et l'assassinat érigés en système de
gouvernement.

Il faut reconnaître aussi que les faits relatés
dans la brochure de Babeuf sont exacts et que

certaines pensées magnifiquement exprimées méri-
tent l'attention.

C'est ainsi que Babeuf écrit à propos de la
représentation nationale :

« Que l’on cesse d'attacher au caractère de

mandataire du peuple ce prestige idolâtre, ce

fanatisme esclave, cette fausse idée d’infaillibilité

ou tout au moins de capacité supérieure à celle
des autres citoyens. Non, mon délégué n’est point
en état de faire plus de miracles que moi; je n’ai

pas eu le pouvoir, en le décorant de sa dignité, de
lui infuser la sapience infinie; il reste homme
commeil était avant; il fera autant de fautes que
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les autres hommes, et peut-être encore plus, parce

que l'éclatante puissance, dont je l’ai investi ino-

pinément, l’éblouira (1).»
Et à propos des gouvernements qui répondent

aux revendications du peuple par des coups de

fusils : |
« Le titre de gouvernement n'exclut pas celui

d'assassin, quand celui qui en est décoré en

tient la conduite et le peuple n'est point satis-

fait d'un supplice ordinaire pour l’infâme manda-

taire qui a abusé de ses pouvoirs, pour massacrer

ceux dont il les a reçus. »

Sur la Patrie:
«Il ne serait nullement juste que celui qui n’a

rien s’exposât et se sacrifiât pour défendre les

propriétés au profit de ceux qui les tiennent,

tandis: que ces derniers laisseraient languir sa

famille et lui-même à son retour, si le hasard le

faisait survivre aux fatigues et aux périls de la

guerre. » ;
Comment s'étonner qu’un homme qui avait le

courage d'écrire de telles choses en pleine

réaction thermidorienne ait été poursuivi, con-

damné et plus tard sali par les réacteurs ?

Cependant Babeuf n’est pas tendre pour cer-

tains révolutionnaires. Il dénonce furieusement

(1) C’est le langage d'un anarchiste va-t.on s’écrier.

En effet. Les anarchistes modernes ne s'expriment

pas autrement. Du reste la plupart des théories dites

nouvelles et qui paraissent subversives ont été soute-

nues et affirmées par les hommes de la première

Révolution. Il serait curieux de recueillir Les opinions et

vensées de ces hommes sur la propriété, sur l'armée,

sur la Patrie. Peut être le gouvernement dela troisième

République y trouverait-il matière à poursuites.
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les abus des représentants en mission et donne
sur la guerre dela Vendée des détails et des
éclaircissements qui la montrent sous un jour
particulier.
«Qu'un Raynal, écrit-il, vienne faire la com-

paraison de la conduite de ces féroces Espagnols
envers les Péruviens et de celle de nos forcenés
Français envers leurs frères de Vendée, quelle
différence trouvera-t-il? Barbare atrocité d’un
côté, et atroce barbarie de l’autre. LA, le crucifix
d’une maïn et le poignard d’une autre, on disait à
ceux qui n'avaient jamais oui parler de Jésus le
Galiléen: Reconnais ton Dieu ow je te tue. Ici,
la cocarde nationale d’une main et le fer aussi de
l’autre, ceux qui, oncques n'avaient pu se former
d'idées de la liberté étaient apparemment admo-
nestés par cette courte formule: Crois aux trois
couleurs ou je te poignarde. Il n’y a que les décora-
tions de changées et le nom des masques, mais
le fond des deux cadres est absolument le même. »
Et plus loin:
« Je suis patriote et je vais vous le prouver,

disait un pauvre honnête homme de Vendéen.»
«Tantpis, lui répondait un brigand tricolore, avide
de piller sa dépouille; tu habites une terre mau-
dite, tu mourras.» Et, à l'instant, l'infortuné et
paisible agricole est couché en joue, il expire sur
son foyer, son agonie équivaut à mille morts, par
le poignant spectacle de sa femme qu'il voit
éprouver le même sort, mais livrée auparavant
aux horreurs brutales de leurs communs assas-
sins. ; de ses enfants également immolés, emportés
au bout des baïonnettes...; de sa maison en proie
à la cupidité rapace des cannibales, et finalement
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livrée aux flammes sur lesquelles il rendra ses

derniers soupirs. Quel déchirant tableau (1)! »

Babeuf invoque à l’appui de sesdires, les témoi-

gnages de Philippeauxet de Lequinio, dont l'un

a dénoncé les crimes des républicains dans sa

Lettre au Comité de Salut Publie et dont l’autre

a fait des aveux précieux dans sa Guerre de Vendée

et des Chouans, où il énumère les moyens d’enfinir

et écrit:
« Si la population quireste n’était que de trente

à quarante mille âmes, le plus court serait, sans

doute, de tout égorger. Mais cette population est

immense: elle s'élève encore à quatre cent mille

hommes. S'il n’y avait nul espoir de succès par

un autre mode, sans doute encore qu'il faudrait

tout égorger, y eut-il cinq cent mille hommes;

mais je suis loin de le croire. » S

(1) L'indulgent Camille dit des Vendéens (Hist.

des Brissotins, p. 72):

«De tels hommes déshonorent la guillotine, comme

autrefois la potence était déshonorée par ces chiens

qu'on avait pris en contrebande et qui étaient pendus

avec leurs maîtres. Je ne conçois pas comment on peut

condamner à mort sérieusement ces animaux à face

humaine; on ne peut que leur courir sus, non pas

comme dans une guerre, mais comme dans une chasse;

et quant à ceux qui sont faits prisonniers, dans la

disette de vivres dont nous souffrons, ce qu'il y

aurait de mieux à faire, ce serait de les échanger

contre leurs bœufs du Poitou.» Babeuf lui répond:

«Pauvre Camille! qu'il avait donc tort de n'être point

totalement indulgent pour ceux dont le jugement les

égarait. Il ne voyait pas que monsieur son père, qui

l'avait fait étudier toute sa vie, n'était parvenu à en

faire qu'un répertoire d'histoire universelle, un inta-

rissable faiseur d'épigrammes et un spirituel déraison-

neur. »
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« … Il ne faut point faire de prisonniers; dès
que l’on trouve des hommes ou les armes à la
main, ou en attroupement de guerre, quoique sans
armes, il faut les fusiller sans déplacer. »
Babeuf retrace ensuite les horreurs dont Car-

rier s’est, d’après lui, rendu coupable. Il est cer-
tain que de telles horreurs semblent indiquer
l’application raisonnée et voulue d'un système,
si on les, examine isolément sans tenir compte

des circonstances qui les entourent et les néces-
sitent peut-être. De là l'erreur de Babeuf qui
atteint au paradoxe lorsqu'il veut faire remonter
les responsabilités jusqu’à Robespierre (1).

En même temps qu'il attaquait les partisans
de Robespierre vaincus dans une brochure de-
meurée fameuse, Babeuf, dans le journal qu'il
venait de lancer, multipliait les mêmes attaques.

Le Journal de la Liberté de la Presse (2), était

(1) On dirait que Babeuf a voulu juger son œuvre.
dans les lignes suivantes qui se trouvent dans la bro-
chure elle-même:

® «De plats historiens ont voulu narrer la vie poli-
tique de plusieurs personnages de la révolution, dont
quelques-uns n’ont été crus coupables que parce qu'ils
convenait à des factions qu'ils parussent l'être. Aucune
de ces relations n’est digne de passer à la postérité:
elles n’ont pas même le mérite d’être des romans
bien faits.»

(2) Dès le premier numéro, le journal est signé G. Ba-
beuf. Le numéro se vendait à raison de 4 livres pour
30 numéros ou un mois, à Paris. On pouvait y lire
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entièrement consacré à combattre ce qu'on appe-

lait alors la queue de Robespierre. Il dénongçait

Barère et proclamait que «la chute des tyrans

nous rend nos droits éternels; que la liberté

sort toute rayonnante de puissance de la tombe

du dictateur. »
Bientôt le journal changeait de titre et deve-

nait le Tribun du Peuple. Les articles étaient si-

gnés Gracchus. Les robespierristes continuaient à

être malmenés. En même temps, les thermidoriens

étaient combattus avec la pire violence. Aussi, la

police s'occupa-t-elle de Babeuf. Menacé d'être

arrêté, poursuivi, Babeuf dut se réfugier, plus

d’une fois, chez des amis et, comme autrefois Ma-

rat, s'enfouir dans une cave.

Cependant, Babeuf ne tarda pas à s'aperce-

voir qu'il faisait fausse route. Déjà, il avait écrit .

sur Robespierre:
« Ce Robespierre, dont la mémoire est au-

jourd’hui injustement abhorrée, Robespierre dans

lequel il semble qu'on doit distinguer deux per-

sonnes, c’est-à-dire Robespierre sincèrement pa-

triote et ami des principes jusqu'au commence-

ment de 1793 et Robespierre ambitieux, tyran

et le plus profond des scélérats depuis cette épo-

que; ce Robespierre est la meilleure source où

il faille chercher les grandes vérités et les fortes

preuves des droits de la presse. »

Il allait bientôt reconnaître son erreur et cela

sans aucune honte, tel qu'il le pensait.

ceci: « Ce journal est le grand livre ouvert à toutes les

vérités, la boîte aux lettres de tous les surygi

de la Patrie, et la tribune publique des ho

énergiques, et amis des principes.»
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Cette attitude, toute de franchise, la violence de
ses attaques qui lui procuraïent des ennemis de
plus en plus nombreux, les théories communistes
avec lesquelles il effrayait les réacteurs de l’épo-
que, tout cela devait se terminer par son arres-
tation. La police finit par le découvrir. Babeuf
appréhendé avec quelques autres journalistes (11
ventôse an III), fut jeté dans les prisons d’Arras.
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VI

Babeui à Arras. — Charles Germain

Taffoureau. — Les futurs babouvistes

Dans la prison d'Arras, Babeuf se trouva en

contact avec plusieurs révolutionnaires qui de-

vaient jouer un rôle dans la conspiration babou-

viste.
Il y avait parmi eux Charles Germain, «offi-

cier obscur, nourri, dans les conciliabules des

Jacobins, d'opinions exaltées et d’espérances am-

bitieuses (1).» Taffoureau (2) qui sortait des pri-

sons de Saint-Omer et de Lille et qui s'était,

depuis longtemps, affirmé partisan de Babeuf;

Cochet, Leboiïs (3) et quelques autres.

(1) Charles Nodier: Souvenirs de la Révolution. Ger-

main né à Narbonne, avait dix-huit ans en 1789. Il

s’engagea et devint capitaine de hussards. Il fut arrêté

après le 9 thermidor.. Plus tard il devint riche, à la

suite d’un mariage, mais demeura toujours le révo-

lutionnaire qu'il s'était montré dès le début. Il mou-

rut du choléra en 1831.

(2) Taffoureau né à Saint-Omer en 1767, jacobin ar-

dent, enfermé comme dangereux «affamé de car-

nage et altéré de sang», d'après une délibération du

Conseil général de Saint-Omer. Il mourut en 1840,

(3) Ce Lebois était avec Chales, le continuateur de

V'Amni du Peuple, de Marat. Disons à ce propos que

l'Ami du Peuple avait comme principal rédacteur le

fameux Ange Pitou, chansonnier et agent royaliste. Dans

une lettre au plébéien Simon(25 nivose, an IV), Babeuf
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Babeuf correspondait en même temps avec Fou-
ché. Le 19 germinal, il lui écrit une lettre dans
laquelle il se plaint du régime auquel on le sou-
met. Il est curieux de voir Babeuf entretenir
des relations avec l'ignoble mouchard qui trahit
tour à tour ses amis, depuis Robespierre jus-
qu'à Napoléon. Peut-être le tribun se méprit:il
sur ce personnage et l’autre escomptait-il le triom-
phe des révolutionnaires. Toujours est-il qu’on
voit Babeuf, même au moment où il conspire, en
relations secrètes avec Fouché (1).

donne de curieux détails sur cet Ange Pitou: il le
montre comme le confident, l'âme damnée de Mer-
cier et l'appelle «scélérat immoral». Ange Pitou,
ex-abbé, avait rédigé le Tableau de Paris en vaude.
villes, feuille périodique. Il entreprit en même temps
la rédaction de l'Ami du Peuple. Il écrivait pour les
deux partis opposés. C’est lui qui écrivit Timon d'Athè-
nes attribué à Mercier et il en fit la critique dans
l’Ami du Peuple. Il faisait, dans le même journal,
lapologie de septembre au moment de l’exaspération
la plus outrée de la jeunesse Féronnienne.

« C’étaient les réactionnaires, ajoute Babeuf, qui fai-
saient l'Ami du Peuple; on laissa subsister ce journal
autant qu’on le crut à propos, pour qu'il restat un simu-
lacre de liberté de la presse. Quand on voulut le sup-
primer, on y fit mettre ce qu'on voulut pour motiver
l'arrestation de Lebois.

(1) Fouché reconnut lui-même à la tribune qu'il
avait eu des relations avec Babeuf. Voici ce que déclara
l'homme aux yeux clos:

« Un républicain ne doit compte de ses relations qu’à
la loi; je suis prêt à les faire connaître, quand elle
l'ordonnera, il n’en est pas une qui ne m'’honore. Assez
d’autres ont des relations avec la fortune et le pouvoir;
il n’est pas encore défendu d’en avoir avec le malheur
opprimé, oui, j'ai eu des relations avec Babeuf,»
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Dans la prison, les détenus qui ne pouvaient
se voir, corréspondaient, échangeaient leurs idées
et discutaient par lettres. C'est ainsi que Babeuf

s'attacha Ch. Germain. La police veillait, cepen-
dant, puisque, le 22 messidor, Germain écrit:

« Je te préviens qu'on- guette notre correspon-

dance, j'en suis sûr. Que reviendra-t-il à nos
oppresseurs de s’en saisir? Du dépit et de la
fureur en voyant que, même dans les fers, nous
n'avons rien perdu de cette fermeté, de cette tran-

quillité qui les déconcertent et que, malgré tous

leurs efforts, ils ne peuvent venir à bout d’alté-

rer. »
Malgré tout, la conspiration s’élaborait. Dans

les lettres échangées, on peut voir déjà que,

devenus libres, les révolutionnaires passeront à

l’action. Babeuf écrit à Germain:

« Je vois sans chemises, sans souliers, sans

habit, presque tous ceux qui font pousser le lin
et le chanvre, presque tous ceux qui mettent en
état d'être employées, soit ces matières textiles,

soit la lame ou la soie, presque tous ceux qui
tissent, qui font la toile et les étoffes, qui don-
nent la préparation aux cuirs, qui confection-
nent les chaussures. Je vois également manquer
à peu près de tout ceux qui travaillent mensuelle-
ment aux meubles, aux ustensiles de métier ou

de ménage, aux bâtiments, etc. »

Et il ajoute: «Il faut, non pas entamer, mais
anéantir absolument le vieux régime d’oppres-

sion, de préjugés et de superstition (1). »

(1) Babeuf, cependant, n'avait aucune illusion au
sujet d'une transformation radicale de la vieille so-

- 4.
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Subitement la correspondance dut s'arrêter. Les
détenus furent dirigés sur Paris, le 24 fructidor an
IV (12 septembre 1795). Puis, le 4 brumaire, une
amnistie générale était prononcée par la Conven-
tion. Babeuf fut remis en liberté et avec lui Ger-

main et ses co-détenus. Ils devaient se retrouver
à Vendôme.

Libre de nouveau, Babeuf s'’empressa de re-
prendre la publication du Tribun du Peuple.
La lutte recommença. Mais cette fois, Babeuf
n’attaquait plus la faction robespierriste. Au con-
traire, il nouait des relations avec les survivants

de ce parti. Et il s’écriait: ;

« Urne de Robespierre, cendres chéries! Rani-
mez-vous et daignez confondre les plats diffama-
teurs! Mais non, méprisez-les, demeurez paisibles,
restes précieux! Tout le peuple français dont
vous avez voulu le bonheur et pour lequel votre
seul génie avait fait plus que personne, tout le
peuple français se lève pour vous venger.»
On voit quel revirement s'était fait dans l’es-

prit de Babeuf. Le sentimental qui était en lui
et qui lui dictait des pages terribles sur les atro-

ciété. Il faut bien voir que, communiste d'aspiration,
il n’était dans l’action, quoiqu’on ait dit, qu'un simple
républicain de 1793. Il l'avoue lorsqu'il déclare: « Nous
n'avons pas la baguette merveilleuse qui serait néces-
saire pour faire d'un côté la poussière du passé, et
de l’autre surgir de terre tout ce que réclame et com-
porte l'établissement d'une société d’égaux. »
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cités révolutionnairesallait s’effacer devant l’hom-
me politique, prêt, par tous les moyens, à assu-
rer le triomphe de ses conceptions.

Parmi les hommes avec qui il venait d’entrer
en relations et avec lesquels il allait conspirer
pour le bonheur commun, il y en avait d’énergi-
ques et d'audacieux qui avaient joué un rôle du-
rant toute la tourmente révolutionnaire; il y avait
Antonelle; Duplay le menuisier; Buonarroti;
Amar; Darthé; Drouet, les uns étaient des héber-
tistes échappés à la haine de Robespierre; les au-
tres étaient des robespierristes échappés à la ran-
cune des gens de thermidor. Tout ce monde-là
allait se trouver réuni pour essayer de renouer la
tradition de 93 et de sauver la Révolution, mise à
mal par les Tallien, les Fréron, les Legendre
et autres écumeurs démagogues.

HE

Le plus ardent d’entre ces conspirateurs était
Buonarroti.

Filippo-Michèle Buonarroti était de la famille
de Michel-Ange. Il était né à Pise le 11 novembre
1761. Dès sa jeunesse, il se distingua par ses
talents et son érudition littéraires qui le firent
prendre en amitié par le grand duc de Toscane,
Léopold Ier, Mais la Révolution éclata en France.
Buonarroti se fit le propagateur des idées républi-
caines en Italie et se brouilla avec Léopold: il
s'enfuit et se réfugia en Corse. Là, il fonda un
journal: l’Amico della liberta italiana. Bientôt il
suivait Saliceti, élu à la Convention, à Paris. Il
se fit recevoir aux Jacobins. Son influence sur
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les révolutionnaires fut considérable. Le 21 mai
1793, un décret de la Convention le déclarait Fran-
çais. Peu après, on l’envoyait en Corse avec des
pouvoirs extraordinaires. Delà il se rendit à Lyon.
Chalier venait d'être assassiné. Buonarroti fut em-
prisonné; il s'enfuit et on le retrouve à Nice, puis
au siège de Toulon où, par son seul ascendant mo-
ral, il fait rentrer les forçats dans le bagne d’où
ils s'étaient évadés. Au 9 thermidor, il est arrêté
à Nice et reste en prison jusqu'au 11 octobre
1795. Enfin il se lie avec Babeuf et entre dans la
conspiration. Il était, à ce moment, président de
la Société du Panthéon.

Buonarroti était un admirateur de Robespierre
et toute sa vie, il devait demeurer fidèle à sa mé-
moire (1).

(1) Après sa condamnation, Buonarroti fut enfermé
au fort de Cherbourg, puis transporté à l’île d'Oléron.
Il refusa les offres de Bonaparte qu’il avait connu en
Corse et à Toulon et qui voulait lui donner un poste
important. Il continua de conspirer. On le vit à Gre-
noble en 1806 où il échoua. Banni, il se réfugia à
Genève. Là, il vivait en copiant de la musique comme
jadis Rousseau. Chassé de Suisse, il passa en Belgique,
Enfin, en 1830, il revint en France où il fut obligé
encore de se cacher,
‘Toute sa vie, il ne cessa d'entretenir des relations

avec les carbonari dont il était l'un des chefs. Il servait
de lien entre les ventes françaises et les ventes ita-
liennes. En 1830, les républicains le cônsultaient et
l'entouraient de leur sympathie et de leur respect.
Il était le dernier survivant de l’époque héroïque.
Buonarroti mourut à Paris le 17 septembre 1837

après avoir mis son existence au service des idées
révolutionnaires. Il était pauvre. Il avait refusé toutes
les offres et tous les secours. On trouve peu. de type,
de républicain de ce genre, même à l’époque de la
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ER.

Darthé, natif de Saïnt-Pol, dans le Pas-de-Ca-

lais, était un érudit et un homme d'action. Dès

les débuts de la Révolution, il s'était jeté dans la

mêlée. On l'avait vu à la prise de la Bastille où

il fut blessé. Plus tard,il fut membre du Directoire

de son département et un décret déclarait qu’il

avait bien mérité de la patrie. Ensuite on :le voit

au tribunal révolutionnaire d’Arras où il est accu-

sateur public. Darthé, comme Buonarroti, était

robespierriste convaincu et l’Incorruptible en

faisait le plus grand cas. Il devait mourir assassiné

par les réactionnaires de Vendôme.

* *% __*%

Bertrand, maire de Lyon, avant la révolte du

‘ 29 maï 1793, était un ami de Chalier. Très riche,

il avait consacré sa fortune à la cause de la Révo-

lution. Lorsque Chalier fut assassiné, les Lyonnais

voulurent condamner Bertrand, maïs le peuple

s’y opposa; il fut jeté dans un cachot où il de-

meura jusqu’au 13 vendémiaire del'an IV (1).

grande tourmente. On peut dire que c’est grâce à

Buonarroti que les idées babouvistes ne sont pas

mortes et qu'à travers les massacres de l’Empire et

les répressions de la Restauration, elles ont pu parvenir

aux générations qui ont suivi.

(1) A la suite du massacre du camp de Grenelle, Ber-

trand fut condamné à mort par une commission mili-

taire. Il dormait lorsqu'on l’appela pour le conduire

à l'assassinat. Bertrand fut, en effet, assassiné par

le Directoire qui, malgré le certificat de reçu en

cassation, donna l’ordre au général Foissac la Tour

de passer outre.
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+, ÆUx

À côté de ces hommes, il y avait Antonelle (1),
Sylvain Maréchal, le poète athée, ancien compa-
gnon de Camille Desmoulins; Drouet, le maître
de poste qui arrêta Louis XVI; Félix le Pelletier,
frère de Le Pelletier Saint-Fargeau, qui mettait sa

(1) Babeuf et Antonelle eurent une polémique ami-
cale très intéressante. Antonelle avait un journal:
L'Orateur plébéien et il écrivait:

« Le droit de propriété est la plus déplorable création
de nos fantaisies. Je suis convaincu que l'état de
communauté est le seul juste, le seul bon, le seul con-
forme aux purs sentiments de la nature: que, hors de
R, il ne peut exister de sociétés paisibles et vraiment
heureuses. :

«Mais, nous parûmes un peu tard au monde l’un et
l’autre, si nous y vinmes avec la mission de désabuser
les hommes sur le droit de propriété. Les racines
de cette fatale institution sont trop profondes et tien-
nent à tout; elles sont désormais inextirpables chez les
grands et vieux peuples. (Oratewr plébéien, no 9).

Babeuf lui répondit:

….Les hommes, toujours imprévoyants, quand ils ont
laissé introduire le droit de propriété particulière,
n'ont pas pressenti tous les inconvénients qui allaient
en résulter. Leurs lumières d’alors, leur inexpérience,
ne pouvaient guère leur permettre ce calcul. Et lors
même qu'on leur eut crié: Vous êtes perdus si vous
oubliez que les fruits de la terre sont à tous et la
terre à personne, je doute qu'ils eussent rien écouté
ou bien ils ne l’auraient pas voulu croire. D'ailleurs,
les résultats funestes ayant été longtemps sans devenir
très sensibles, on n'aurait pas eu meilleur compte,
au bout de quelques centaines d'années de venir pro-
poser la réforme. Ensuite, quand le mal s'est fait
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fortune à la disposition des conspirateurs; Duplay
père et fils, les anciens hôtes de Robespierre; il y
avait aussi des femmes et au premier rang, Sophie
Lapierre, une chanteuse quiétait, a-t-on prétendu,
la maîtresse de Darthé.

-De cette réunion d'individus différents de carac-
tères, divers de tempéraments, mais unis dans

lemême-amourde la liberté et du peuple, qu'allait-
il sortir et dans quelle mesure l'influence de Ba-
beuf s’exerçait-elle sur eux? C'est ce que nous

allons voir.

sentir, il s'était glissé imperceptiblement, et on était
arrivé à devoir le juger tout naturel, on ne savait
plus toujours d'où il venait; il résultait de toutes-
les circonstances qu'on était accoutumé à voir, que
l'on prenait pour l'ordre immuable et fatal; l'igno-
rance, la superstition et l'autorité s'étaient liguées
pour empêcher qu'on n’en démêlât la vraie cause, ou
qu'on se mit en puissance de l’attaquer. (Tribun du
peuple, IT, 134-135, no 37, 30 frimaire, an IV).

Æ
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VII

La Société du Panthéon. — La

Conspiration. — Manifeste des Egaux

Le journal de Babeuf, le Tribun du Peuple, ne
paraissait qu'au milieu des obstacles et des em-
bûches. Son influence sur le peuple était cepen-
dant considérable. Les théories qu'y soutenaient
Gracchus n'étaient pas aussi utopiques. qu'on l’a
prétendu; au contraire, elles étaient d’une réalisa-
tion immédiate et elles allaient droit à l'intelli-
“gence populaire.

Mais lé journal était insuffisant. Depuis long-
temps Babeuf rêvait de l’action. En octobre 1795,
il créa une société politique quise réunit dansl’an-
cien local des génovéfains et qui prit le nom de
Société du Panthéon. Les hommes dont nous
avons esquissé le portrait s’y retrouvaient et
échangeaient leurs vues. Mais ils agissaient au
grand jour. Le Directoire ne tarda pas à prendre
ombrage de ces réunions où de jour en jour
affluaient les révolutionnaires (1). Il profita d’un

(1) En peu de temps, la société du Panthéon compta
“plus de deux mille membres. Les Egaux se faisaient
remarquer par leur zèle à éclairer le peuple et à
remettre en honneur les dogmes de l'égalité, tan-
dis qu'on reconnaissait les patriotes de 1789, à leur
empressement à exercer sur le gouvernement une
influence favorable à leur repos et à leurs intérêts.
(Buonarroti).
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incident. Darthé ayant donné lecture d’un numéro

du Tribun où les directeurs étaient attaqués, la

dissolution de la société fut décrétée. On envoya

pour l’exécuter le général Bonaparte. ;

Déjà la femme de Babeuf avait été ATTÔICe.

Lui-même était traqué. À différentes reprises, on

mManqua de le saisir et il ne dut sa liberté qu'au

peuple qui, en apprenant son nom, intervint et

le tira des mains de la police.

C’est alors que les membres de la Société du

Panthéon eurent l’idée première de la conspiration.

Dissous et poursuivis, ils:se constituèrent en Di-

rectoire secret.

En avril 1706, un écrit fut lancé qui était inti-

tulé: Doit-on obéissance à la Constitution de 1795?

Quelques jours après, les conspirateurs publièrent

le fameux Manifeste des Egaux (à).

Ce document a trop d'importance et il résume,

dans ses traits essentiels, la doctrine babouviste.

Nous le donnons tout entier.

Maniieste des Egaux

Egalité de fait, dernier but de l'art

social. (Condorcet, Tableau de l'esprit

humain).

PEUPLE DE FRANCE,

Pendant quinze siècles, tu as vécu esclave et par

conséquent malheureux. Depuis des annéestu res-

(1), L'auteur était Sylvain Maréchal et non Babeuf

comme on la dit. Le Directoire secret is’étaitopposé

à sa publication à cause de l’article: Périssent les arts...
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pires à peine, dans l'attente de l'indépendance,
du bonheur et de l'égalité.

L'ÉGALITÉ, premier vœu de la nature! premier
besoin de l’homme et principal vœu de toute asso-
ciation légitime! Peuple de France! tu n'as pas été
plus favorisé que. les autres nations qui végètent
sur ce globe infortuné! Toujours et partout, la
pauvre espèce humaine, livrée à des anthropo-
phages plus ou moins .adroits servit de jouet à
toutes les ambitions, de pâture à toutes les tyran-
nies. Toujours et partout on berça les hommes
de belles paroles, jamais et nulle part ils n'ont
obtenu la chose avec le mot. De temps immémo-
rial, on nous répète avec hypocrisie: les hommes
sont égaux, et de temps immémorial la plus avilis-
sante comme la plus monstrueuse inégalité pèse
insolemment sur le genre humain. Depuis qu'il y a
des sociétés civiles, le plus bel apanage de l’homme
est sans contradiction reconnu, mais n’a pu encore
se réaliser une seule fois; l'égalité ne fut autre
chose qu'une belle et stérile’ fiction de la loi.
Aujourd'hui qu'elle est réclamée d'une voix plus
forte, on nous répond: « Taisez-vous, misérables;
l'égalité de fait n’est qu'une chimère; contentez-
vous de l'égalité conditionnelle; vous êtes tous
égaux devant la loi: canaille, que te faut-il de
plus?» Ce qu'il nous faut de plus? Législateurs,
gouvernants, riches propriétaires, écoutez-nous à
votre tour.

Nous sommes tous égaux, n'est-ce pas? Ce prin-
cipe demeure incontesté, parce qu'à moins d'être
atteint de folie, on ne saurait dire sérieusement
qu'il fait nuit quand il fait jour.
Eh bien! nous prétendons désormais vivre et
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mourir égaux comme nous sommes nés; nous vou-

lons l’Été réelle ou la mort. Voici ce qu'il

nous faut.
Et nous l'aurons cette égalité réelle nor

à quel prix. Malheur à ceux que nous rencontrerons

entre elle et nous! Malheur à qui ferait résistance

à un vœu aussi prononcé !

La Révolution française n’est que l’avant-cour-

rière d’une révolution bien plus grande, bien plus

solennelle et qui sera la dernière.

Le Peuple a marché sur le corps aux rois et

aux prêtres coalisés contre lui. Il en fera de même

aux nouveaux tyrans, nouveaux tartuffes politi-

ques assis à la place des anciens.

Ce qu’il nous faut de plus que l'égalité des

droits?

::Il nous faut non pas seulement cette égalité

transcrite dans la Déclaration des Droits de l'hom-

me et du citoyen, nous la voulons au milieu de

nous, sous le toit de nos maiïsons. Nous consen-

tons à tout pour elle, à aire table rase pour nous

en tenir à elle seule! Périssent, s'il-le faut, tous les

arts, pourvu qu'il nous reste l’égalité réelle!

Législateurs et gouvernants qui n'avez pas plus

de bonne foi que de génie, propriétaires riches et

sans entrailles, en vain essayez-vous de neutra-

liser notre sainte entreprise en disant: ils ne fe-

ront que reproduire cette loi agraire demandée

plus d’une fois avant eux.

Calomniateurs, taisez-vous à votre tour et, dans

le silence de la confusion, écoutez nos prétentions

dictées par la nature et basées sur la justice.

La loi agraire ou le partage des campagnes fut

le vœu instantané de quelques soldats sans prin-
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cipes, de quelques peuplades mues par leur instinct
plutôt que par leur raison. Nous tendons à quel-
que chose de plus sublime et de plus équitable: le
BIEN COMMUN ou la COMMUNAUTÉ DES BIENS.

Plus de propriété individuelle des terres, la
terre n’est à personne. Nous réclamons, nous vou-
lons la jouissance commune des fruits de la terre:
les fruits sont à tout le monde.
Nous déclarons ne pouvoir souffrir davantage

que la très grande majorité des hommes tra-
vaille et sue au service et pour le bon plaisir de
l'extrême minorité.

Assez et trop longtemps, moins d’un million
d'individus disposent de ce qui appartient à plus
de vingt millions de leurs semblables, de leurs
égaux!

Qu'il cesse enfin ce grand scandale que nos
neveux ne voudront pas croire! Disparaissez, enfin,
révoltantes distinctions de riches et de pauvres,
de grands et de petits, de maîtres et de valets,
de gouvernants et de gouvernés!

Qu'il ne soit plus d’autres différences parmi les
hommes que celles de l’âge et du sexe. Puisque
tous ont les mêmes besoins et les mêmes familles,
qu'il n'y ait plus pour eux qu'une seule éducation,
qu'une seule nourriture. Ils se contentent d’un
seul soleil et d’un même air pour tous; pourquoi
la même portion et la même qualité d’aliments ne
suffiraient-ils pas à chacun d’eux?

Mais déjà les ennemis d’un ordre de choses le
plus naturel qu'on puisse inaugurer, déclament
contre nous. ê

« Désorganisateurs et factieux», nous disent-ils,
«vous ne voulez que des massacres et du butin.»
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PEUPLE DE FRANCE,

Nous ne perdrons pas. notre temps à leur ré-

pondre; mais nous te dirons: la sainte entreprise

que nous organisons n’a d'autre but que de mettre

un terme aux dissensions civiles et à la misère pu-

blique. *
Jamais plus vaste dessein n’a été conçu et mis

à exécution. De loin en loin quelques hommes

de génie, quelques sages en ont parlé d’unevoix

basse et tremblante. Aucun d'eux n’a eu le courage

de dire la vérité tout entière.

Le moment des grandes mesures est arrivé. Le

mal est à son comble, il couvre la face dela terre.

Le chaos, sous le nom de politique, y règne de-

puis trop de siècles. Que tout rentre dans l'ordre

et reprenne sa place. A la voix de l'égalité, que

les éléments de la justice et du bonheur s'organi-

sent, L'instant est venu de fonder la République

des Egaux, ce grand hospice ouvert à tous les

hommes. Les jours de la restitution générale sont

arrivés. Familles gémissantes venez vous asseoir

à la table commune dressée par la nature pour

tous ses enfants.

PEUPLE DE FRANCE,

La plus pure de toutes les gloires t'était donc

réservée? Oui, c’est toi qui, le premier, dois of-

frir au monde ce touchant spectacle.

D'anciennes habitudes, d’antiques préventions,

voudront de nouveau faire obstacle à l’établis-

sement de la République des Egaux. L'organisa-

tion de l'égalité réelle, la seule qui répondra
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à tous les besoins, sans faire de victimes, sans coû-
ter de sacrifices, ne plaira peut-être point d’abord
à tout le monde. L'égoiste, l'ambitieux frémira
de rage. Ceux qui possèdent injustement crieront
à l'injustice.

Jouissance exclusives, les plaisirs solitaires, les
aisances personnelles, causeront de vifs regrets à
quelques individus blasés sur les peines d'au-
trui. Les amants du pouvoir absolu, les vils sup-
pôts de l’autorité arbitraire, plieront avec peine
leurs chefs superbes sous le niveau de l'égalité
réelle ; leur vue courte pénétrera difficilement dans
le prochain avenir du bonheur commun; mais
que peuvent quelque milliers de mécontents con-
tre une masse d'hommes tous heureux et surpris
d’avoir cherché si longtemps une félicité qu'ils
avaient sous la maïn.

Dès le lendemain de cette véritable révolu-
tion, ils se diront tout étonnés: Eh quoi! le bon-
heur commun tenait à si peu. Nous n'avions qu'à
le vouloir. Ah! pourquoi ne l’avons nous pas voulu
plus tôt? Fallait-il donc nous le faire dire tant de
fois ? Oui, sans doute; un seul homme surla terre,
plus résolu, plus puissant que ses semblables,
.que ses égaux, l’équilibre est rompu; le crime et
le malheur sont sur la terre.

PEUPLE DE FRANCE,

À quel signe dois-tu donc reconnaître désor-
mais l'excellence d’une Constitution?Celle qui
tout entière repose sur l'égalité de fait est la
seule qui puisse te convenir et satisfaire à tous
tes vœux.
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Les chartes aristocratiques de 1791 et de 1795

rivaient tes fers au lieu de les briser. Celle de

1793 était un grand pas defait vers l'égalité réelle;

on n'en avait pas encore approché de si près;

mais elle ne touchait pas encore le but et n’abor-

dait point le bonheur commun, dont pourtant

elle consacrait solennellement le grand principe.

PEUPLE DEThe

Ouvre les yeux et ton cœur à la plénitude de la

félicité. Reconnais et proclame avec nous la R#-

PUBLIQUE DES EGAUX.

. Ce manifeste fit sensation et provoqua un scan-

dale. Cependant, ce n’est pas là encore qu'il faut

chercher la véritable pensée de Babeuf. Nous la

trouverons mieux précisée dans l'Analyse de la

doctrine de Babeuf qui fut affichée dans le courant

du même mois d'avril 1796.

Voici ce document (1).

x
1. La nature a donné à chaque homme un

droit égal à la jouissance de tous les biens.

2. Le but de la Société est de défendre cette

égalité souvent attaquée par le fort et le méchant

dans l'état de nature, et d'augmenter, par le

concours de tous, les jouissances communes.

3. La nature a imposé à chacun l'obligation de

travailler, nul n’a pu sans crime se soustraire

au travail.

@ L'Analyse n’est pas non plus écrite par Babeuf,

mais le tribun l'avait lue et approuvée.
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4. Les travaux et les JONae doivent être

communs à tous.
5. Il ya oppression quand l’un s’épuise par

le travail et manque de tout, tandis que l’autte

nage dans l'abondance sans rien faire.

6. Nul n’a pu sans crime s'approprier exclusi-

vement les biens de la terre ou de l’industrie.

7. Dans une véritable société, il ne doit y avoir

ni riches ni pauvres.
8. Les riches, qui ne veulent pas renoncer au

superflu en faveur des Hsen sont les enne-

mis du peuple.
9. Nul ne peut, par l'accumulation de tous les

moyens, priver un autre de l'instruction nécessaire

pour son bonheur; l'instruction doit être com-

mune.
1o. Le but de la révolution est de détruire

l'inégalité et de rétablir le bonheur de tous.

* 11. La révolution n’est pas finie, parce que les

riches absorbent tous les biens et commandent

exclusivement, tañdis :que les pauvres travaillent

en véritables esclaves, languissent dans la misère

et ne sont rien dans l’Etat.

12. La constitution de 1793 est la véritable loi

des Français, parce que le peuple l’a person-

nellement acceptée.

Plus encore que le Manifeste des Egaux, l'Ana-

lyse obtint un succès inouï (1). Le Directoire

s'émut et fit lacérer les affiches.

(1) Le placard de l'Analyse et la distribution qui en

a été faite ont produit le plus grand effet; et pour

vous en donner la preuve, cest que plusieurs des

braves sans-culottes que j'emploie dans les sections res.
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En réalité, que demandaient les conspirateurs,
que voulaient-ils, quel était leur but véritable?

Transformer radicalement la société, instaurer
le régime communiste et décréter l'égalité de
fait. Non! ces rêveurs n'étaient pas assez naïfs
pour croire à la possibilité d’un pareil boulever-
sement. Nous avons déjà vu Babeuf s'expliquer
nettement là-dessus. Mais ce qu’ils cherchaient
à atteindre était plus facile. Les babouvistes s’ef-
forçaient d'agir sur le peuple pour le soulever et,
à la faveur de l'insurrection, de s'emparer du pou-
voir. j

Rien ne vaut les documents et les citations
pour établir et indiquer ce qu'est une doctrine.
Puisons dans le tas.

Voici comment Babeuf ane se servir de
l’armée et ce qu'il en pensait:

« Sous le régime monarchique, le soldat était
moins esclave qu'il ne l’est aujourd’hui, il est

pectives de mon arrondissement pour faire des prosé-
lytes, m'ont dit hier et aujourd'hui que les principes
contenus dans cet écrit étaient un mobile beaucoup
plus grand pour faire agir le peuple que l'appât de
la constitution de 1793 ellemême. Enfin, disent les
bonnes gens, nous voyons qu’on va s'occuper de nous
et que nous aurons quelque chose cette fois. (Lettre
de Charles Germain. — Papiers saisis chez Babeuf,
17e liasse, 2e pièce).
L'analyse des principes de Babeuf a été affichée

cette nuit; ils ont été sentis avec intérêt; mais, mal-
heureusement, ils n'ont pas resté longtemps, car les
deux fils de l’ex-commissaire de police de la section
du Finistère les ont arrachés. (Papiers saisis chez
Babeuf; 10e liasse, 29e pièce).
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vrai; mais il savait qu'il était esclave, parce qu'on
ne le lui dissimulait pas et que ses officiers n'ou-
bliaient rien pour le lui rappeler sans cesse;
la distance immense qu'il y avait entre eux et
lui lui faisait sentir trop vivement son avilisse-
ment.

«Il en résulta, en 1789, que le soldat embrassa
la cause populaire bien moins par amour pour
la liberté et l'égalité, dont il ne pouvait avoir
alors qu’une idée confuse, que par la haine invé-
térée qu'il portait à ses officiers; haine dont l’ex-
plosion fut d'autant plus terrible; qu'elle avait
été longtemps comprimée...

«Aujourd'hui, tout est différent, excepté dans
les grades supérieurs seulement ; la presque totalité
des officiers se compose de ci-devants soldats qui
n'ont que leur solde pour vivre, laquelle se réduit
pour un chef de bataillon à environ huit sous
effectifs par jour; ce qui oblige la plupart des
officiers, capitaines et autres à manger à la ga-
melle de leurs soldats et conséquemment à con-
tracter avec eux la plus intime familiarité..

« Quant aux soldats, en général, ce ne sont plus
les brûlants défenseurs de la liberté de 1792 et
1793; la moyenne partie de ces braves est restée
au champ de l'honneur! la masse de ceux restant
est composée de campagnards, réquisitionnaires,
qui servent la liberté comme les forçats servent
sur les galères. Dans un bataillon de quatre cents
hommes, on à peine, souvent, à trouver quarante
soldats qui sachent un peu. lire et écrire. Les
jeunes gens des villes, un peu instruïts, ont presque
tous trouvé des ‘moyens pour se soustraire des
troupes. L'unique objet des vœux de la plupart



des soldats est de retourner bien vite dans leurs

foyers.

« D'après ces observations générales, je vais vous
tracer les principes généraux que, selon mon
avis, il conviendrait d'employer pour opérer la
résurrection générale désirée:

«19 Dans nos écrits et discours, saper à force

les généraux et leurs états-majors, maïs ménager
les officiers subalternes.

«20 Provoquer, sinon la désorganisation des
corps, au moins l'indiscipline, le plus possible,
afin de pouvoir opérer après, si besoinen était,
la dissolution.

«39 Parler à la fois du pillage des riches et
de congés absolus.

«49 Lorsquele jour du grand œuvre approchera,
il serait, à mon avis, très essentiel d'établir des
espèces de bals dans des guinguettes voisines
des casernes, là où on attirerait les soldats et là,
où en les faisant boire, on monterait adroïitement

\
leur esprit à la hauteur nécessaire» (1). (Pièces
saisies chez Babeuf, 3mliasse, 3° piècé).

. (1) Babeuf, aujourd’hui, serait poursuivi pour provo-
cation à l'indiscipline. On voit qu'il n’avait pas grande
admiration pour les soldats de son époque. Voici ce
qu'il pensait des officiers:

«Nos généraux, si élégamment costumés, ne res-
semblent-ils pas, par leur luxe et leur morgue, à.
ces nobles orgueilleux dont ils ont pris la place? Ahl
vous le voyez, braves soldats; la révolution qui de-
vait rétablir l'égalité, n’afait, jusqu'ici, que rempla-
cer uñe bande d’anciens coquins par une foule de
cle coquins nouveaux. (7e liasse, 14e pièce).
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Comment Babeuf comptait assurer le triomphe
de la Révolution?

Voici les moyens qu'il indique:
« Tuer les Cinq;
«Les sept ministres;
«Le général de l'intérieur et son état-major;
«Le commandant temporaire et son état-ma-

jor;
«S'emparer des salles des Anciens et des Cinq-

Cents;

«Faire main basse sur tout ce qui s'y rendrait;
« S'emparer des barrières et ne laisser sortir qui

que ce soit sans des ordres formels et précis.
« S'emparer du télégraphedu Louvre et de celui

de Montmartre; se rendre maîtres de la rivière.

« Il est essentiel que l’on ait Meudon et l’artil-
lerie qui s’y trouve au nombre de 80 pièces de
8et de 4,

&ETC...

«Le peuple sera à l'instant et pendant l'insur-
rection même, mis en possession de logements
sains et commodes. Assez longtemps on lui a fait
de fallacieuses promesses. »

(Papiers saisis chez Babeuf, 8e liasse, 34° pièce).

Enfin de quelle façon les babouvistes comp-
taient opérer au lendemain de la révolution triom-
phante:

ÉGaLir£é, LIBERTÉ, BONHEUR COMMUN

Le Directoire insurrecteur de salut public;
Considérant que le peuple a été longtemps

bercé par de vaines promesses et qu'il est temps
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de pourvoir enfin efficacement à son bonheur, seul
but de la révolution;

Considérant que l'insurrection majestueuse de
ce jour doit détruire à jamais la misère, source
perpétuelle de tous les genres d'oppression;

Arrêté ce qui suit:
Article premier

À la fin de l'insurrection, les citoyens pauvres
qui sont actuellement. mal logés ne rentreront
pas dans leurs demeures ordinaires, ils seront
immédiatement installés dans les maisons des
conspirateurs.

_Arficle 2
L'on prendra chez les riches ci-dessus les meu-

bles nécessaires pour meubler avec aisance les
sans-culottes.

Article 3
Les comités révolutionnaires de Paris sont char-

gés de prendre toutes les mesures pour l'exécution
prompte et précise du présent arrêté.

(Papiers saisis chez Babeuf, 7° liasse, 45° pièce).
(Constaté être de la main de Buonarroti.)

EGALITÉ, LIBERTÉ, BONHEUR COMMUN

Le Comité insurrecteur de salut public;
Arrêté ce qui suit:

Article premier
Les citoyens pauvres que la tyrannie a laissés

nus, seront habillés demain aux frais de la Ré-
publique.

Article 2
À cet effet, les comités révolutionnaires de

Paris mettront sur-le-champ les scellés sur tous
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les magasins et dépôts de draps et des habits,
souliers ou autres effets pour habillement.

(Papiers saisis chez Babeuf, 7° liasse, 46€ pièce).

Bornons là nos citations (1). On le voit, ceux
qu'on a appelés des utopistes savaient parfaitement
ce qu'ils voulaient et où ils allaient. Ils ne récla-
maient pas l'impossible. L'insurrection, du reste,
aurait dû aboutir... Le peuple était avec les ba-
bouvistes. Le Directoire secret avait des agents
partout, dans la légion de police, dans l’armée
et jusque dans le gouvernement. Malheureuse-
ment, untraître allait surgir et les révolution-

naires allaient être vaincus (2).

(1) Le Directoire secret ou Comité insurrecteur, de-
vait, d'autre part, publier un Acte insurrecteur qui se
terminait ainsi:
«Le but de l'insurrection est le rétablissement de

la constitution de 1793, de la liberté, de l'égalité et
du bonheur de tous.
«Aujourd'hui, dès l'heure même, les citoyens et les

citoyennes partiront de tous les points, en désordre et
sans attendre le mouvement des quartiers voisins,
qu’ils feront marcher aveceux. Ils se rallieront au son
du tocsin et des trompettes, sous la conduite des pa-
triotes auxquels le comité insurrecteur aura confié
des guidons portant l'inscription: Constitution de 1793;
Egalité, Liberté, Bonheur commun... »

(2) Près de dix-sept mille hommes étaient disposés à
prendre l'initiative de l'insurrection; le directeur Bar-
ras avait des conférences secrètes avec Germain et pro-
mettait son concours; il avait même offert à Rossi-
gnol de se mettre avec son étatmajor à la tête de
l'insurrection. L'artillerie du camp de Vincennes était
avec les révolutionnaires. Cependant, Babeuf eut le
tort de trop compter sur l'armée. I] avait encore,
écrit M. Ranc, La singulière illusion des armes démocra-
tiques.
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Arrestation des babouvistes. — Le

procès. — La condamnation

Le traître se nommait Grisel. C'était un agent

du gouvernement, capitaine au 3° bataillon de
la 38° demi-brigade. Mais il n'était pas le seul.
Les babouvistes entretenaient malheureusement.
des relations avec le Directoire. Ils croyaient en-
core aux convictions républicaines des Barras,
des Fouché, et peut-être même de Bonaparte (1).

Darthé, homme d'énergie et d'action, était
chargé par le Comité insurrectionnel de surveiller
les différents agents de la conspiration. C’est lui
qui fit la connaissance de Grisel et qui l’amena
chez Babeuf. Il l'avait rencontré, un soir, aux

Bains chinois, où se rendaient les révolutionnaires
et où chantait Sophie Lapierre, sa maîtresse.

‘ Immédiatement, le mouchard avait offert ses ser-

vices, s'était chargé de répandre dans les trou-
pes les écrits des Egalitaires. Darthé, poussant la
confiance vraiment loin, le proposa au Direc-
toire secret, comme agent militaire au camp de
Grenelle.
Peu de jours après, au moment où la conspira-

(1) Le 30 germinal, Darthé avait eu une conférence
avec Barras et quelques jours avant son arrestation,
Germain avait revu le directeur.



tion allait aboutir, Grisel les dénonçait au gou-
vernement (1).

Le 10 mai 1796 (21 floréal, an IV), Carnot, pré-
sident du Directoire exécutif, envoyait un Mes-
sage au Conseil des Cinqg-Cents pour l'informer
«qu'un horrible complot devait éclater le len-
demain, dès la pointe du jour» et qu'il avait
pour objet de renverserla Constitution, d’égorger
le corps législatif, tous les membres du gouverne-
ment, l'état-major de l’armée, etc. — Il ajoutait
que des ordres avaient été donnés pour faire
arrêter les conspirateurs.

Le même jour, des soldats pénétraient chez
les Egalitaires qui tenaient séance et arrêtaieat
les principaux d'entre eux: Vadier, Drouet, Laiï-
gnelot, Ricord. :

Puis on se mettait à la recherche de Babeuf.
Il n'était pas chez lui, rue du Faubourg-Honoré.
On le trouva chez un tailleur d’habits le sieur
Tissot, rue de la Grande-Truanderie, n° 21, avec
Buonarroti (2).

) Voici le document qui établit cette trahison:
«Au citoyen Cochon, ministre de la police générale:

17 floréal, an IV, 9 heures 1/2 du soir

«Je vous envoie citoyen ministre, le citoyen Grisel
dont je vous ai parlé. Il à à vous donner les rensei-
gnements les plus importants. Il désire vous parler
ce soir même, je vous prie de l'entendre. »
«Salut et fraternité » CARNOT,

(2) Nous donnons ici un extrait du rapport de l’ins-
pecteur général Dossonville qui arrêta Babeuf:

« J'ai été chargé, le vingt et un de ce mois, de mettre
à exécution un arrêté du Directoire exécutif en date
du 19, portant que Babeuf serait arrêté,

« L'’exécution de ces ordres était d'une importancetel-
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Jetés à la prison du Temple, les derniers dé--
mocrates allaient bientôt comparaître devant la
Haute-Cour de Vendôme, sous l’inculpation d'un
affreux complot contre la société. La presse, déjà
servile, publia au compte des prisonniers des
écrits et des opinions fantaisistes ou odieux, dans
le but d’égarer l'opinion publique. Bientôt, en

lement majeure, et le Directoire la regardait lui-
même comme si expressément liée aux grands intérêts
de la République, que le citoyen Carnot, son président,
avait lui-même levé et tracé le plan du repaireoù le
conspirateur insolent Babeuf calculait froidement le
renversement de la Constitution, organisait le meurtre
et le pillage, et méditait la ruine de la patrie. .

« C’est donc d’après le plan du lieu quiscachait Babeuf |
à tous les yeux qu'il avait intérêt d'éviter, que j'ai
dressé mes batteries pour qu'il ne m'échappât pas.

« Le quartier où cette expédition devait se faire étant
près des halles, et conséquemment très peuplé, et ne
doutant pas que l'appareil qu'elle nécessitait n'attirât
une grande influence, je crus qu'il était prudent de
faire semer le bruit que c'était une bande de voleurs
et d’assassins qu'on arrêtait. Je convins de cela avec
le citoyen Jolly, et me mis en marche pour aller requé-
rir une autorité constituée de m'accompagner. Nous
nous acheminâmes donc, le commissaire de police,
quelques autres citoyens qui m'accompagnaient et moi,
vers le repaire de Babeuf; le citoyen Jolly retourna près
dupiquet de cavalerie afin d’en disposer suivant nos
conventions, mais, craignant que le bruit de nos che-
vaux ne donne l'éveil à Babeuf, je pensais qu'il était
plus sage de joindre la chambre qui recellait Babeuf,
et que pendant ce temps la cavalerie avancerait et fe-
rait ses dispositions.

« Babeuf rédigeait à sa table son 44e numéro: étaient
avec lui Buonarroti et Pellé, secrétaire d'Héron. Je:
notifiai l'ordre dont j'étais porteur et donnai l’ordre
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effet, Babeuf et ses amis, reniés par ce peuple

auquel ils venaient de se dévouer et qui était prêt

quelques jours avant, à les suivre, devenaient à

ses yeux des malfaiteurs et des scélérats.

Des mandats d'arrêt étaient lancés de tous les

côtés et la terreur se répandait dans les esprits.

Le 21 floréal, an IV, Babeuf fut traduit devant

sur le champ aux citoyens qui, pendant ce court inter-

valle, étaient arrivés à la chambre, de veiller aux fe-

nêtres et aux moindres mouvements que ces messieurs

tenteraient de faire.
«Ce fut donc à ce moment que la consternation la

plus morne se peignit sur ces trois physionomies; ils

eurent, comme l'on dit, tous les bras.cassés et quoique

entourés d'armes à feu chargées jusqu'au bout du canon

et de sabres, que je leur eusse dans le premier moment

apparu seul, ils n’ont pas fait le moindre geste pour se

mettre en défense.

« Babeuf s’est levé debout devant sa table, Buonarroti

s’est occupé à cacher sous lui un papier qu'il a remis

un instant après, et Pellé m'a observé qu'il n’était pas

compris dans l'ordre. Je lui ai répondu qu'il s’en expli-

querait avec le ministre de la police générale.

«Babeuf en se levant de dessus sa chaise s'est écrié:

« C'en est fait, la tyrannie l'emporte». Et un moment

après il m'a demandé pourquoi « j'obéissais ainsi à des

maîtres». Je lui ai répondu que j'obéissais au gouver-

nement pour lequel le peuple s'était franchement pro-

noncé et sans perdre plus de temps en discours inutiles

j'ai continué mon opération. Û

«J'ai rassemblé les papiers qui m'ont semblés les

plus propres à confirmer la vérité de cette vaste et abo-

minable conspiration.
« Ces opérations terminées, les prévenus ont été placés

chacun dans une voiture de place, et transféré sous

bonne et sûre escorte de cavalerie au ministère de la

police générale. Le citoyen Jolly, dont j'ai parlé plus

haut, avait parfaitement rempli la mission dont il s’était

chargé pour les dispositions de la force militaire; le
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le ministre de la police, Cochon de l’Apparent, un
ancien conventionnel. Il avoua tranquillement
ses projets et prit à son compte toutes les accusa-
tions, refusant de nommer ses complices; quel-
ques jours après, il écrivait au Directoire, cette
lettre audacieuse :

«Regarderiez-vous comme au-dessous de vous

de traiter avec moi, de puissance à puissance?
Vous avez vu de quelle vaste confiance je suis
le centre; vous avez vu que mon parti peut ba-
lancer le vôtre; vous avez vu quelles immenses
ramifications y tiennent. J'en suis plus que con-
vaincu, cet aperçu vous a fait trembler. D'ail-
leurs, quel que soit mon sort, qu'on me conduise
à la mort ou à l'exil, je suis sûr d'arriver à l'im-
mortalité. »

Babeuf disait vrai. Malgré la pression faite
sur le public et les mensonges habilement répan-
dus, son parti était fort et puissant. Le 26 mai,
sés partisans’ tentèrent de le délivrer et de soule-
ver le peuple sans y réussir. Maïs, à la faveur de
cette tentative, le représentänt Drouet pu s’échap-
per et s'enfuir.

concours du peuple était immense, mais tout s'est passé
dans la plus grande tranquilité et le plus grand ordre, et
j'ai remarqué que le bruit répandu que c’étaient des vo-
leurs et des assassins avait produit effet, car on criait:

« Bravo! ne laissez pas échapper ces voleurs et ces
assassins | »

« Babeuf seul paraïssait surpris de ce qu'on criait sur
lui: «Au voleurl» Peut-être ne l’auraitil pas été si

. fort si on se fût contenter de crier: «A l'assassin! »
D'après ses projets) il lui fallait faire tomber trente mille
têtes. »



L'acte d'accusation portait que Babeuf et ses
amis étaient prévenus de conspiration «tendant
au renversement de la Constitution de 1795 et
du gouvernement, au rétablissement de la oies
tution de 1793, à la destruction des deux Conseils

législatifs, du Directoire exécutif, des’ autorités
civiles et militaires, à armer les citoyens les uns
contre les autres et au pillage des propriétés.»
Ces différents délits les plaçaient sous le coup
de l’article Ier de la loï du 27 germinal précédent.
D'autre part, la présence parmi eux de représen-
tants du peuple nécessitait la constitution d'une
Haute Cour.

Les débats Po le 2 ventôse (20 février
1707) (1); les accusateurs publics s’appelaient
Viellart et Baïlly; les avocats (on les appelait
alors des défenseurs officieux) comptaient parmi
eux Réal, l’ancien collègue d'Hébert à la Com-

mune de Paris, le futur policier de l'Empire. Le
président de la haute Cour s'appelait Gandon(2).

Les accusés étaientles suivants:
Babeuf, Buonarroti, Darthé, Cochet, Cazin, Di-

dier, Germain, Gouillard, Laïignelot, Lamberté,
Nayez, Potofeux, Taffoureau, Toulotte, Amar,
Antonelle, Duplay (Jacques), Duplay (Maurice),

() Buonarroti assure qu'on avait transporté les accu-
sés à Vendôme, le 10 fructidor, an IV, dans des cages
grillées, construites exprès, pour les donner comme des
bêtes fauves, en spectacle au peuple.

(2) Nous ne pouvons malheureusement nous étendre
sur le procès comme nous l'aurions désiré: il faudrait
plus d’un épais volume. Les documents relatifs au pro-
cès de Vendôme constituent, en effet, dix volumes in-80.



Blondeau, Boudin, Breton, Clerex, Cordas, Drouin,
Crespin, Dufour, Lambert, Ficquet, Fion, Mas-
sard, Fessard, Sophie Lapierre, femme Bre-
ton, femme Martin, femme Lambert, femme
Monard, Morel, Vadier, Philippis, Pillé, Rajebois,
Ricord, Moroy, Mugnier, Roy, Thierry, Vergne.
La plupart étaient inconnus.

Dix-huïit étaient contumax parmi lesquels
Drouet, Robert Lindet, Rossignol, l’ex-général,
Félix Eeépelletier, «etc.

Les débats durèrent trois mois. Dès les pre-
mières séances, la bataille s'engagea; Babeuf et
Darthé, alléguant un vice de forme, refusèrent
de. décliner leurs noms et qualités. A la sixiè-
me, Babeuf déclara choisir Hésine comme défen-
seur. Le président refusa brutalement.

Le procès fut conduit avec une révoltante par-
tialité. L'accusateur national Viellart donna le
premier modèle de cette éloquence spéciale qui
devait sévir, depuis, sous le nom de réquisitoire,
dans toutes les cours de justice (1). Il déclarait:

« Fils de l'anarchie, nés dans son sein, éle-
vés dans ses bras, leur instinct ne connaît pas
d'autre élément. L'ordre, l’ordre, vœu et be-
soin de tous les êtres sensibles est, pour ceux-
ci, un tourment. Ils rugissent de joie quand la
tempête approche et ils se précipitent au milieu
des désordres publics avec le cri d’un féroce
plaisir.

(1) Le langage des avocats généraux n’a pas changé
depuis. On croirait entendre un réquisitoire moderne.
Ce Viellart fut particulièrement haineux. Il lisait les
pièces en les tronquant. Babeuf protesta, Antonelle
s'écria: «Il n’est pas permis de diffamer ainsi. »
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«Rien ne peut ni ramener, niapaiser, ni cal-
mer ces hommes cruelsLeur premier dogme
est le bouleversement de la société, qu'ils ap-
pellent égalité, loi agraire, le remplacement des
propriétaires par ceux qui ne le sont pas, la
succession de ceux qui n'ont rien à ceux qui
ont quelque chose. Dévaster, égorger jusqu'à
ce que leur affreux système surnage sur une mer
de sang: voilà leur doctrine...
«… Un pouvoir insurrecteur! Ah! qui peut

ne pas frissonner à ce mot dont on a si cruel-
lement abusé! Sans doute, elle est légitime, elle
est sainte l'insurrection, lorsque, comme on le
voit en 1789, c'est le peuple entier, lorsque c’est
l'universalité des citoyens qui'la fait, lorsqu'elle
est le produit d’un mouvement libre et spon-
tané, d'une volonté réellement générale. Mais
que de certaines classes de citoyens, que des
fractions du peuple s'agitent, se soulèvent, veuil-
lent renverser le gouvernement établi, ce n'est
pas là une insurrection: c'est une révolte crimi-
nelle, c'est un attentat contre la sûreté inté-

rieure de l'Etat. »
Babeuf prit la parole à diverses reprises. Il

discuta pied à pied, mot par mot, les différentes
pièces du procès. Nous ne pouvons suivre cette
discussion, pas plus que les discours que les
accusés prononcèrent pour leur défense. La place
nous fait défaut. Citons seulement ce passage
de la défense de Babeuf (r).

(1) Cette défense dura plusieurs séances: c’est un do-
cument précieux. Très claire et très méthodique, elle
est une merveilleuse page d’éloquence. Babeuf s’effor-
çait de démontrer qu'il ny avait pas eu, en réalité, de
conspiration,



995Aer

«J'ai osé concevoir et prêcher les dogmes sui-
vants:

« Le droit naturel des hommes, leur destina-

tion sont d'être heureux et libres.
« La société est instituée pour garantir plus

certainement à chaque associé le droit naturel
de cette destination.

« Quand ïls ne sont pas remplis envers tous,
le pacte social est rompu.

« Pour empêcher de rompre le pacte social,
il y faut une garantie. |

« Cette garantie ne peut résider que dans le
droit de chaque citoyen à surveiller les infrac-
tions, à les dénoncer à tous les associés, à ré-
sister le premier à l'oppression, à exhorter les
autres d'y résister.
«De là, la faculté inviolable, indéfinie, indi-

viduelle, de penser, de réfléchir et de commu-
niquer ses pensées et ses réflexions, d'observer
continuellement $i les conditions du pacte so-
cial sont maintenues dans leur intégrité, dans
leur entière conformité avec les droits naturels;
de s'élever contre l’envahissement, l'oppression,
la tyrannie reconnus; de proposer les moyens
de réprimer les attentats, les usurpations de ceux
qui gouvernent, de reconquérir les droits perdus.

Voilà la doctrine pour laquelle, uniquement, je
Suis poursuivi. »

Grisel apparut plusieurs fois et fut invectivé
par les accusés. Des incidents violents, se produi-
sirent. Après le discours de Baïlly, particulière-
ment violent, Réal se leva et l’interpella avec
fureur: «C’est une infamiel. On n'a jamais vu
d'homme aussi altéré du sang des républicains!..



il déshonore le tribunall..» En même temps

les accusés murmuraient. À une autre séance,

tous les inculpés se levèrent en désordre et pro-

testèrent.
Après Babeuf, Germain, Didier, Antonelle,

 Cazin, Buonarroti prirent la parole. Darthé dédai-

gna de se défendre.
Les-questions suivantes furent posées aux ju-.

Trés:
19 A-til existé, en germinal et floréal de

l’an IV, une conspiration tendant au renversement

du gouvernement en armant les citoyens les uns

contre les autres?

29 À-til existé une conspiration contre l’autorité

légitime? etc...
3° A-t:l existé une conspiration tendant à opé-

rer la dissolution des deux Conseils du Directoire?

ÉLC-HetCr.

Le 6 prairial, an V (26 mai 1797), la clôture

fut prononcée. Le lendemain, 7, le jugement

était prononcé.
Babeuf et Darthé furent condamnés à mort.

Buonarroti, Germain, Moroy, Cazin, Blondeau,

Bouin et Menessier, condamnés à la déportation.
Tous les autres furent acquittés.

Ainsi se termina un procès qui avait pour

but de disperser les derniers efforts révolution-

naires et d’anéantir les derniers républicains. La

condamnation de Babeuf et de ses amis, c'était

le coup de grâce donné à la République.
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IX

Epilogue. — Considérations sur

Babeuî. — Conclusion

En entendant prononcer leur condamnation à
mort, Darthé et Babeuf se frappèrent d'un stylet
que leur avait procuré Emile, le jeune fils de
Babeuf. Mourants, ils furent exécutés le 8 prai-
réal, an V (28 mai 1797) à Vendôme Cr)
Avec eux la République était définitivement as-

sassinée, Napoléon, victorieux, allait rentrer en
France et'il n'allait plus trouver devant lui que dés
domestiques et des lâches prêts à l'asservis-
sement.

Assassinés par les juges de Vendôme, Babeuf et
ses amis devaient l'être encore par la presse et
par les historiens. Leur mémoire allait être char-
gée de toutes les calomnies et de tous les menson-
ges.

Babeuf, l'artisan de la conspiration,le tribun du
peuple, l’homme qui avait réuni et associé dans

(1) Hésine, rédatteur du Journal de la haute Cour de
Justice, que Babeuf avait désiré comme défenseur a
laissé un récit de cet assassinat politique: en voici un
passage:

«.…Aussitôt que le jugement est prononcé, Darthé
crie: Vive la République!

Il s’est déjà percé son sein, et le sang jaillit de
sa plaie, !
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une commune et ultime entreprise de libé-

ration, des individus venus de tous les coins de

l'horizon républicain, Babeuf, dont les doctrines
désormais impérissables avaient manqué boulever-
serla vieille société et constituaient un danger

permanent, Babeuf devenait en quelque sorte un

bouc émissaire. C'était lui qu’il fallait, non seule-

ment tuer, mais surtout avilir; c'était lui qu'il -

fallait perdre avant tout dans l'esprit du peuple

et présenter comme un bandit à la postérité.
On sait avec quelle opiniâtreté et quelle habi-

_leté les réactionnaires de droite et de gauche

ont travesti l'histoire de cet homme et quels

outrages ils ont accumulés sur sa mémoire.

Babeuf, sans rien dire, imitait son exemple et s’enfon-

çait dans le corps un fil d’archal aiguisé.
Il tombe mourant.
Un sentiment d'admiration pour les suicidés et d’hor-

reur Do lés pptee se répand dans toute l’assem-

blée.» F5 ii
D'autre part, ferone Charles Nodier, dans

ses Souvenirs, raconte ainsi la scène:
Au moment où la sentence fut prononcée, une

Éaion muette se remarqua sur la partie des ban-

quettes où les condamnés étaient assis. Réal y était

placé sur une banquette intermédiaire, au-dessus de

Darthé, qu'il avait un peu à sa gauche, au-dessous de

Babeuf, qui le dominaït, au contraire, à sa droite.

Darthé venait de tomber en arrière, la tête appuyée sur

les genoux de son défenseur qui s’empressait de le sou-

tenir, pendant que Babeuf tombait à son tour sur son

épaule. Il n'eut pas le temps d'attribuer cette double

défaillance à la terreur; le sang qui l'inondait lui en

révélait le mystère et dans le même instant deux poin-

çons qui en étaient abreuvés roulaient sur les degrés. »

Ainsi l'un dit stylet, l’autre poinçon, un troisième

poignard. Il n’est pas facile d'écrire l’histoire,
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Il est douteux, cependant, que la réaction bour-
geoise ait réussi. Ce qu'elle a pu faire pour un
Marat, pour un Hébert, individus isolés, hommes
d'action qui n’exercèrent leur influence que vi-
vants, elle le pouvait difficilement avec un théori-
cien qui laissait derrière lui un bagage d'idées et
léguait à ses partisans, une doctrine. Les articles
de combat, les écrits violents, les pamphlets ar-
dents sont un peu comme les paroles, et lorsque
les circonstances qui les provoquent ont disparu,
ils n’en reste rien, que l’étonnement et quelquefois :
l'instinctive réprobation qu'ils suscitent à quicon-
que n’a pas étudié de près les événements. Maïs un
système politique et social reste intact et quand
il est inspiré par la justice et le souci du bonheur
commun, il ne peut que gagner avec le temps.
Bien mieux, si la chose est nécessaire, il peut laver
et faire oublier les tares de l'homme qui dis-

paraît devant l'Œuvre.
Ce n'est point le cas, cependant pour Babeuf.

Cet homme, nous venons de le voir à l'œuvre.
Nous l'avons suivi, rapidement, dans un volume
trop étroit pour nous permettre de nous appe-
santir sur certaines particularités (1). Nous l’avons
montré dès son enfance, dans le dénuement com-
plet ou dans la gène, s’efforçant par tous les
moyens de faire vivre les siens. Petit arpenteur,il
s'en allait sur les routes gagner le pain de sa fa-

(1) « Ainsi que nous l'avons dit pour Marat, nous es-
pérons qu'un historien, plus autorisé que nous, se
chargera, un jour, d'entamer un procès à l’histoire
et de réhabiliter tous ces hommes. »
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mille; petit employé, il se courbait sur son pu-
pitre, Comme tant d’autres, il aurait pu maintes
fois, avec quelques flatteries, obtenir des faveurs
et la fortune. Il préféra demeurer pauvre et fi-
dèle à ses idées (1). Accusé de méfaits imaginaires,
jeté en prison, menacé sans cesse par d'innombra-
bles ennemis, il ne céda pas une parcelle de ses
conceptions, ne fit pas un pas en arrière. Au mo-
ment où il dirigeait le directoire secret et où, la
conspiration triomphant, il allait devenir l’un des
maîtres des destinées populaires, il était comme
toujours dans la misère. Toute la vie de Babeuf
tient dans ce mot: Misèrel La misère pour lui,
la misère pour les siens et, au bout de ce calvaire,
la mort, à Vendôme.
Babeuf était doué d'une rare sensibilité. On

le voit, dans ses premières lettres, déplorer les
excès révolutionnaires. Plus tard, ses attaques
contre les terroristes et contre Robespierre lui

(1) Son fils Emile raconte qu'on lui proposat, en
échange de sa conscience et de sa plume, le ministère
des finances. Il refusa avec indignation,
À propos des fils de Babeuf, il nous faut dire quel-

ques mots. Le même Emile chercha le traître Grisel
pendant plusieurs années et finit par le tuer dans un
duel, où lui-même fut dangereusement blessé. Il mou-
rut laissant un fils qui fut sous-préfet en 1848 et qui
fut le dernier du nom. Ce dernier des Babeuf avait
entrepris une Biographie contemporaine qui ne réussit
point et pour laquelle il avait demandé un prospectus
à Charles Nodier.
Un autre fils de Babeuf, Camille, prit d'une sorte de

délire patriotique se jeta du haut de la colonne Ven-
dôme, lors de l’arrivée des cosaques à Paris, en 1815.
Le troisième, Caïus, fut tué, à 18 ans, lors de

l'invasion.
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sont dictées par les mêmes sentiments de pi-
tié. Toujours il déplorera le sang versé jusqu’au
jour où il s’apercevra que le progrès humain
ne s’acquiert qu'au prix de sanglants sacrifices.

Voilà quel était l'homme privé! Quant à l'hom-
me politique, on sait bien aujourd’hui que ce
n'était ni un rêveur, ni un utopiste. Le plan hardi
ét mûri de la conspiration échouée le prouve.
Que voulaient Babeuf et ses amis? Une société
communiste instaurée sans transition, d’un coup
de baguette? Non! Communiste, Babeuf certes
l'était. Après l'escamotage de la Révolution au
profit de la minorité bourgeoise, il avait compris
que tant que les richesses subsisteraient et que
la propriété ne serait pas atteinte, le sang coule-
rait en vain et toutes les révolutions seraient
inutiles, Aussise dirigeait-il vers ce but: la société
communiste. Mais avant, il voulait rétablir la
Constitution de 1793, supprimer les accapareurs
et les tripoteurs triomphants, rendre au peuple
sa liberté et sa puissance.

Cela, le peuple l'avait compris. Babeuf aboutis-
sant, une ère nouvelle commençait, La Révolution
poursuivait sa route jusqu’au bout. Babeuf vaincu
et avec lui, les derniers révolutionnaires, la route
de la Révolution était barrée.
Le babouvisme, c'est en quelque sorte le der-

nier spasme de la Révolution qui agonise. C’est
le dernier effort tenté. C'est la dernière lueur au
milieu de la nuit qui vient. Pourra-t-on jamais sup-
puter combien de hontes et de crimes, Babeuf
triomphant, nous aurait épargné ?

Malgré tout, ses efforts n'auront pas été inutiles.
L'homme est tombé, mais l'Idée est demeurée, Il



— 28 —

est superflu de constater aujourd’hui sa puis-

sance. Babeuf, républicain ardent et victime de

la réaction, ce serait suffisant pour justifier notre

admiration. Mais, précurseur malheureux et gé-

nial, il a acquis des droits éternels à la recon-

naissance d’un peuple en passe de faire triom-

pher les idées pour lesquelles il se dévoua.

Te  



OEuvres de Gracchus Babeuf

OUVRAGES POLITIQUES

La Nouvelle distinctio1 des Ordres, par M. de

Mirabeau, pamphlet.
Pièce historique sur M. l'abbé Lartigue, cha-

noine de l’église royale de Saint-Quentin. = -

Paris sauvé par l'administration des subsis-

tances. ou
G. Bibeuf, tribun du Peuple, à sesconcitoyens.

(Ces deux derniers ouvrages sont relatifs'à son procès

de faux). Rte

Babeuf, ex-administrateur du département de

la Somme, aux Comités de Salut Public, de Sûreté

Générale, etc., (relatif à son procès de Montdidier).

C. Fournier (américain) à Marat, l'an Il de la

République française. (Ecrit dirigé contre Marat).

Du système de dépopulation, ou la vie et les

crimes de Carrier; son procès et celui du comité

révolutionnaire, etc...

Fréron démasqué et mis en jugement par le

peuple.
Affaire de la commune de Davenecourt, contre

Philippine de Cardevac, veuve de Gabriel Le-
mire (plaidoyerau sujet des émeutes de Davenecourt).

Opinion d’un citoyen sur le Club ci-devant Elec-

toral (publié par Georges Lecocq).

Écrits se rattachant au procès.

Analyse de la doctrine de Babeuf (écrit que

Babeuf déclara n'être point de lui, quoique affiché

sous son nom).
Le Tribun du Peuple à l'Armée de l'intérieur,

10 germinal, an IV.

Opinions sur nos deux Constitutions, 23 germi-

nal, an IV.
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Doit-on obéissance à la Constitution de 14795 ?
24 germinal, an IV. L
Le Peuple sans-culotte de Paris à la Légion de

Police.
La Légion de Police à elle-même, à tous ses

frères.
Soldat, arrête encore !
Lettre de Franc-Libre, soldat de l’armée circo-

parisienne à son ami la Terreur.
Réponse à une lettre signée M.V., publiée et

adressée le 30 pluviose dernier, à Gracchus Babeuf.
La Vérité au F euple par des Patriotes de 80.
Le Comité insurrectionnel. Salut public, au peu-

ple. Acte d'insurrection. Egalité. Liberté. Bonheur
commun.

Dernière lettre de Babeuf à sa femme et à ses
enfants.

ÉCRITS DIVERS ("

Mémoire sur les chemins de la province d'Ar-
tois 1785. (Manuscrit reproluit par V. Advielle dans
son Histoire de G. Babeuf).
De la Constitution du corps militaire en France.
L’Archiviste-Terriste, ou traité méthodique de

l’arrangement des archives seigneuriales, ete...,
(prospectus).
Mémoire peut-être important pour les Proprié-

taires de Terres et de Seigneuries, ou idées sur
la manu‘entation des Fiefs.
Précis d'un projet de Cadastre perpétuel (ma-

nuscrit).

 

(1) Nous ne mentionnons que les principaux. Babeuf a
laissé beaucoup de manuscrits, signalés par Victor Advielle,
et qu'il serait fastidieux d'énumérer complètement.
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Cadastre perpétuel, ou démonstration des pro-
cédés convenables à la formation de cet impor-
tant ouvrage, etc..., avec l'exposé de la méthode
d’arpentage de M. Audiffred, par son nouvel ins-
trument, dit Graphomètre-Trigonométrique.
Réclamation de la ville de Roye, relativement.

au remplacement de l'impôt des aides, etc.
(Victor Advielle signale parmi les écrits restés iné-

dits, une Histoire des Conspirateurs et des Cons-
pirations de la Somme ; une Histoire nouvelle de
la vie de Jésus-Christ, etc.).

JOURNAUX

Le « Correspondant Picard et le Rédacteur des
cahiers de la seconde législatures. Journal dédié aux
habitants des cantons, villes, bourgs, hameaux et
nunicipalités des départements de la Somme, de
l'Aisne et de l'Ain, de 1700 à 1701. Il à paru quarante
numéros,
Le « Patriote Brabancçon >. Journal libre, critique

2: moral, par un français citoyen, 1790 (manuscrit
signalé par V. Advielle).

« L'Eclaireur du Peuple ou la Défensede 24 millions
d'opprimés >, par S. Lalande, soldat de la Patrie, an
IV, 12 numéros.

« Journal de la Confédération », 1790, 2 numéros.
(Victor Advielle à retrouvé dans les papiers de Ba-
beuf, un article destiné au 3° numéro qui ne parut sans
doute point).
Journal de la Liberté de la Presse, qui devint au

bout de 22 numéros, le Tribun du Peuple ou le Défen-
seur des Droits de l'homme, jusqu'au numéro 43 du
5 floréal, an IV,

.
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